
Manuel de
Comptabilité générale
Information financière et
Audit

Financial Accounting, Reporting and Auditing Handbook

(FARAH)

PREMIERE EDITION

BUREAU DU DIRECTEUR
DEPARTEMENT DES PRETS

BANQUE MONDIALE

JANVIER 1995

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed

P
ub

lic
 D

is
cl

os
ur

e 
A

ut
ho

riz
ed





Manuel de

comptabilité générale,

d'information financière et

d'audit



1



SIGLES ET ABRÉVIATIONS
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(Manuel de comptabilité générale, d'information financière etd'audit)
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IASC - Comité international de normalisation de la comptabilitéIDA - Association internationale de développement
IFAC - Fédération internationale des experts-comptables
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PREFACE

Le présent Manuel de comptabilité générale, d'information financière et d'audit (dit ManuelFARAH, d'après son sigle en anglais) décrit les praiques optimales destinées à faciliter l'application despolitiques et procédures opérationnelles figurant dans les OP et BP 10.02 du Manuel opérationnel de laBanque. Il apourpnincipal objet de foumir des conseils aux chefs de projet de la Banque dans ces domaines.Ce Manuel sera également utile aux emprunteurs pour exécuter les projets bénéficiant de l'aide de la Banque.Ils y trouveront le minimum de connaisnces nécessaires pour comprendre le rôle de la gestion financièredans la gestion globale du projet et l'importance des divers éléments, allant de la conception du systèmecomptable aux audits, en passant par l'utilsation de l'information financière pour le suivi des indicateurs clésde réalisation des objectifs du projet et pour l'établissement des rapports financiers. Dans un monde où lesressources financières sont rares et les projets complexes, il est impératif que le système de gestion fiancièred'un projet, ou d'un organisme d'exécltion soit suxffisamment solide pôur fournir uae information à jour,fiable et utile aux fins de contrôle et de prise de décision.

La comptabilité et l'audit sont des éléments fondamentax d'une bonne gestion - obtenir l'avantage
maximum pour les fonds investis. Cela suppose une intégration totale des disciplines fnancières etopérationnelles afin de tirer le meilleur parti de ressources rares en vue de la réalisation d'objectifs commnns
Du début de la conception du projet jusqu'à son achèvement, tous les éléments d'une bonne gestionconcourert à une admistation responsable, à l'amélioration de la performance du projet et à lamaximisation des avantages qui en découlernt.

Ce Mael doit être considéré comme un simple guide, car il ne couvre pas tous les systèmes, ni neprescrit de solutions précises à des problèmes particuliers. Son ufilisation doit aller de pair avec laconsultation de comptables et consultants qualifiés de la Banque pour tout ce qui est des questions exigeantl'intervention d'un spécialiste. Il foumira toutefois à ceux qui ne sont pas comptables un cadre leurpermettant de se faire une première idée des capacités de gestion financière de l'emprnteur, d'estimer, à titrepréliminaire, ses forces et faiblesses, et surtout de déterminer quand il est nécessaire de faire appel à desspécialistes. Cela est particulièrement important pour les économies en transition, peu au fait des techniquesfiancières nécessaires en économie de marché, pour les projets générateurs de produits et dans certaines
sitnations complexes où l'absence de système de gestion fmiancière ou les déficiences du dispositif en placeposent des difiicultés.

Ce Manuel de comptabilité généale, d'information finacière et d'audit a été établi par la DivisionComptabilité centrale et comptabilité opérations (ACICO), sous la responsabilité de George Rnssell(conseiller financier), avec l'aide de Margaret Bartel (consultate). n s'inspire des directives publiées par leComité inteational de normalisation de la comptabilité (IASC), la Fédération intemationale des experts-comptables (IFAC) et l'Organisation internationale des istutions supérieures de contrôle des financespubliques (INTOSAI), dont la Banque préconise l'utilisation pour la comptabilité et l'audit Il intègre lesdirectives publiées antérieurement dans la série « Country Policy Notes » (CPN), rapports et audits fnmciersrelatifs aux projets fincés par la Banque mondiale dans les régions Asie, et les travaux de M. MaNiaceMould sur les bilans-pays. nI prend aussi en compte les remarques émises par un large éventail d'analystesfinanciers et autres cadres de la Banque, dont MM. Randolph Andersen, José Collell et Albert Kennefick, quiont été les plus étroitement associés à ce travaiL

ACTCO est la Division chargée des actvités d'analyse et de conseil pour tout ce qui concemecomptabilité et l'audit .2.c.

Michael E. R y
Directeur

Département de la comptabilité
Janvier 1995
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CHAPITRE PREMIER INTRODUCîON 1

1: INTRODUCTION

1.01 En vertu des Statuts de la Banque, . tous les participants sont responsables
le produit des prêts l doit être utilisé de de leurs actions;
manière économique, efficiente et
exclusivement aux fins pour lesquelles le * tout acte ou décision fait l'objet d'un
financement est accordé, telles que examen (audit) indépendant, objectif,
décrites dans les accords de prêt. Le bon de la part de spécialistes, et les résultats
exercice de cette responsabilité fiduciaire en sont communiqués à toutes les
est indispensable pour que la Banque parties concernées.
continue d'avoir accès aux marchés
financiers. C'est pourquoi la Banque : 1.03 Les emprunteurs ont besoin d'une
i) exige de ses emprunteurs qu'ils fassent information financière fiable, disponible
en sorte d'appliquer des systèmes de en temps voulu, qui leur permette de
ensrte financière et de comptabilité détecter très tôt les problèmes d'exécutiongestion de générer une incormation du projet et de prendre des mesurespermettant de enérer une ii)rexige correctives avant que les difficultés ne se

financière fiable en temps voulu; ii) exige transforment en problèmes majeur. Les
que, pour chaque opération de prêt, des tasomn npolmsmjus eque,ppourt hfces opérajio dies li dso emprunteurs se trouvent ainsi mieux à
rports r périodiques lui soient même de remplir les responsabilités
soumis régulièrement pour examen, et fiduciaires qui sont les leurs vis-à-vis de
iii) exige habituellement une vérification leur gouvernement, des contribuables, des
desdits rapports financiers par le biais veurs , d es etc.
d'audits périodiques. ivestisseurs, des bénéficiaires, etc.

1.02 Cette obligation de rendre des 1.04 Les chefs de projet ont eux aussi
comptes influe sur les relations de la besoin d'informations financières pour
Banque avec les investisseurs extérieurs et suivre l'état d'avancement des objectifs
sur sa capacité d'emprunt, de mêmne que d'un projet. Pour les deux parties - la
sur la crédibilité des pays emprunteurs vis- Banque et l'emprunteur , une
à-vis de la Banque et de leurs mandants information financière fiable disponible en
nationaux. Par obligation de rendre des temps voulu aide à prendre des décisions
comptes, nous entendons: judicieuses pour que le projet atteigne ses

objectifs et que les plans négociés pendant
a tout acte ou décision doit être sa préparation et son évaluation soient

transparent - satisfaire aux exigences suivis. L'existence d'un système d'infor-
de la loi de la réglementation et d'un mation financière satisfaisant fait la force
jugement prudent, d'un système d'information de gestion.

L'existence d'audits indépendants des
états financiers assoit la crédibilité de
l'emprunteur auprès de la Banque, de ses

Tout au long de ce NMaud, les réfénces faites actionnaires et de ses membres, et aupres
aux prêts de la Banque (BIRD) renvoient aussi de tiers, dont les parlements, l'exécutif et
aux crédits de 1'IDA.
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les citoyens des États qui sont les manière cohérente pour l'ensemble d'une
actionnaires et financiers de la Banque. entité, au sein d'un secteur et dans le

temps. Il faut que l'information soit
1.05 La possibilité pour la Banque de fournie en temps voulu pour être
s' acquitter de ses responsabilités fidu- pertinente - des retards excessifs dans la
ciaires et celle qu'a l'emprunteur d'exé- communication de l'information lui font
cuter de manière satisfaisante un projet perdre sa pertinence et, par là, son utilité.
tiennent fondamentalement à la qualité du
système de gestion financière utilisé pour 1.07 Gestion du projet et gestion fnan-
l'exécution du projet. La qualité doit être cière sont étroitement liées. Le cycle de la
une caractéristique intrinsèque de ce sys- gestion financière - budgétisation, exécu-
tème dès les toutes premières étapes. Une tion du budget, tenue des comptes et
fois dépensées, les ressources financières établissement de rapports financiers -

peuvent rarement être recouvrées. Faute reflète le cycle du projet - planification,
de solides contrôles internes, il n'existe exécution, enregistrement des résultats et
aucune assurance que les ressources finan- établissement de rapports - et lui sert de
cières sont utilisées de manière efficace et support principal. La gestion financière
efficiente aux fins du projet. Faute d'un appuie la gestion du projet et contribue à
système de comptabilité bien conçu, les garantir que les ressources sont employées
données financières dont on a précisément en vue de la bonne exécution du projet et
besoin ne seront pas recueillies et agrégées ne sont pas gaspillées.
pour fournir en temps voulu l'information
utile à la prise de décision. Faute de per- 1.08 Un élément clé du système de
sonnel qualifié, les opérations risquent gestion fmancière est la budgétisation -

d'être enregistrées de manière inexacte, ce processus au cours duquel les implications
qui peut nuire à l'utilité et à la fiabilité de financières des activités ou des program-
l'information financière. Un bon système mes prévus sont systématiquement expo-
de gestion fnancière facilitera la dernière sées et les ressources affectées. La budgé-
étape de vérification et assurera la crédi- tisation, pour être efficace, doit être
bilité de l'information tirée de l'audit Par intégrée à la comptabilité. Si tel n'est pas
ailleurs, si un audit révèle que la gestion le cas, les organes de direction ne
financière laisse à désirer, il est presque disposent pas de l'information en retour
certain que des ressources financières non nécessaire pour adapter les activités
négligeables auront déjà été perdues. prévues aux ressources attendues. Les

problèmes auxquels se heurte l'exécution
1.06 Un bon système de gestion finan- du projet peuvent passer inaperçus jusqu'à
cière produit une information/des rapports ce qu'il soit trop tard, ou trop coûteux,
ayant certaines qualités fondamentales. pour les résoudre. De même, si la
L'information doit être compréhensible comptabilité n'est pas liée aux dépenses
par l'utilisateur, utile à la prise de prévues, l'information financière produite
décisions, fiable - c'est-à-dire dénuée n'est que de peu d'utilité pour la gestion
d'erreurs matérielles et de distorsions - et du projet.
comparable à l'information dont on
dispose déjà. Aux fins de comparaison, 1.09 Le système de gestion financière
l'impact financier d'opérations et de faits sur lequel s'appuie le projet doit
similaires doit être mesuré et présenté de correspondre aux caractéristiques du
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projet. L'information financière relative à requis et des liens des différents états entre
un projet de construction de barrage sera eux.
différente de celle d'un projet de
développement rural - axée sur des coûts Le Chapitre V - Respect des
différents et des structures de coût obligations d'audit - examine les audits
différentes. Une bonne gestion financière requis et le choix des auditeurs, et donne
suppose une connaissance solide de la des orientations et conseils quant à ce que
branche d'activité en cause. doit être le produit de l'audit.

Principales caractéristiques du Manuel Le Chapitre VI- Étude-pays sur
la responsabilité financière - donne des

1.10 Le Chapitre II - Évaluation du orientations et conseils quant aux
proLet - examine les aspects à traiter lors principaux aspects de pareil examen.
des étapes de préparation/d'évaluation du
projet. 1.11 Les utilisateurs de ce Manuel

auront intérêt à se référer également au
Le Chapitre m - Exécution du Glossary of Terms Used in Financial

proet - traite du suivi des résultats et ré- Management ofBanwk Projects (GP 10.03)
sume ce que doit faire le chef de projet (Glossaire des termes et expressions
pour suivre la manière dont l'emprunteur utilisés dans la gestion financière des
s'acquitte de ses responsabilités. projets de la Banque).

Le Chapitre IV - Information
financière - traite des états fmanciers
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CHAPITRE Il: ÉVALUATION DU PRtOJET S

Il: ÉVALUATION DU PROJET

2.01 Pour atteindre ses objectifs opéra- projet doit obtenir dans les meilleurs délais
tionnels, la Banque fait obligation à ses une analyse de la structure de gestion
emprunteurs de se doter d'un système de financière de l'organisme auquel on envi-
comptabilité et de contrôle permettant sage de confier l'exécution. Si cette
d'enregistrer toutes les opérations finan- structure n'est pas acceptable, l'entité doit
cières et d'en rendre compte de manière accepter d'y apporter les modifications
fiable. Il ne s'agit pas là uniquement de nécssaires en temps voulu pour l'exé-
permettre à la Banque de s'acquitter de ses cution du projet. Faute de procéder à
responsabilités fiduciaires, mais, surtout, pareille analyse dès le début de la
de fournir à l'emprunteur l'information de préparation, on risque fort, là où une évo-
gestion financière dont il a besoin pour lution sensible de cette structure est
mesurer les résultats du projet par rapport nécessaire, de voir le projet évalué et son
aux prévisions. Ce système doit être dossier instruit sans que soit mis en place
opérationnel lorsque commencent les un système adéquat.
dépenses du projet. Les caractéistiques
des rapports fmanciers seront fonction des 2.04 Il est par conséquent extrêmement
besoins du projet. important que toutes les évaluations de

projet incluent, lors d'au moins une des
2.02 Vu son importance, la gestion missions pertinentes, un agent de la
financière doit être considérée comme l'un Banque ou un consultant qualifié pour
des éléments fondamentaux dès les pre- évaluer la capacité et la fiabilité des struc-
mières étapes du cycle du projet Étant tures et des instruments de contrôle de la
donné que la situation d'un pays du point gestion financière de l'organisme auquel
de vue de l'obligation redditionnelle on se propose de confier l'exécution (qui
affecte la gestion financière de toutes les peut être une organisation distincte ou
entreprises d'investissement, la Banque faire partie d'un ministère). L'étude doit
doit connaître ce contexte, y compris la' porter sur des aspects tels que:
législation et la réglementation connexes,
et les capacités de gestion fmancière et de * système de budgétisation et de
comptabilité dans les pays où elle envisage comptabilité, y compris normes comp-
d'intervenir. Cette information doit être tables employées;
obtenue pour chaque pays et fournie à tous
les agents de la Banque en tant que de . systeme et procédures de contrle
besoin. C'est ce dont traitent les éva- interne;
luations par pays abordées au Chapitre VI * apport de fonds à l'entité responsable
(Étude-pays sur la responsabilité d projt e po jetity resfons
financière) du présent Manuel. du projet et au projet (y compris fondsde la Banque);
2-03 C'est dans le contexte de la
situation du pays à cet égard que le chef de
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* dispositions d'information financière, y 2.08 Les types de projets similaires ont
compris liens avec les indicateurs de habituellement des structures comptables
performance clés; et similaires, mais les projets varient énor-

mément, et une structure adaptée à un
* dispositions de réalisation des audits. projet peut fort bien ne pas convenir à un

autre. Les problèmes prendront une
2.05 Pour évaluer la solidité de la struc- dimen s d reeloles projt e

turede estin fancère,il aut renre, dimension différente selon les projets, et ilture de geston financuère, il faut prendre faut, par conséquent, faire preuve de vigi-
en compte certaines autres considérations lac losuo évlelaéuto el
clés: type du projet (générateur de pro- strce comptale pouréuntpoj donnédut ounn.etu uatvt) otxt structure comptable pour un projet donné.duits ou non, secteur ou activité), contexte Il y a toutefois plusieurs points cruciaux à
législatif et réglementaire, contrôles envisager dans tous les cas
intemes et qualité du personnel.

2.06 Cet examen doit être suivi, à 1) Le système comptable doit être
2.06 Cetexamn dit tre uiv, àentièrement intégré, chaque fois que

mesure que la conception du projet se pré- elaèest possible chtous les ate
cise, par une définition plus concrète de la systèest e getion fesanires
structure de gestion financiere et de comp- (budget, trésorerie et gestion de la
tabilité, correspondant au projet envisagé, det, demaire à fourn ue ba
et notamment à sa dotation en personnel. det de cm mune pouir u' bnsr
L'existence d'auditeurs et leur qualifica- mation financière.
tion doivent aussi être vérifiées à ce
moment. 2) Il doit y avoir un lien entre les

catégories de coût utilisées par le
système de comptabilité et les apports

7 La s r nécessaires à l'exécution du projet tels2.07 La structure de comptabilité doit quisfguetdn.l apr
correspondre à la nature du projet. quils figurent dans le rapport
Lorsque le projet n'implique que des d'évaluation. Ce lien doit être- transparent. Les coûts im ortantsdepenses et que le financement est affecte
à des fins précises dans le rapport d'éva- doLvent rue enregcstrés séparément.
luation, la structure et les contrôles comp- Les groupements de coûts doivent tre
tables ne s'intéresseront qu'à ces dépenses ie leapports clés clairement
et qu'à ce financement. Cela vaut que le idportants. doien êtr sis p lu
projet s'inscrive ou non dans le cadre d'un i doindre aéion. La
programme plus large ou d'une entité crveau de mo endre agrégatlon. La
opérationnelle avec laquelle le projet n'a effecspetale ent.e qui es
pas de rapport. Lorsque le projet traite de etids le rappot d'éluat
la viabilité financière de l'organisme doi être lare.
d'exécution du projet ou de son renfor- doitêtreclaire.
cement institutionnel, on se préoccupera 3) Les charges et les produits liés au
aussi de la structure comptable et des con- projet doivent être regroupés de sorte
trôles de l'ensemble de cette entité. C'est qu'on puisse aisément faire corres-
ce qu'on fait d'ordinaire s'agissant pondre les sources et les emplois de
d'organismes générateurs de produits ou fonds du projet. Cette présentation
autres organismes de type commercial. séparée des coûts du projet peut poser
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problème quand le projet s'inscrit être prévu lors de l'évaluation et doit
dans un programme plus vaste, être pris en compte lors de la con-
exécuté par l'organisme du projet. Ce ception du système de comptabilité et
genre de problème est courant d'information financière.
s'agissant de projets non générateurs
de produits qui sont gérés par l'État. 9) Le système de comptabilité doit

respecter des normes comptables
4) Les interfaces avec les systèmes de clairement documentées. La Banque

comptabilité publique doivent être demande que les Normes comptables
transparentes et l'impact de la internationales soient prises comme
réglementation établi. Cela est référence, et que tous les écarts par
particulièrement important lorsque le rapport à ces normes soient clairement
projet est entièrement ou par- identifiés (par. 2.15-16).
tiellement intégré à un organisme
public/ministère. Quand il n'y a pas 2.09 Indépendamment du type de projet,
de correspondance directe entre les du secteur en cause, ou des moyens de
catégories comptables de l'État et décaissement des fonds, il est important
celles du projet, les sous-catégories de que l'organisation responsable du projet
la comptabilité publique peuvent enregistre de manière adéquate et sans
permettre de faire le lien. Cependant, ambiguïté toutes les dépenses. Les pièces
dans certains cas, il faudra une justificatives doivent être conservées
comptabilité parallèle. pendant au moins un an après le dernier

décaissement de fonds destinés au proiet et
5) Les coûts d'investissement et de iusau'à ce que le projet ait été examiné nar

fonctionnement doivent relever de les auditeurs.
deux sous-catégories distinctes.

2.10 Le fait que la structure de
6) Le système de comptabilité et de comptabilité du projet soit fortement cen-

budgétisation (voir Encadré 2.01) doit tralisée ou décentralisée influera sur la
être aussi simple que possible compte gestion financière du projet. Les grosses
tenu de la complexité du projet. organisations industrielles et commer-

ciales, les gouvemements ou les grandes
7) Les rapports fianciers périodiques entreprises parapubliques peuvent faire

établis à partir du système comptable appel à des systèmes de comptabilité et
doivent comparer les coûts effectifs gestion financière centralisés, où toutes les
aux coûts prévus/budgéfisés pour la informations produites au niveau opéra-
période en cours et l'ensemble du tionnel (par exemple, un site de projet)
projet depuis le démarrage. sont regroupées en un même lieu. Si ces

systèmes ne sont pas correctement con-8) Les données financières produites par çus, pleinement intégrés et fortement
le systume doivent permettre d e informasés, ils peuvent occasionner des
faire nle iéet de laperformanecles retards et des pertes de données quiquand on les met en rapport avec les nuisent à l'exactitude et à l'actualité de
produits du projet. Le choix l'information financière. À l'inverse, des
d'indicateurs de performance clés et systèmes décentralisés exigent habituel-
de données financières connexes doit
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lement des contrôles plus approfondis et
davantage de personnel. En;dé 2. 01

Normes comptables Les prbflnes budgéires dansIls pays
en développement

2.11 Les Normes comptables sont des
directives officielles qui précisent Le gouemement énonoe ses objecfs, ses
comment certains types d'opérations ou priorités et sa voloté financière par le biais
événements doivent être enregistrés et du budget. Les problèmes budgétaires des
quelles informations doivent être données pays en développement tiennet aà
dans les notes accompagnant les états
financiers. Les normes sont généralement a) l'absece de mécanismes apprpriés
publiées aux fins d'uniformisation du d'infwmaion* en retour veas es m-
traitement comptable et de comparaison veaue opde onnis eour ls:s aiter à
des données financières là où existe une prededesdécnsetàs'acquitterde
vaste gamme de pratiques comptables leut g Jdi 6i:s
possibles. Dans chaque pays, l'ensemble
des normes comptables, des règles et b) la noa g- de la budgétisation
concepts généralement ou largement aux de compa té et de
appliqués par les experts-comptables, leurs S«: zt
organisations professionnelles et les autres c> ume cœ we e - h a sa
instances compétentes est désigné sous . . .e.-
l'appellation de Principes comptables . .
généralement reconnus (PCGR). On se : : . - :
réfère ainsi aux instructions publiées d> .h casr -uni au:plutô qe:sur
(souvent sous la forme de normes ou - annees,,.
guides comptables), aussi bien qu'aux
pratiques admises et subjectives. e lo ou ules caé ies
L'intervention de l'État dans la fixation 'budgétaies initpatfahment adaptées a
des règles, des normes et des obligations . pI o ev contrfiôle des
d'information comptable varie selon les . depenso`; .
pays, souvent en fonction du degré de.
sophistication de l'économie du pays . T l':ae dinrt paretr pour es
Parfois, les normes comptables sont :eciet4piammes;
essentiellement fixées par la régle-
mentation publique, ou simplement fon- g > tm ma e t et de précison
dées sur la réglementation fiscale. da.s X défit de ce Ci relevedes

.fizis det dcs fri dei
2.12 L'information financière est insé-
parable des normes comptables sur .
lesquelles elle s'appuie. Principes et nor- ) ia priorité exagérée acordée à des
mes comptables fournissent des directives s. scapa sas rap
de base pour déterminer comment et reaie avec ls capacits.
quand les opérations financières sont
constatées, calculées, classées, enregis-
trées, synthétisées et, enfin, présentées.
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ncadré 2 02 Ces normes peuvent être très précises et on
peut avoir recours à diverses règles et

Systèmes comptables à vestio méthodes comptables pour les appliquer
conmerciale et systèmes de -par exemple, le principe comptable de

comptabiité publque rapprochement du produit et des charges
nécessaires pour l'obtenir (voir Enca-

Le principal objectf d'une comptabilité dré 2.03).
vocation commerciale est de mesrer les
résultats des opérations pour une certaine 2. 13 La méthode comptable employée
période et de donner une vision correcte peut avoir un impact spectaculaire sur la
de la siuaton financière de l'entité. performance apparente du projet ou de
Foremen axées sur la rentabiité, les l'organisation, au point, parfois, de
enttés à vocation comnercaie peuvenr doubler le montant des charges
avoir des systèmes de comptabilité comptabilisées pour une année donnée.
fournmant une informatîo dailléee sur Dans le secteur privé, l'utilisation de
les: coûts. du projet et ses rétats méthodes comptables différentes peut
financiers E.,'areils cas, * n?y a pa transformer une perte en un profit et vice
maière à modification substantielle ou à versa (voir Encadré 2.04 sur la
création de systèmes i pWentaes. Comptabilité des contrats de location).

e a. . . : . Dans le secteur public, on peut masquer àLe.-icîpal obem de la compabiole. P. comptabcourt terme des dépassements budgétairespiMiqe est de -r adr.ax s .ee t d . , a significatifs en attendant le paiement pourgesùo et -de jurmoain de l'epo k esgesti. et do e l i enregistrer les coûts, au lieu de lesressoure qui-sow ceux des hauts.. me-.,e .d. . . comptabiliser lorsqu'ils sont encourus. Ilpoàales: de la oenit des aî£ares 'dee de l est tres important de comprendre lesl'État. ta plupart des organxscs de pet- méthodes comptables qui ont servi à
vice financés.par l'Ew y pa.tieft produire un rapport financier donné.bien disposant de systèmes de camp-

t ais su.r les:oes du bd 2.14 Les Normes comptables interna-
qu .pern .et de. suivre. .Il'éci. odes tionales (IAS) ont été mises au point par ledépenses,des:pmjet de deêloppeIiet Par Comité international de normalisation de
rappot n sommes budgétses. L la comptabilité (IASC) pour aplanir les
cmptabit des prets et les exgences différences existant entre les normes
connexes de.. ta Raque. sont: et comptables adoptées par différents pays et
axées sur la nécessité de ksefer reOflPIWi harmoniser les traitements comptables.
des fonÔnds.mais elles ont SwIliut P[>r Sont actuellement membres de la
objectifplis large -de favoriser une gestion Fédération internationale des experts-
solide t précise du prjet. En gér4omptables (AC et, par néqent
systes pubsne st pas s pour de l'IASC 110 organisations profession-
fourr un appareil spécialisé de gestion de nelles de comptables appartenant à plus de
prjet il est souvent possibe, et souvent 80 pays.
plus éconmique, par conséquent, de com-
pléter le système existant pour obtenir les Normes comptables acceptables
données nécessaires, plutôt que d'apporter
des modificanons sophistiquées au-x sys- 2.15 En l'absence de normes nationales
tèmes en place. supérieures, la Banque demande que les
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matrice récapitulative de nuelrnes
domaines qu'il est important de couvrir

f e lorsqu'on exa mine les normes comptables
employées figure à l'Annexe a-u.

é f i L'Annexe H offre une présentation
résumée des Normes comptables

quifaciite la comparaiso entre projs edintenationales 2

Évaluation des contrôles intermes

217 Le système de contrôle interne
concrétise les principes et procédures
adoptés par la direction d'une organisation

e j e pour l'aider à atteindre l'objectif qui est le
-s>~'<-~*. sien, à savoir conduire de manièreaus

ordonnée et efficace que possible ses
états fnanciers soient établis sur la base activités (respect des politiques de gestion,
des Normes comdealles internationales ce préservation des actifs, prévention et
qui faciite la comparaison entre projets et détection des fraudes et erreurs, exactitude
pays, garantit une présentation cohérente intrl des documents comptables, et

comtabe ui e stifai pa axNomes copreation leffiactemp d'esemlu d'ue

des états financiers et facilite àu p r en tes voulu de
interprétation. Toutefois, la Banque es information financière fiable, etc.). Il
onsciqente quelles pratiques, noérmes orexiste fondamentalement deux types

coscietntiles quec les prtqusNormes oupabe delié contr les itrnetiosopé srationel et

exigences juridiques locales peuvent ne xcmptrôle intnes padmnst ratafet
pas correspondre entièrement aux.htes c ale (l'nexe pr 1
normes. Les organismes publics res- examne certais aspects importants du
ponsables de l'exécution peuvent être contrôle interne). Les contrôles adimi-
tenus par leurs propres législations et nistratifs sont plus larges et visent le
réglementations d'appliquer une méthode contrôle de l'ensemble de l'organisme, y
comptable qui ne satisfait pas aux Normes compris l'efficacité d'ensemble de
comptables interationales. Là où des l'exploitation et le respect des principes et
normes nationalIes sont employées, la procédures régissant l'organisation. On
Banque exige que les états financiers peut citer à cet égard les procédures de
indiquent quelles sont les différences recrutement du personnel, les contrôles de
substantielles avec les Normes comptables qualité, ou les ratios opérationnels et
interationales, ainsi que l'impact de ces autres statistiques (rotation des stocks, par
différences suro les états fianciers exemple). Les contrôles comptables
présentés. veillent plus directement à ce que les actifs

2.16 Les normes comptables traitent de
la comptabilité d'exercice et de la _____________

comptabilité de caisse, de la qualité de
l'information fmancière, de l'équilibre et .2 On pourra se procure cles Notes sur les pratiques

comptables de l'ex-Union soviétique et d'antres
de la cohérence, et des contrôles intemnes. groupes dle pays auprès de la Divison Compta-
Ces points sont discutés à l'Annexe I. Une biâté centraie et comptabilité opérations

(ACTCO).
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Encadré 2 04

Comptabilité des contrats de location

Beaucoup de sociétés louent du matériel, parfois pour pouvoir le financer, parfois pour disposer
d'une plis large. marge de maoeuve, surtout qumd le matéinel en cause a un taux d'obsolescence
élevé. Aux Étais-Unîs, les locations qui répondent à cerEains critères (par exemple. leur durée
représente 75 %, et plus, de la durée de vie utile du matériel, ou bien la propriété de l'actif est
trans e au preneur à.l'issue de la lcaton) doivent être capitalisées, ou compzabilises comme un
a finanmaent » (voir société A ci-dessous) Cela signifie que l'actif loué est enregistré dans les
livres comptables du prneur et amorti, et la valeur actuaisée des sommes versées en paiment de la
location inscrite au passif D'autres pays, comme la France, ne pennettent pas la capitisation des
locations financement (voir société B ci-dessous?. Limpact sur le co0Mpte de resultat des deux
approches de la location est illustr ci-après.

Depenses J'équipement Durée de vie utile Durée du contra: A->oniarn
des paiemenws

$1 5.00 5 as 5 ans S 3.800/an

On noteraque le bilan de la société A fera apparatre 15.00 dolls comme..élément d'actif et
15,00 dollars de passif au début de la priode de locaton. Le bila de la société ne a
aummeat mention de la location.

Compte de résat -première oanéede la laion

Socié A Soci B

Pt . 20 0o 20.000

Personnel 5.000 5.00

Amortissemenxt 3.000

lnér &sdébiters sur locaton 1.275

Charges de locatio 3 8,00

Total des charges 9.275 8.800

Rlésutat net 10.775 il 200

Dans cet exempte. la société A fit appaatre un bénéfice moindre la première année du bail, alors
même que lFopéreion est identique. Selon les conditions du contrat de locaton, dars l[un et l'autre
cas, le total des charges pour la durée du bail pourra être le même ou être di.fUent.
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soient protégés et que les documents fait. Cela peut suffire (même si ce n'est
comptables soient complets et exacts. On pas souhaitable) au niveau des em-
citera notamment l'établissement de ployés, mais pas au niveau des cadres. À
rapports sur le budget, le rapprochement l'évidence, les organisations plus impor-
bancaire (vérification indépendante). Un tantes et plus complexes ont besoin de plus
cadre de contrôle solide, comportant des de personnel hautement qualifié en matière
contrôles budgétaires serrés et une de gestion financière.
fonction audit véritable, est complé-
mentaire de contrôles comptables précis et 2.19 Parallèlement à la formation
améliore la justification de l'emploi des initiale et à l'expérience, la qualité de la
ressources. formation en cours d'emploi, notamment

le recours à la formation continue qui
Qualité du personnel permet au personnel de maintenir à jour

ses qualifications et d'en acquérir de
2.18 La comptabilité traite d'une nouvelles, est un élément essentiel. Le
myriade d'opérations, qui doivent chacune personnel comptable doit être encouragé à
être convenablement classées et adhérer aux associations professionnelles
enregistrées. La qualité du personnel, sa et à participer à leurs programmes de
connaissance des concepts comptables et formation.
de la réglementation publique, et le soin
qu'il apporte à l'exercice de ses fonctions, 2.20 Enfi, il est important d'évaluer
sont extrêmement importants si l'on veut soigneusement l'adéquation entre la
éviter les erreurs significatives. Le chef de complexité des tâches et la responsabilité
projet doit vérifier que chaque organisme associées à un poste et les qualifications de
de l'emprunteur participant au projet la personne qui l'occupe. Un service de
dispose du nombre de comptables et comptabilité peut avoir de bons employés,
d'employés aux écritures qualifiés et mais ne pas avoir un chef de service qui
expérimentés lui permettant de s'acquitter comprenne l'importance de l'information
de ses responsabilités comptables. L'une financière produite et ait à coeur de
des clés de la qualification du personnel produire une information exacte en temps
est sa formation. Le personnel ayant une voulu. La fonction contrôle de gestion
formation comptable sera plus apte à doit disposer de personnel spécialisé dans
traiter des opérations plus complexes dont les domaines suivants : planification
le traitement comptable n'est pas toujours financière et contrôle budgétaire; systèmes
évident et à comprendre l'importance des de comptabilité générale et analytique;
pistes de vérification et des contrôles procédures et systèmes financiers; et
internes. Une large expérience est traitement des données et systèmes
également importante, mais parfois, d'information de gestion. Le personnel
surtout dans le secteur public, le personnel chargé de la fonction trésorerie doit être
expérimenté est au courant de la qualifié en matière de prévision de
réglementation publique, mais n'a qu'une trésorerie, opérations d'encaissement et
vague idée de la raison d'être de ce qu'il décaissement, relations bancaires et

gestion de la trésorerie en général.
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Types de projet et caractéristiques doit être à même d'identifier en temps
sectorielles voulu le besoin de ressources addition-

nelles, les dépassements de coût graves, ou
2.21 La Banque apporte principalement les économies potentielles. Il doit pouvoir
son concours à des projets d'investis- fournir des indications sur la nécessité
sement et d'ajustement, certains, qualifiés d'augmenter les tarifs, ainsi que sur l'éten-
de projets hybrides, étant une combinaison due des subventions du secteur public. La
des deux. Les projets d'investissement marche à suivre pour analyser le système
peuvent être des projets générateurs de de gestion financière d'une entité
produits ou non. Toutefois, dans les deux génératrice de produits est indiquée à
cas, la Banque se préoccupe de la l'Annexe IV.
sauvegarde des actifs, ainsi que de la
bonne utilisation de tous les fonds liés au c 2.05
proiet. Pour chaque type de projet, il y a
d'importantes différences entre secteurs Aide-mémoire en vue de 1'évaiuation
(fmancier, réseaux de services publics, de stème financier
industrie et secteur social), notamment en
termes d'information fmancière nécessaire
à une gestion efficiente du projet. Ces c* NOEmes- stautires de comptabi etédifférences sont examinées ci-après; les f
projets d'ajustement sont traités aux
paragraphes 4.32-33. .Statut -de lorganisme - autonome ou

Enié S*ég par l orgarum-ttne
Entités -énératrices de produits regi par l'Etat

2.22 Les projets générateurs de produits * Rèes et prat4ues dæ comptabilité en
sont habituellement exécutés par une vigueur
entreprise à vocation commerciale du
secteur privé ou public, qui génère des * Systèmes de gestion et de contrôle.
revenus soit en facturant les con-
sommateurs, soit en ayant recours à une * Centralisatlon ou décenaisation des
forme ou une autre de taxation locale, soit systèmes .de geston et de onlptabilité-
de ces deux manières. Ces entreprises sont
normalement autonomes, ou presque, et * Réglementation fzicière.
habilitées à fixer leurs politiques
fmancières. Les entités publiques peuvent * Gestion et contrele finanmcss.
être tenues de suivre un plan comptable
national normalisé. Il importera de
déterminer leur statut juridique et leur Entités non génératrices de produits
degré d'autonomie.

2.24 La plupart des projets non
2.23 Lors de l'évaluation d'un projet générateurs de produits seront exécutés
générateur de produits, l'une des préoc- pardes organismes publics. Ces projets
cupations fondamentales est celle de la peuvent être soumis à la réglementation
viabilité actuelle et future de l'organi- etaux normes publiques. Les systèmes
sation. Le système de gestion financière budgétaires et comptables publics peuvent
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impliquer des mesures d'autorisation de novatrices, le cas échéant. L'Encadré 2.06
paiement anticipé apparemment exagé- en fournit un exemple; toutefois, pareille
rément bureaucratiques, des problèmes de approche suppose qu'il existe des systèmes
trésorerie et des retards d'exécution du fait de comptabilité et de contrôle solides, au
d'une absence apparente de délégation de niveau de l'Etat et à celui des collectivités
responsabilité. Il est vivement recom- locales. Les problèmes de comptabilité et
mandé aux agents de la Banque de se de gestion financière propres à chacun des
familiariser avec les systèmes budgétaires secteurs bénéficiant de l'appui de la
et comptables publics et de chercher à y Banque justifieraient l'existence d'autant
faire apporter des modifications ou des de manuels sectoriels. Toutefois, certaines
allégements lorsque ces systèmes nuisent à des caractéristiques principales de
l'exécution du projet. Toutefois, il est très quelques secteurs sont résumées à
important que les vérifications et contrôles l'Annexe VI du présent Manuei.
en place ne soient pas supprimés sans
qu'on leur ait substitué de nouvelles Cadre législatif et réglementaire
mesures convenables et sans qu'existe un
personnel formé pour les appliquer. L 2.27 Il est inportant de connaître et de
marche à suivre pour analyser le système comprendre le contexte législatif et
de gestion financière d'une entité non réglementaire dans lequel opère l'orga-
génératrice de produits est indiquée à nisme chargé de l'exécution pour opti-
l'Annexe V. . miser la gestion financière du projet. Le

degré d'autonomie dont jouit l'organisme
Spécificités sectorielles de la comptabilité déterminera à quel rythme des change-

ments peuvent être apportés au système de
2.25 La gestion financière, y compris gestion financière. La plupart des pays ont
les contrôles et systèmes comptables, peut édicté une loi sur-les sociétés qui fixe le
varier d'une organisation à l'autre et selon cadre juridique de l'activité des entre-
les secteurs. Chaque secteur a des prises. Parfois, la structure comptable est
caractéristiques clés qui doivent être prises dictée par la législation. Certaines
en compte par le système de gestion branches seront plus réglementées que
financière. Dans le cas de secteurs d'autres et pourront être régies par un
générateurs de produits (financier, réseaux ensemble de règlements propres qui se
de services publics, industrie, etc.), la substitue ou vient s'ajouter à la loi de
Banque s'intéresse habituellement à la base. Il peut aussi y avoir parfois des
structure de gestion financière, y compris différences avec le Code commercial
au système comptable de l'ensemble de international fondant le droit des affaires.
l'organisation chargée d'exécuter le projet. Les organismes publics peuvent être tenus

par la loi de respecter certaines pratiques
2.26 Cependant, il est important que les et procédures comptables qui ne peuvent
chefs de projet envisagent la conception être modifiées que par la législation.
des procédures comptables dans le
contexte de la capacité d'exécution de Intégration au rapport d'évaluation
l'organisation chargée du projet et
examinent des stratégies créatives et 2.28 Le rapport d'évaluation rédigé par

les services de la Banque doit inclure une
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aedÉ 2,06 Il doit traiter de la conception des comptesr .6 du projet, des procédures nécessaires à
la consolidation de l'information desProjet, scolaies différents sous-projets, des relevés de

Dans ces Oets,:{e créils plis s dépenses, et de toutes autres activités
achemiés chue aée par le biais n nécessaires pour justifier de l'emploi des

qoeù 4 atïf convenu, de riÉdt fonds. Cela sera particulièrement
ŒStl iCt7S à1 7 lund illies de important lorsque le projet associe

àges.. b cia ires du pe Lati- plusieurs organismes et que la méthode de
butii d&'fhdsi ai vinaé x e estconsolidation de l'ensemble des dépenses
pub b :son objet du projet n'est pas claire. Le rapport
d'une dassesuppléxnentaire cjd'évaluation doit aussi préciser la forme
d'un pompé à moticité humaine, et sous laquelle sera présentée l'information
connu de> ous et um comité de i relative au projet, y compris les états
estagé de gérer csfonids Le, v ot4w financiers, vérifiés et non verifiés, et la
de ces f gonds bis fst Lemonta fréquence de la fourniture de cette
dé ces oe aubliOEest haéquipe.-. information.

ment> t c 4 doit a c de 2.29 Si le système de gestion fmancièrefourni té insd oteartie néces-Ds i d e et ds est déficient, un plan d'action visant à
dffi em|'if aum prc- 1l'améliorer doit être négocié avecfdr m ires l'emprunteur et intégré au rapportdame simples -epsainde acé,d

comIliflé etS derapports d'évaluation. Si nécessaire, des prestations1< d'assistance technique peuvent êtte
é e $de village): : fournies dans le cadre du projet, ou même

gs,u ùen ie i sous forme d'un projet de renforcement defi disi&* `râY v la gestion financière entièrement distinct.
d.Un plan opératonnel doit être mis au pointcoades acii :,et' notamment 'de.

I:i~ ts ti,is.: ua cope reua en temps voulu pour figurer dans le
8. fllsak i& Xds & 1rapport d'évaluation, et être intégré à

csSsMÙ 3x is l'accord de prêt, le cas échéant À lar, e d limite, il peut être nécessaire de sous-
bea oir à l'er deréle Le traiter la comptabilité, mais cela ne doit

risc oeti lemen nre être qu'une mesure temporaire s'insérant
signé ou dé par l'empreinte dés dans un plan d'assistance technique visant

pEà améliorer la gestion financière d'en-
dks:rwinàD s krs semble de l'organisme.

lkcU3- 'aS:par ,sm .^e, ,., sc ue ) sondag quets Clause de l'Accord juridique relative àprocédur es ovenues sont be
respeées la comptabilité et à l'audit

explication et une évaluation détaillée du 2.30 La Banque inclut dans tous les
système de gestion financière et de toute accords juridiques au moins une
autre exigence relative au projet en cause. disposition relative à la comptabilité, àl'information financière et à l'audit pour
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garantir la transparence de l'emploi des de la Banque. En consultation avec le
fonds qu'elle a fournis. Les documents Département juridique, le chef de projet
juridiques, y compris les procès-verbaux doit veiller à ce que les clauses modèles
conjoints des négociations, sont la source d'audit soient adaptées à chaque projet, de
autorisée en ce qui conceme toutes les même que toutes les clauses particulières
obligations d'information financière et ayant trait à l'information financière ou
d'audit. aux examens indépendants de l'état

d'avancement du projet par des experts.
.... . . Une fois satisfaite l'exigence de transpa-

rence fondamentale, la Banque ne doit pas
exiger d' autres rapports qui soient un
fardeau pour l'emprunteur ou pour les
agents de la Banque qui, par la suite,
s' emploieront à faire respecter ces clauses.

Dispositions d'audit

i 2.32 Les travaux préparatoires à un
audit approfondi et effectué en temps

.~ -. voulu doivent être faits lors de la
conception du projet. Le chef de projet

X -«--i - doit être au courant de tout facteur
f-V-, juridique à prendre en compte pour choisir

un auditeur, et notamment savoir si le
projet doit faire l'objet d'un audit de la
part des autorités et si les auditeurs en

~ .. t ~question sont acceptables par la Banque.
Le chfde prje doit asiêtre au courant

- - - - =de la situation d'ensemble des comptables
f- ~ et des auditeurs dans le pays, et savoir si

ces professions respectent les normes
-' - imtemnationales de comptabilité et d'audit.

- = En consultation avec un expert-omptable
. - ; ,qualifié, le chef de projet doit établir si les

~ qauditeurs proposés par l'emprunteur sont
qualifiés pour mener à bien l'audit, s'ils
sont indépendants, et si leurs termes de

2.31 Les dispositions du prêt doivent référence sont jugés satisfaisants par la
garantir le respect de la politique générale Banque. L'audit est discuté plus en détail

dans le Chapitre V du présent Manuel.
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III: EXÉCUTION DU PROJET

3.01 Le chef de projet est responsable 3.04 A elles seules, ni les données
de la supervision matérielle et financière financières ni les données matérielles nedu projet. En intéerant les techniques de peuvent suffire à l'emprunteur ou à lagestion fmancière au plan de suivi Banque pour déterminer si le projet
d'ensemble, le chef de projet augmente la progresse convenablement ou non. Il se
probabilité d'une exécution satisfaisante peut que le projet atteigne ses objectifs
du proiet. physiques, mais en consommant ses

ressources financières à un rythme telSuivi de la performance qu'elles ne suffiront pas pour le mener à
bien. De même, la consommation de3.02 Le suivi de la performance est l'un ressources financières ne signifie pas que

des produits essentiels d'un plan de tel ou tel objectif physique ait été atteint.
comptabilité et de gestion financière bien Lrqelsdu ye ednéssnconç. Lafréuenc, latenur e la Lorsque les deux types de données sontcon,cu. La fréquence, la teneur et la liés, le chef de projet et l'emprunteur
présentation de l'information enregistrée peuvent se faire une bien meilleure idée de
doivent correspondre étroitement aux l'avancement du projet et prendre les
besoins des usagers. Les emprunteurs qui mesures voulues.
exécutent un programme donné pourront
avoir besoin de rapports plus fréquents et 3.05 Lors de l'établissement du budget
d'une information financière moins du projet, il est important de structurer lesglobale pour pouvoir procéder aux états financiers et l'information financière
ajustements nécessaires de l'exécution et de manière à recueillir les données per-
faire en sorte que les activités se mettant d'établir une relation significative
poursuivent comme prévu. Les chefs de entre les éléments physiques et financiers
projet pourront probablement utiliser la Il faut s'attacher à un ou deux indicateurs
même information, mais à intervalles plus. clés plutôt qu'à une multitude de
espacés (peut-être trimestriels, plutôt que combinaisons. En choisissant ces indi-
mensuels ou hebdomadaires) et à un cateurs, le chef de projet doit évaluer
niveau de plus grande agrégation. soigneusement l'impact que ce choix aura

sur les incitations à une bonne exécution3.03 Quels que soient la fréquence et le du projet. S'ils sont utiles, les indicateurs
niveau d'agrégation des rapports, la clés ne remplacent pas pour autant une
performance effective doit être comparée gestion et une supervision satisfaisantes duaux résultats qui avaient été prévus. Il projet.
convient de définir des indicateurs de
performance clés, associant pour certains 3.06 La nature du projet déterminera
des données physiques et financières, qui l'interaction entre les données financières
feront l'objet de rapports de suivi et les données physiques. Les projets

assimilables à des entreprises com-
merciales se prêtent à l'élaboration
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d'indicateurs clés fortement axés sur le les ressources financières consommées en

bilan (ou les résultats financiers). On peut pourcentage de la réalisation d'un indi-
vraisemblablement trouver des valeurs de cateur clé, comme le kilométrage de routes
référence dans le secteur privé. S'agissant réalisé.
de projets non générateurs de produits, il
sera sans doute plus difficile de quantifier 3.08 Lors de l'évaluation de l'état/du
l'avancement des objectifs, mais le recours rapport fmancier d'un projet, ce qu'il faut
à des indicateurs clés basés - sur les' établir avant tout, c'est le caractère
volumes d'activité peut avoir un impact raisonnable des coûts par rapport à l'état
bénéfique sur la gestion d'ensemble du d'avancement du projet. Par exemple, on
projet. peut s'attendre que les charges salariales

d'un projet d'assistance technique .au
-~ 3 secteur des services sociaux soient assez

régulièrement étalées sur la durée du

~ d. projet. Si un rapport financier intérimaire
.....*| -l fl | mrévèle que le montant des décaissements

.Mm~s~o pour le poste salaires est disproortionné
~ ~ ~~oe~tpar rapport à la durée de vie du projet, le

0 rdirecteur de projet et le chef de projet se
~~a~cat~or.pem~t1f d. »préoccuperont de cette anomalie et

'étudieront de plus près. Elle peut avoir
une explication parfaitement raisonnable

- . .. ~mais, en faisant apparaître lés déviations
par rapport aux résultats attendus, le

. . r cuiapport fmnancier du projet met en
0évidence les domaines où dés problèmes

risquent de se poser. L'Annexe VuIe

u pe drésume l'utilisation qu'on peut faire de

ds sl'information financière pour suivre l'exé-
cution physique du projet.

Suivi des résultats et audit

e le rpotn au. 3.09 fl existe une relation évidente et
importante entre l' information financière
intérimaire utilisée pour suivre l'exé-

3.07 L'undesùetrment déisif de cution, d'une part, et l'audit, d'autre part.

terminé pendant la période et jusqu'au qui sont indiqués dans les états fii anciers
moment considéré. Onlt eut parfois intérmaires doit faire l'objet d'un rappro-

effectuer cette comparaisone e xpsmant chement et être explquée.
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Suivi assuré par la Banque 5. Veiller à ce que des dispositions
d'audit adéquates soient en place pour3.10 On trouvera ci-après quelques que les états financiers vérifiés soientindications sur ce que doit faire le chef de disponibles dès que possible pendantprojet pour suivre l'établissement des le délai prescrit par les documents

rapports financiers (Chapitre IV du juridiques. Il convient notamment deManuel) et le respect des obligations se mettre d'accord sur les termes ded'audit (Chapitre V) pendant l'exécution référence de l'audit (par. 5.39-41).du projet. De plus, l'Annexe IX contient
des modèles de lettres destinés à faciliter Fin de l'exercice:
le suivi du respect des dispositions d'audit.

1. Veiller à la bonne réception des étatsPendant l'exercice: financiers vérifiés. Ils doivent être
reçus dans les délais prescrits. Ce1. Veiller avec la direction du projet à la délai ne doit pas excéder six moisfourniture intégrale dans les délais après la fm de l'exercice. Des rapports

prescrits des documents et rapports reçus trop tardivement sont d'unefinanciers (rapports financiers pério- utilité réduite.
diques non vérifiés et information
financière nécessaire au suivi de 2. Faire examiner tous les étatsl'exécution du projet, etc.). financiers vérifiés (y compris les

relevés de dépenses et les états des2. Faire en sorte que l'information comptes spéciaux) par des spécialistes
financière périodique qui peut être de la Banque dans les 30 jours suivantdemandée pour la gestion du projet leur réception pour s'assurer qu'ilssoit non seulement commnuniquée sont exhaustifs, que le rapport desmais fasse aussi l'objet d'un examen. auditeurs est correct et que lesLes problèmes identifiés doivent faire données fournies sont cohérentes. Lal'objet d'un suivi, notamment les dette envers la Banque qui figure surréserves émises dans le rapport les états financiers doit être rappro-d'audit et les déficiences du contrôle chée des montants des décaissements
interne indiquées dans la lettre à la indiqués dans les comptes de ladirection. Banque. L'Annexe X indique la

marche à suivre pour l'examen sur3. Envoyer des rappels en vue de pèe urpotdadt
l'obtention des rapports d'audit i)à pièces du rapport d'audit.
l'approche de la fin de l'exercice des 3. Obtenir un rapport de la personne quiorganismes, ii) peu avant la date à a examiné les états fmanciers (si celaquelle la Banque doit les recevoir, et n'est pas le chef de projet) et veiller àiii) puis tous les 30 jours. ce que le chef de division en reçoive

copie. La lettre adressée à l'emprun-4. Envoyer à l'emprunteur un bref teur, avec toutes les observations quiaccusé de réception des rapports, ont pu être émises sur les examensaccompagné d'une note indiquant que pucêtre ées sures examesles bsevatins ventells seontprécédents et les mesures prises oules observations éventuelles seront proposées, doit être jointe au rapport.envoyées par la suite.



20 FARAH

4. Notifier par écrit à l'emprunteur les et présenter des recommandations au chef
conclusions de l'examen des états de la division Opérations-pays ou
financiers immédiatement après. opérations sectorielles concernée, qui
Lorsqu'on a identifié des problèmes informera alors l'emprunteur de l'obli-
qui ne peuvent pas être traités par gation qui est la sienne, des mesures
écrit, ils devront faire l'objet d'un correctives à prendre et des recours que la
suivi lors des missions de supervision Banque exercera si l'emprunteur ne prend
ultérieures. Les points suivants pas lesdites mesures. Lorsque les obliga-
doivent être couverts par l'examen tions ne sont pas respectées dans les six
écrit, le cas échéant: mois suivant la notification, la Banque

doit prendre des mesures pour exercer les
* rappel des réserves ou autres points recours prévus dans l'accord de prêt, à

significatifs du rapport de moins que le chef de projet ne soit
l'auditeur; convaincu que des mesures correctives

satisfaisantes ont été engagées qui permet-
* respect ou non de toutes les exi- tront à l'emprunteur de s'acquitter de

gBncues d'nomtses obligations dans un nouveau délai de
laBanque; six mois. (Pour de plus amples détails,

* relation entre les résultats indiqués on se reportera à la Directive opéra-

clans les comptes et les clauses tionnelle 13.40.)

fiancières; 3.13 Lorsque le manquement a trait aux

r sfmanciers et contrôle relevés de dépenses, la Banque doit, dans
internesu ts m les 30 lours suivant l'expiration des délais
interne,f notamment .ais sul't prescrits, notifier à l'emprunteur la date à
sactf de l'oranstion reeson, laquelle il doit s'acquitter de ses

sable doutaute l' tiomniet, auesoin, obligations et les recours qu'elle peut
sur tout autre ratio financier; et

exercer. L'emprunteur ne doit pas avoir

* caractère satisfaisant de la plus de trois mois pour se mettre en réale.
comptabilisation de l'utiLisation après quoi la Bangue n'autorisera plus de
desomptaisdatonque. ldécaissement sur présentation de relevés
des fonds de la Banque. d éess

de dépenses.

3.11 Il faut souligner l'importance du
respect dans les délais voulus des 3.14 Lorsque le personnel de la Banque
obligations d'information financière et juge nécessaire de proroger les délais de
d'audit stipulées par la Banque. Le chef reception des états financiers de
de projet prendra des mesures dans les l'organisaton responsable de l'exésution
meilleurs délais chaque fois que les et du projet (par. 3.12), des relevés de
dispositions prévues n'auront pas été dépenses et des états financiers vérifiés des
respectées ou que les rapports financiers comptes spéciaux devront être fournis
ou les audits ne donneront pas satsfaction. séparément dans le délai de trois mois

susmentionné. Les calendriers et procé-
3.12 Si les états financiers ne sont pas dures indiqués plus haut sont conformes à
reçus dans les délais prescrits, le chef de la Directive opérationnelle 10.60, actuelle-
projet doit, dans les 60 jours qui suivent ment en cours de révision sous la
enquêter sur les motifs de ce manquement référence PO/PB 10.02. On se reportera
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donc à cette dernière pour vérifier s'il y a 3.18 Les chefs de projet sont également
un changement quelconque. tenus d'examiner, lors des missions, des

relevés de dépenses sélectionnés.3.15 Lorsqu'un prêt fmance plusieurs L'Annexe VII indique comment procéder
projets, on examinera le respect des à pareil examen.
dispositions pour chaque projet (voir
Encadré 3.02). La Banque peut - donc Système de suivi des rapports d'audit
suspendre les décaissements sur présen-
tation de relevés de dépenses pour un 3.19 Le Système de suivi des rapports
projet qui est en infraction, tout en les d'audit (ARCS) est l'un des éléments dupoursuivant pour un autre projet qui est en système d'information de gestion de larègle dans le cadre du même prêt. Banque (MIS) et contient les données

relatives aux rapports d'audit requis, à la
3.16 Le principe qui vient d'être énoncé date à laquelle ils doivent être soumis à lapeut même être étendu à des situations où, Banque, ainsi que des détails sur l'auditeur
par exemple, un même ministère est et la qualité des rapports reçus
responsable de deux projets, exécutés par (voir DO 13.10). Cet ARCS doit per-
deux directions ou entités différentes, mettre de suivre en permanence le respect
l'une qui respecte les clauses, l'autre pas. des dispositions d'audit. Les rapports
Il faut toutefois veiller en ce cas à ce que reçus doivent être entrés dans le système
de nouvelles directions ou entités ne soient en temps voulu. Le cycle est le suivant:
pas créées sous l'égide du même ministère
pour contourner les mesures prises par la a réception des rapports d'audit;
Banque suite au manquement par une
première direction ou entité. à évaluation des rapports d'audit et suite

à donner;

. .# 3 .3 .O2 . suivi du respect des obligations d'audit;
1~ et-P e- œnerafi à ".t e9ùi t

coac&e .iX c .entrée des données dans le système
d St si l'un des. Ett ne .se confome ARCS.
pas -x TCgIes -de soumi;sion Xdes ëtt

er véifies, ies déc se Le chef de projet est le principal
pour ks cinq ;atres E responsable de la mise à jour des données

qui sont en situai réie . du système ARCS et doit obtenir une
évaluation des rapports reçus. Les
données doivent être entrées:

3.17 Lorsque l'organisation chargée de
l'exécution a manqué à ses obligations, la . à la date d'entrée en vigueur du projet;
Banque ne lui confiera pas l'exécution
d'un nouveau projet financé par elle tant àlaréceptiond'unrapportd'audit;
que les dispositions de l'accord de prêt en a lors de toute mesure consécutive à lavigueur n'auront pas été respectées. Cela non-présentation des rapports d'audit
vaut aussi pour les reports des dates de dans les délais prévus; et
clôture des projets en cours.
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lorsqu'il est décidé que des mesures portant sur la législation, les normes, la

correctives s'imposent. formation, l'indépendance des auditeurs,
l'existence de techniciens qualifiés, etc.

Des exemples de rapports ARCS et des Ces évaluations seront entreprises sous

formulaires de présentation des rapports l'égide du département de la Banque

figurent dans l'ARCS User's Guide (Guide responsable du pays en question et peuvent

de l'utilisateur du système). servir de base à un projet d'assistance

technique distinct ou à une composante de
projet. Par ailleurs, les examens de la

3.20 Lorsque le manquement aux performance des portefeuilles-pays
o o et g , e cf (CPPR) devraient systématiquement

obligatpons est gneéralutloen des cpait inclure une étude des capacités de

deit crompt é uet d'aludtit du pa, pour comptabilité et d'audit des organismes
de .pa, p d'exécution de l'emprunteur. Tout cela
l'ensemble des secteurs privé et public, est discuté au Chapitre VI de ce Manuel.
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IV: INFORMATION FINANCIÈRE

4.01 Les règles relatives à la commu- l'ormanisme d'exécution, les étatsnication de l'information financière financiers propres au proiet (ou auxvarient d'un projet à l'autre et selon les opérations d'ajustement). les relevés dedispositions des accords de prêt. Les états dépenses et les comptes spéciaux. Lesfinanciers rendent compte de l'impact chefs de proiet désignent souvent parfinancier des transactions et d'autres « Comptes du projet » tout ou partie de cesévénements en les regroupant en grandes états. Il importe de bien comprendre lecatégories en fonction de leurs caracté- rôle propre de chacun de ces étatsristiques économiques. Les normes comp- financiers. Chacun d'eux devrait êtretables constituent des principes de base établi de manière à donner à l'emprunteurque la comptabilité et les états financiers toute l'information nécessaire pour gérerdoivent suivre (par. 2.15). le projet et au chef de projet tous les
renseignements indispensables pour suivre4.02 La Banque a toujours exigé des l'avancement du projet. Il faudrait revoiremprunteurs la présentation d'états les règles relatives à la présentation desfinanciers annuels qui rendent compte de rapports de manière qu'elles répondent aula performance du projet pour chaque but recherché sans prendre trop de temps.exercice. Plus récemment, toutefois, un

besoin nouveau s'est fait jour, celui d'états États financiers de l'organismeet de rapports financiers intérinaires, d'exécution
trimestriels ou semestriels, qui permet-
traient de mieux suivre l'exécution et la 4.04 La Banque demande à l'organismegestion du projet en général. Ces rapports d'exécution l'intégralité de ses étatsintérimaires sont rarement vérifiés, mais il financiers lorsque le succès du projetest possible d'en contrôler l'exactitude par dépend de sa viabilité financière oudes recoupements avec les chiffres finals lorsque l'un des buts du projet est de levérifiés de l'exercice. doter de nouveaux moyens institutionnels,

en particulier en matière de gestion4.03 Les conditions d'établissement des financière. Elle demande ainsi larapports financiers dépendent de la comrnmunication du bilan, du compte destructure de la gestion financière et du résultat, du tableau de financementsystème de comptabilité en place, lesquels (tableau des emplois et ressources) ainsidevraient être arrêtés d'un commun accord que de l'annexe, et des informationsau stade de l'évaluation du projet. Les complémentaires sur l'organisme dans sonrapports financiers exigés des emprunteurs ensemble. L'Annexe Xl récapitule lespeuvent généralement se classer en états financiers. La plupart des projets quiplusieurs catégories: les états financiers de génèrent des produits tombent dans cette
catégorie.



24 FARAH

Bilan d'exploitation, les charges fmancières
(intérêts et charges assimilées), le résultat

4.05 Le bilan est un instantané pris à un net comptable, etc. Dans le ca, de projets

moment déterminé pour évaluer la ne générant pas de produits, les ressources

situation financière générale de financières peuvent aussi venir d'autres

l'organisme à cette date. Les éléments bailleurs de fonds ou du gouvemement lui-

pris en compte dans le bilan pour évaluer même

la situation financière d'une organisation
sont les éléments d'actif, les dettes et les 4.08 Les données budgétaires couplées

fonds propres. Le bilan donne des aux indicateurs de performance constituent

informations quant aux ressources qui sont un bon instrument de contrôle de gestion.

actuellement disponibles pour le fonc- Il est facile d'intégrer les données bud-

tionnement futur de l'organisation. Il gétaires dans le compte de résultat quand il

renseigne aussi sur le mode de finan- y a un lien fort entre le budget et

cement des éléments d'actif, financement les données comptables. Les budgets

par l'emprunt ou par prélèvement sur les devraient être établis et les systèmes

fonds propres. comptables améliorés de telle sorte que les
uns et les autres soient étroitement liés.

4.06 Un bilan est ordinairement établi à Les organismes d'exécution devraient uti-

la clôture de l'exercice; il donne le détail liser un système budgétaire et comptable

de tous les éléments d'actif (immobi- intégré.

lisations, actifs circulants et autres), des
dettes (comptes créditeurs, dettes à court et Tableau de financement

à long terme) et des capitaux propres
(capital appelé et libéré, bénéfices non 4.09 Ce tableau fait ressortir les flux de

distribués, ou déficits). Il devrait, dans trésorerie liés aux activités d'exploitation,

toute la mesure du possible, être présenté d'investissement et de financement pen-

de façon à faire ressortir les principaux dant la période couverte par le compte de

traits caractéristiques de l'organisme résultat. Il peut être remplacé dans cer-

(structure du capital, liquidités, réserves, tains pays par un tableau des sources et

etc.), pour mieux en cerner la nature et emplois de fonds ou par un tableau de

l'activité. Les Normes comptables l'évolution de la situation financière. Le

intemationales demandent la présentation tableau de financement est important en

de données comparables pour l'exercice ceci qu'il montre d'où sont venues les

précédent. disponibilités de l'organisation et ce qu'il
en est advenu. En laissant de côté les

Compte de résultat opérations non monétaires, ce tableau
révèle les effets des différents traitements

4.07 Le compte de résultat donne les comptables, les disponibilités et leur

résultats de l'activité de la période impact sur les résultats déclarés.

considérée. Les éléments pris en compte
pour le calcul du résultat sont les produits Notes et informations complémentaires

et les charges. Les montants devraient être
ventilés entre les grandes catégories de 4.10 Les notes indiquent les principales

l'information financière: les produits règles et méthodes comptables suivies et

d'exploitation (par catégorie de ventes ou donnent des informations importantes

de service), les charges d'exploitation (par concernant en particulier les risques et les

catégorie), les produits autres que ceux incertitudes auxquels est confronté
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l'organisme, les ressources et les serait préférable de présenter des étatsengagements dont les états financiers ne financiers distincts pour les projets quifont pas mention. Figureraient au nombre requièrent des informations sur la gestiondes informations complémentaires tout pouvant être rapprochées des résultatsrenseignement sur les secteurs géogra- physiques. (Voir à l'Annexe XII unphiques et les branches d'activité et tout exemple d'états financiers intégrant leautre renseignement comme les principaux projet.)
indicateurs exigés pour un projet
particulier. États financiers du projet

4.11 Il peut aussi être demandé des 4.13 Soucieuse de suivre les résultatsannexes ou des rapports complémentaires. financiers des projets et de contrôlerLes exigences en la matière devraient être l'utilisation effective des prêts, la Banquelimitées à ce qui est strictement nécessaire exige pour chacun d'eux des étatsà la bonne gestion et supervision du projet financiers annuels vérifiés qui rendenttout en satisfaisant aux Normes compte des dépenses et de leurcomptables internationales (voir financement. Il peut y avoir plusieursEncadré 4.01). projets pour un prêt, comme c'est le cas
pour les projets couvrant plusieurs états,

- i&#àé 4toi qui donnent lieu à l'établissement
d'accords de projet distincts. Des états

Sagissant d fmanciers sont exigés pour chaque projet.temneazîes iemfnaies En outre, de nombreux projets comptent
exgoet es ats fianciers comptéme- plusieurs organismes d'exécution qui sonttairts< Sur :> U e~jr ,dj' > les tous tenus de rendre compte. Il serait tout` pas les a ions, à fait souhaitable- en pareil cas que[. treètrengens et les changemEents l'organisme d'exécution principal conso-
appoté-aux fds. lide en un état financier unique lesinformations financières qui lui auront été

communiquées par les autres organismes
d'exécution.

Traitement des états financiers du uroiet
4.14 Les états financiers du projet sont4.12 Dans presque tous les cas, les un élément essentiel de l'information finan-projets financés par la Banque ne cière. Les responsables de tous les projetsreprésentent qu'une part de l'activité de financés par la Banque, quel qu'en soit lel'organisme. En l'absence d'états finan- type, devraient remettre périodiquement unciers du projet (voir par. 4.13), les états relevé des dépenses et des recettes enfmanciers de l'organisme d'exécution (y regard des prévisions budgétaires. Lescompas les informations complémen- responsables d'un projet indépendant sonttaires) devraient faire apparaître claire- habituellement tenus de présenter ses étatsment et distinctement les dépenses et le financiers, mais non ceux de l'organismefmnancement du projet. Cependant, il d'exécution.
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Encadré 4.02

Les états financiers du projet,
élément essentiel de l'information financière

Comptes
spéciaux

Liés aux états Base pour le
financiers du projet

projet E-

de .org'Usme > i du projet États d'valu,
£d'e"écutin Liés par le biais de . financiers

l'annexe ou des I
notes coin-

. . ~~~~pléemntaires j^^ - 's.;e

Intégrés aux états financiers du projet

! eIeve4t .
Ldepierses C

4.15 Le principal état fmancier du projet de dépenses, et b) en vertu d'autres

est le tableau de financement de l'exercice procédures.

en cours et le tableau de financement
cumulé depuis le démarrage du proiet. Il 4.16 La Banque s'intéresse à l'ensemble

faudrait mettre en regard les dépenses des projets au fmancement desquels elle

effectives et les prévisions de dépenses participe, quelle que soit la provenance des

consignées dans le rapport d'évaluation fonds qui ont été utilisés pour financer

(prévisions initiales ou révisées) et telle ou telle activité ou opération. Il

expliquer les écarts importants. Il serait faudrait rendre compte de l'utilisation des

bon d'indiquer à part la provenance des fonds de façon à faire apparaître les

ressources: fonds venant de la Banque, dépenses et les affectations par grandes

d'autres bailleurs de fonds ou encore catégories comme le fait le rapport

d'autres sources. Pour les fonds fournis d'évaluation (à titre d'information, les

par la Banque, il faudrait distinguer ceux états du projet peuvent reprendre les

qui ont été décaissés a) au vu de relevés catégories de l'accord de prêt, catégories
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données à des fms de décaissement). informations financières et physiques
Lorsgue le proiet prend à sa charge l'achat figurant dans les comptes intérimaires du
de biens indispensables à sa réalisation, projet. Les états intérimaires peuvent se
comme des motocyclettes ou d'autres présenter comme les états de fin
matériels, ceux-ci doivent être classés à d'exercice, à cette différence prés que la
part et une liste doit être iointe pour période considérée est plus courte,
permettre les contrôles. qu'il peut y avoir des analyses et des

informations budgétaires complémen-
4.17 Un bilan est aussi exigé lorsque la taires et qu'ils ne sont pas vérifiés. Des
méthode comptable choisie est celle de la rapports intérimaires fiables aident à la
comptabilité d'engagements. Cette mé- prise de bonnes décisions. Un audit de fin
thode s'impose lorsque le projet génère d'exercice donne l'assurance que les
des rentrées. Le bilan abrégé devrait faire rapports intérimaires étaient fiables et que,
apparaître les éléments d'actif et de passif donc, les suivants ont de bonnes chances
du projet ainsi que les fonds nets générés d'être également fiables.
par celui-ci. Lorsque le passif est impor-
tant, il faut indiquer en annexe les créan- 4.19 Lorsque les décaissements du prêt
ciers et les engagements importants. Selon se font au vu de relevés de dépenses, l'état
la nature du projet, les notes doivent financier des relevés de dépenses devrait
signaler les marchés importants passés ou être intégré aux états financiers du projet
en cours de passation. Une comparaison (Annexe X[).
avec l'exercice précédent est souhaitable.
Les notes précisent les méthodes et les Relevés de dépenses
règles comptables suivies pour établir les
états financiers. Cependant, la méthode 4.20 Dans le cadre de la procédure des
comptable retenue pour la plupart des relevés de dépenses (RDD), l'empruateur
projets réalisés par les administrations demande périodiquement le décaissement
centrales est celle de la comptabilité de de fonds du prêt en produisant un relevé
caisse, et le financement s'effectue sou- des dépenses correspondant aux postes de
vent selon les procédures budgétaires de dépenses prévus par les accords de prêt.
l'État. La procédure des RDD simplifie et

accélère les décaissements des prêts parce
4.18 Le système de comptabilité du qu'elle dispense le personnel de la Banque
projet permet d'utiliser la comptabilité de de vérifier, avant toute autorisation de
gestion pour faire le lien entre les données retrait, les pièces justifiant de nombreuses
de la comptabilité générale et les petites dépenses. Les relevés de dépenses
principaux indicateurs physiques néces- ne sont accompagnés d'aucune pièce
saires pour gérer et contrôler efficacement justificative. Ce qui est implicite, dans la
l'exécution du projet. Les rapports inté- procédure, c'est l'adéquation et la véracité
rimaires sont donc importants tant pour la des pièces qui justifient les décaissements
gestion générale du projet par l'emprun- et que conserve l'emprunteur.
teur que pour son suivi par la Banque. Les
décisions d'application du programme et 4.21 Aux premiers stades de la concep-
les indispensables corrections à mi- tion du projet, le chef de projet aura
parcours peuvent se fonder sur les décidé, en concertation avec le Dépar-

tement des prêts, si la procédure des
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relevés de dépenses devra être utilisée autres modes de décaissement qui
pour les décaissements. fl aura pris sa supposent la présentation de pièces
décision en tenant compte également des justificatives. Aussi, la Banque insiste-t-
éléments suivants: la manière dont elle désormais pour que les audits des
l'emprunteur aura satisfait dans le passé relevés de dépenses exigés lui soient
aux obligations découlant de la procédure effectivement soumis.
des RDD, l'exhaustivité de ses écritures
comptables et leur disponibilité en temps 4.24 En outre, les relevés de dépenses
voulu, l'existence de moyens effectifs de font l'objet d'examens de la part du
lier les relevés de dépenses et les états personnel de la Banque en mission;
financiers du projet et, lorsqu'il y a l'Annexe X donne des directives pour cet
plusieurs organismes d'exécution, de examen (voir également par. 3.18).
regrouper les RDD en une seule demande Comme il est dit au paragraphe 4.19, l'état
de retrait sans brouiller la piste de financier des RDD devrait figurer au
vérification. Le chef de projet n'auto- nombre des états fmanciers du projet
risera l'utilisation des relevés de dépenses Cela suppose toutefois que la Banque
que si, au préalable, des mesures insiste également davantage sur la
satisfaisantes ont été prises pour en assurer communication d'états financiers intégrés
le contrôle par un auditeur externe. de manière que les exigences soient les

mêmes que pour les RDD.
4.22 Dès lors que la Banque et
l'emprunteur ont accepté leur utilisation 4.25 En ce qui concerne la présentation
pour certaines catégories ou certains des états financiers intégrés du projet, il
postes de dépenses, les relevés des est proposé de joindre aux états fnanciers
dépenses doivent toujours être utilisés du projet une liste des demandes de retrait
pour ce type de débours. Le montant des au vu des RDD et des retraits effectués par
décaissements possibles au vu de RDD grandes catégories de dépenses. Le total
varie d'un projet à l'autre. Le chef de des retraits devrait être égal au montant
projet doit rapprocher périodiquement les porté sur les états financiers du projet (voir
différentes catégories de décaissement (par fnancement de la Banque par la procédure
la méthode. des RDD, paiements directs des relevés de dépenses (par. 4.15).
ou, éventuellement, par retrait sur les L'Annexe XMII présente un exemple d'état
comptes spéciaux) du total des décaisse- fmancier de projet avec en annexe une
ments tels qu'ils ressortent des écritures de liste des retraits effectués sur présentation
la Banque. Ce type de rapprochement est de RDD.
important pour contrôler les ressources du
projet. L'OP/BP 12.30, « Relevé de Comptes spéciaux
dépenses », traite dans le détail de leur 4.26 Pour permettre une meileure

procédure. exécution du projet, on peut créer un

4.23 Comme il est dit au para- compte spécial (CS) qui aidera l'emprun-
graphe4.20, la procédure des relevés de teur à surmonter ses problèmes de
dépenses dispense l'emprunteur de pré- trésorerie. Les CS sont des comptes
senter des reçus et d'autres pièces renouvelables; en l'occurrence, la Banque
justifiant les dépenses. Elle fait courir à la dépose les fonds sur un compte bancaire
Banque davantage de risques que les spécial (compte ouvert auprès de la
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banque centrale, d'une banque commer- l'entend - pour le projet ou à d'autres
ciale ou d'une banque de dépôt). Quand la fins.
Banque gère les fonds fournis par un
cofinancier, il peut être créé un compte 4.30 L'état financier relatif au compte
spécial unique pour autant que les fonds spécial (CS) (Annexe XIV) est simple-
sont fongibles. ment un tableau de financement abrégé qui

précise l'utilisation des fonds qui ont
4.27 Lorsqu'un CS est contrôlé par un transité par le CS et dont la Banque
organisme central, des sous-comptes est ordinairement le seul pourvoyeur
peuvent être ouverts auprès de la banque (par. 4.26). Ces fonds ont habituellement
de dépôt au nom des organismes pour origine le dépôt initial de la Banque
d'exécution du projet. Bien qu'aucun sur le CS augmenté des reconstitutions.
fonds ne soit transféré du CS, les écritures Les demandes de retrait prennent habi-
comptables doivent faire apparaître les tuellement la forme de demandes de
décaissements en regard des sommes paiement direct ou de remboursement à
affectées à chacun des sous-comptes. La l'emprunteur pour des dépenses déjà
Banque peut, à titre exceptionnel, autoriser réglées. S'imputent sur le compte ou sont
l'emprunteur à tirer des fonds du CS pour portés sur lui les commissions bancaires et
les déposer à titre d'avance sur un compte les intérêts que rapporte le solde du
spécial secondaire (CSS). compte. Celui qui gère le compte doit

tenir les écritures nécessaires pour con-
4.28 C'est ordinairement le Ministère trôler et identifier les mouvements sur le
des finances du pays emprunteur ou CS et il est tenu de présenter chaque année
l'organisme d'exécution du projet qui gère un récapitulatif de ces mouvements avec
le CS. Celui qui a la gestion du compte position du compte à la fin de la période
doit tenir des écritures pour pouvoir considérée. Il importe de rapprocher l'état
contrôler et identifier les mouvements sur financier relatif au CS des écritures de la
le CS et il est tenu de présenter chaque Banque (en prenant en compte les
mois un relevé de compte. L'organisme opérations en cours à la fin de la période
d'exécution doit tenir les livres comp- considérée) et du financement de la
tables qui conviennent et conserver toutes Banque tel qu'il ressort des états financiers
les pièces justifiant les entrées et les du projet
sorties, les relevés bancaires et les états de
rapprochement bancaires. 4.31 Dans certains pays où le système

bancaire n'est pas encore très développé
4.29 Des décaissements sont opérés sur (comme c'est le cas dans les pays de l'ex-
le CS soit pour effectuer directement des Union soviétique), les dépenses du projet
paiements en relation avec le projet, soit peuvent être réglées via le CS, lequel tient
pour rembourser à l'emprunteur les ainsi lieu de compte bancaire ordinaire.
débours auxquels il a été exposé du fait du En pareil cas, le CS peut faire partie
projet. La Banque reconstitue le CS au vu intégrante des états financiers du projet.
des demandes de retrait qui sont présen- Les comptes spéciaux font l'objet de
tées pour ces décaissements. Les intérêts l'OP/BP 12.20, et le Chapitre V du
que rapporte le CS reviennent à l'em- Manuel traite de l'audit.
prunteur qui peut les utiliser comme il
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Opérations d'ajustement Opérations hybrides

4.32 Si la plupart des prêts de la Banque 4.34 Un prêt hybride tient à la fois du
servent à fiancer des projets, ils peuvent prêt-projet et du prêt d'ajustement. La
aussi prendre la forme de prêts comptabilité suit, pour chacune des com-
d'ajustement structurel (PAS) et de prêts posantes du prêt hybride, les directives
d'ajustement sectoriel (PASEC). Les prêts données pour chaque type particulier
d'ajustement constituent générale-ment d'opération. Ainsi l'aménagement
une aide au budget dont l'octroi est' d'infrastructures physiques financé par un
subordonné à la mise en oeuvre par prêt hybride sera soumis aux règles de
l'emprunteur de réformes économiques comptabilité et de révision comptable
déterminées. Les PAS sont liés à applicables aux projets d'investissement,
d'importantes réformes macro- tandis que les fonds décaissés en contre-
économiques et les PASEC à des réformes partie de réformes seront soumis aux
économiques sectorielles. règles de comptabilité et de révision

comptable applicables aux opérations
4.33 À décaissement rapide, les PAS et d'ajustement. Il devrait y avoir en fait
les PASEC procurent habituellement les deux parties selon les règles applicables en
devises nécessaires à l'importation des la matière, même si elles peuvent être
biens et des services inscrits dans une liste regroupées en un seul et même rapport
approuvée par la Banque (a liste financier.
positive »). La Banque peut aussi produire
une liste de biens et de services pour Opérations d'urgence
lesquels tout décaissement est exclu
(« liste négative »). La comptabilité de 4.35 La comptabilité doit suivre, selon
ces projets se ramène à une liste des la conception de l'opération d'urgence, les
factures et des certificats douaniers règles applicables aux projets qui ne
produits à l'appui des demandes de génèrent pas de produits ou aux opérations
décaissement du prêt. La liste doit à tout d'ajustement Ces opérations peuvent
le moins couvrir le montant du prêt intéresser différents secteurs, par exemple,
décaissé. Cependant, il est important que les ressources humaines et l'infra-
l'emprunteur conserve les certificats doua- structure. L'une des principales diffé-
niers et autres un an au moins après la rences peut tenir à la pluralité des sources
présentation du rapport d'audit qui s'y de financement, certaines exigeant une
rapporte. Il est à noter que d'autres identification des dépenses financées par
formalités concernant la passation des elles. Cependant, il est important que le
marchés peuvent être nécessaires. Voir système de contrôle prenne en compte
Annexe m. la nécessité de foumir rapidement des

fonds propres à ce tvpe d'opérations.
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V: RESPECT DES OBLIGATIONS D'AUDIT

Types d'audit et d'auditeurs comptables généralement acceptés et
appliqués de la même manière que pour

5.01 Un audit est un examen a posteriori l'exercice précédent. L'auditeur juge de la
des états financiers de l'organisme d'exé- fidélité des états financiers en rassemblant
cution, des systèmes financiers, des écri- minutieusement et consciencieusement les
tures comptables, des transactions et des éléments probants. Quand, ayant réuni
opérations effectué par des comptables suffisarnment d'éléments probants, il
professionnels. Il a pour objet de vérifier parvient à la conclusion que les états
le respect des obligations redditionnelles, financiers ne risquent pas d'induire en
de crédibiliser les états financiers et autres erreur un utilisateur circonspect, il émet
rapports de la direction, de mettre au jour une opinion favorable qu'il joint aux états.
les faiblesses des contrôles internes et des Bien qu'il ne se porte pas garant de la
systèmes financiers, et de faire des fidélité des états financiers, il assume une
recommandations quant aux améliorations lourde responsabilité lorsqu'il avise les
à apporter. Les audits peuvent varier utilisateurs de leur régularité. S'il doute
considérablement selon les objectifs qui de la sincérité des états financiers ou si,
leur sont assignés, les activités sur compte tenu des circonstances ou faute
lesquelles ils portent et les rapports qui d'éléments probants en nombre suffisant,
doivent être établis. D'une manière il ne peut se faire une opinion, il doit le
générale, les audits peuvent se classer en signaler dans son rapport.
trois catégories: les audits des états
financiers, les audits de conformité et les 5.03 Cependant, une opinion non
audits opérationnels. S'agissant des audits assortie de réserve sur la fidélité des états
des états fmanciers, la Banque veille à financiers ne saurait s'interpréter comme
la vérification des états financiers de un aval donné par un auditeur indépendant
l'organisme d'exécution dans son à une décision de principe de l'entreprise,
ensemble et à celle des états financiers du à l'usage qu'elle fait de ses ressources ou à
projet (voir par. 4.04 et 4.13). Nous ses structures de contrôle interne. L'au-
reviendrons par la suite sur les audits de diteur n'est pas tenu de parvenir d'une
conformité (par. 5.18) et sur les audits manière précise à la conclusion que les
opérationnels (par. 5.19). états financiers sont honnêtement

présentés. Il recueille les éléments de
Audits des états financiers preuve et se forge une opinion au fur et à
des organismes d'exécution mesure qu'il avance dans ses investi-
5.02 L'audit des états financiers d'un gations. Il ne dispose guère au départ5.02r L'anism d'esxécutionats r f ier d'n d'informations sur le degré de fidélité desorganisme d'exécution a pour objet de états financiers de l'organisme. Il prend
vérifier que ceux-ci sont présentés fidè-

lemet, onfrmérentauxnorms cmp- aussi en compte les résultats des précé-lement, conformément aux normesicp dents audits ainsi que l'impression qu'il a
de la compétence et de l'intégrité de la
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direction. Chaque nouvel élément de aptitude à prévenir ou déceler les erreurs
preuve confirme ou infirme son impres- qui pourraient avoir un impact significatif
sion initiale. Au terme de ses vérifica- sur les états financiers.
tions, l'auditeur doit être fermement
convaincu de la fidélité des états fmanciers 5.07 S'il apparaît que le système de
pour émettre une opinion. contrôle est. efficace ou comporte des

points forts, l'auditeur est en droit (mais
Comprendre l'organisme n'est pas tenu) de s'y fier. Il peut ainsi se

dispenser de multiplier les contrôles pour
5.04 L'auditeur devrait, avant toutes valider les informations financières.
choses, s'employer à comprendre l'orga- Cependant, il doit pour cela s'être assuré
nisme qu'il contrôle. Il devrait, à cet effet, de l'efficacité des contrôles en procédant à
s'intéresser à la nature des activités de des tests de conformité ou à des tests sur
l'organisme, à son passé, et recourir à des les opérations: Il est important de prendre
méthodes d'analyse qui mettent en lumière conscience du fait que l'évaluation du
les tendances et relations significatives. système de contrôle interne est destinée
En outre, il devrait prendre connaissance avant tout à déterminer la portée des
du rapport d'évaluation et de tous les vérifications des transactions effectuées
accords passés, y compris des procès- ultérieurement lors de l'examen des soldes
verbaux de négociations et des clauses de des comptes. Le rapport de l'auditeur sur
l'accord de prêt qui éclairent les les états financiers ne doit donc pas être
opérations financières. considéré comme une sanction de l'adé-

quation générale du système de contrôle
Évaluation des contrôles internes financier.

5.05 Dans le cadre de son audit, Vérification des sold'es figurant
l'auditeur examine ordinairement le sys- dans les états financiers
tème de contrôle comptable interne afin de
déterminer les procédés de vérification s.08 L'auditeur peut vérifier les soldes
qu'il devra mettre en oeuvre pour se faire du bilan de clôture et les montants portés
une opinion sur les états financiers. S'il dans le compte de résultat de différentes
acquiert la conviction que l'organisme a façons: par sa présence aux inventaires,
un système adéquat qui garantit la fiabilité par une vérification des immobilisations,
des données et L sauvegarde des actifs et par une communication écrite directe avec
des écritures, son travail sera allégé. des tiers pour obtenir confirmation des

comptes débiteurs, des soldes bancaires,
5.06 L'auditeur poussera plus ou moins par l'observation des stocks réels et par
loin l'évaluation du système de contrôle l'examen des relevés des vendeurs pour la
interne de l'organisme selon qu'il s'en vérification des comptes fournisseurs. La
remettra plus ou moins à celwi-ci pour vérification indépendante à partir de
limiter le champ de ses vérifications, sources externes est l'un des meilleurs
Examinant le système de contrôle, il devra moyens de contrôler les données comp-
d'abord déterminer, au moins grossière- tables. La vérification des soldes de
ment, la manière dont il fonctionne, puis clôture est une partie essentielle de l'audit,
se faire une idée préliminaire de l'effi- car les éléments de preuve viennent pour
cacité de sa conception, c'est-à-dire de son la plupart de sources indépendantes du
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client et sont donc considérés comme de Elle implique une évaluation des contrôles
grande valeur. Ainsi, l'auditeur devra intemes et une vérification par sondage
prendre contact avec la Banque pour des opérations. L'auditeur devrait toute-
obtenir confrmation des soldes du projet fois s'appuyer largement sur les résultats
de manière indépendante des écritures de de la vérification des pièces justificatives
l'organisme d'exécution. valables et procéder, dans la mesure du

- possible, à d'autres contrôles comnme
5.09 Il y a un rapport étroit entre l'observation physique des gros achats afin
l'examen général de la situation du client, d'établir la validité des dépenses au regard
les résultats de l'évaluation et de la des accords de prêt et du REP.
vérification du système de contrôle
interne, et le contrôle direct des soldes des 5.12 Lorsqu'une partie des décaisse-
comptes figurant dans les états financiers. ments s'effectue au vu de relevés de
Si, après avoir évalué le système de dépenses, le tableau de financement du
contrôle interne et vérifié son efficacité, projet rendra compte des dépenses ainsi
l'auditeur est raisonnablement convaincu couvertes.
de la fidélité de la présentation des états
financiers, il peut limiter ses contrôles Vérification des relevés de dépenses
directs. Il reste toujours indispensable,
cependant, d'effectuer certaines vérifi- 5.13 La vérification des relevés de
cations des soldes des comptes des états dépenses (RDD) devrait être considérée
financiers. comme participant de la révision

comptable générale des états financiers du
Audits des états financiers du projet projet. Cependant, il est ordinairement

nécessaire d'en vérifier de plus près la
5.10 Le contrôle des états financiers du régularité dans la mesure où les demandes
projet a pour objet de déterminer si ceux- de retrait ne sont pas accompagnées de
ci, et en particulier le tableau de pièces justificatives (à la différence de ce
financement, sont honnêtement présentés, qui se passe pour d'autres dépenses du
s'agissant de la période considérée ou des projet). Cet audit a pour but premier de
valeurs cumulées, et si les décaissements vérifier que les dépenses figurant dans les
déclarés ont été effectués conformément RDD sont pleinement étayées par les
aux accords de prêt et au rapport d'éva- pièces conservées par l'emprunteur dans
luation. Il portera également sur la ses dossiers, dûment autorisées et éli-
présentation des bilans, une attention gibles aux termes de l'accord de prêt,
particulière étant donnée au traitement des et correctement comptabilisées (voir
actifs. par. 5.54). La Banque utilisera aussi les

résultats de l'audit pour déterminer s'il est
Le processus d'audit justifié de continuer à autoriser des

décaissements au vu de RDD ou si des5.11 Quoique généralement plus simple, ajustements des décaissements ultérieurs
la méthode suivie pour la vérification d'un sont nécessaires pour recouvrer des
état financier du projet s'apparente à bien montants versés au titre de dépenses non
des égards à celle qui est suivie pour la éligibles.
révision des états financiers d'un
organisme d'exécution (voir plus haut).
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Audit des comptes spéciaux certificats du même genre. Ce faisant,
l'auditeur se bornera donc à examiner les

5.14 Tout compte spécial (CS) doit faire certificats sur la base desquels les relevés
l'objet d'un audit annuel. Cet audit a de dépenses ont été établis et à émettre une
principalement pour objet de vérifier que opinion sur la fiabilité des méthodes
les relevés du CS présentent une image utilisées pour la vérification ou la
fidèle et que les retraits opérés sur le délivrance de ces certificats. Compte tenu
compte sont justifiés et conformes aux de la nature des prêts d'ajustement,
dispositions de l'accord de prêt applicable. plusieurs problèmes méritent une attention
L'auditeur doit donc procéder à toutes les particulière: i) les termes de référence
vérifications nécessaires pour pouvoir doivent respecter les clauses financières de
conclure que le relevé du CS rend bien l'accord de prêt; ii) il doit être clair que les
compte des opérations qui y ont été pièces justificatives fournies à l'appui d'un
effectuées et que les fonds qui y ont été prêt d'ajustement n'ont pas servi à justifier
déposés n'ont servi qu'au projet. un autre prêt d'ajustement, iii) il faut

vérifier la nature des demandes afm de
5.15 L'audit du CS est, par nature, assez s'assurer que toutes les pièces justifi-
simple. Il consiste en un examen des catives nécessaires ont été produites; iv) il
écritures tenues par celui qui assure la faut vérifier la liste négative; et y) il faut
gestion du compte ainsi que des relevés de prendre en considération les dates butoirs.
compte fournis par la banque centrale ou
commerciale où il est ouvert. Les Audit des prêts hybrides
mouvements sur lé compte incluent les
avances et les reconstitutions effectuées 5.17 L'audit d'un prêt hybride s'effec-
par la Banque, ainsi que les décaissements tuera selon la même procédure que l'audit
opérés en relation avec le projet sur la base d'un projet d'investissement pour ce qui
des demandes de retrait. (L'auditeur doit, est de la partie investissement et selon la
dans le cadre de la révision comptable même procédure qu'un prêt d'ajustement
des états fmanciers de l'organisme pour ce qui est de la partie ajustement.
d'exécution/du projet, vérifier la compo-
sition des demandes de retrait.) Il devra Audits de conformité
tout particulièrement s'attacher à vérifier
directement les soldes qui ressortent des 5.18 Les audits de conformité com-
écritures de la Banque et à suivre les prennent l'examen, la vérification par
opérations en cours entre la Banque et le sondage et l'évaluation des contrôles et
CS et entre le CS et les organismes des procédures opérationnelles appliqués
d'exécution. L'audit devrait également dans un organisme. Dans les entreprises
porter sur le traitement et la déclaration commerciales, ces exaens portent sur les
des intérêts rapportés par le CS. opérations comptables, financières et

autres opérations considérées comme un
Audit des opérations d'ajustement service rendu à la direction. S'agissant

d'organismes publics, ces examens
5.16 L'audit des prêts d'ajustement s'étendent à l'application des réglemen-
portera principalement sur l'adéquation tations, au respect des contrats et des lois
des procédures utilisées pour l'établisse- auxquels ils sont soumis. Dans les
ment des certificats douaniers ou d'autres entreprises privées et dans de nombreuses
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entreprises publiques, ces audits de similaires à l'intention des auditeurs
conformité sont effectués par des auditeurs généraux de ses pays membres. On
internes, employés de l'entreprise. Les trouvera aux Annexes XV et XVI une
audits de conformité de la plupart des récapitulation des Normes internationales
opérations publiques sont effectués par des d'audit et des normes de 1'INTOSAI. Le
auditeurs publics, qui sont en un sens les travail de l'auditeur consiste pour l'essen-
auditeurs intemes de l'État. Dans de tiel à : i) comprendre l'organisme et/ou le
nombreux cas, les auditeurs internes et projet soumis à son contrôle; ii) évaluer
publics ne sont pas tenus de remplir les les contrôles et dispositifs intemes et for-
conditions posées pour l'agrément des muler des recommandations pour leur
comptables et experts-comptables de amélioration; iii) vérifier, par sondage, les
profession, car leurs rapports sont écritures et les pièces justificatives rela-
simplement à usage interne. tives aux états financiers qu'il contrôle.

Audits opérationnels L'auditeur

5.19 Les audits opérationnels consti- 5.21 Les Normes internationales d'audit
tuent un examen plus complet des exigent pour tous les audits et les services
techniques de gestion et des performances annexes rendus par des comptables en
de l'organisme. Ils visent à déterminer exercice que:
dans quelle mesure les entreprises ou les
opérations publiques ont atteint leurs * le personnel du cabinet d'audit se
objectifs. Ils donnent lieu à l'établis- conforme aux principes d'intégrité,
sement d'un rapport recommandant des d'objectivité, d'indépendance et de
améliorations pour accroître l'efficacité et confidentialité;
l'efficience des activités. En ce sens, c'est
l'audit dont le champ est le plus vaste; il * le cabinet (ou l'organisme) d'audit
embrasse, en effet, toutes les grandes emploie des personnes ayant les
fonctions d'un organisme. Toutes sortes qualifications et les compétences
d'auditeurs peuvent effectuer des audits requisespouraccomplirleurtâche;
opérationnels, mais ils sont plus souvent le

fatd'auditeurs internes ou d'organismes * le travail SOit confié à des personnes
fait pudics internes-comptables ayant le niveau de formation technique
d'audit publics que d'experts-comptables et les compétences nécessaires en la
indépendants. circonstance;

Normes d'audit il y ait, à tous les niveaux, une direction

5.20 La vérification des états financiers et une supervision telles que le cabinet
est régie par les normes d'audit et la (ou l'organisme) d'audit ait raison-
Banque exige le respect des Normes nablement l'assurance que le travail
internationales d'audit (ISA) publiées par accompli par son personnel satisfait aux
la Fédération internationale des experts- normes de qualité requises. Le cabinet
comptables (IFAC). Par ailleurs, l'Orga- (ou l'organisme) d'audit devrait, au
nisation intemationale des institutions besoin, consulter ceux qui ont le savoir-
supérieures de contrôle des finances faire voulu.
publiques (INTOSAI) a défini des normes
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5.22 Les principes de base de l'ISCFP soit préalablement soumis pour
l'INTOSAI tendent à promouvoir l'indé- approbation au parlement. Dans ce cas, le
pendance, la compétence et l'attention gouvernement devrait être tenu de
nécessaires. Les normes sur place se communiquer les comptes provisoires
fondent sur la planification, la supervision vérifiés et le rapport préliminaire, étant
et l'examen, l'étude et l'évaluation des entendu que le parlement devrait les
contrôles internes, le respect des lois et approuver ultérieurement.
règlements applicables, les éléments
probants et l'analyse des états financiers. 5.25 L'emprunteur doit aviser la

Banque de son intention de changer
Sélection des auditeurs d'auditeur. Le nouvel auditeur (par. 5.30-

35), qui doit être jugé acceptable par la5.23 Le personnel de la Banque devrait Banque, devrait être nommé en temps
encourager vivement l'emploi de cabinets voulu pour qu'il puisse prendre connais-
d'audit indépendants pour tous les projets sance du projet et de l'organisme d'exécu-
de type commercial et générateurs de tion et terminer ses vérifications à la date
produits, vu l'expérience et la formation prévue. Il y a application de procédures
limitées que les auditeurs publics ont particulières lorsque la Banque rémunère
habituellement en ce domaine. Il faudrait, l'auditeur (par. 5.56-57).
dans toute la mesure du possible,
s'efforcer de choisir des auditeurs qui Auditeurs publics
répondent aux critères fixés par les ISA
et qui soient, si possible, membres 5.26 Le poste de responsable de
d'organisations affiliées à la Fédération l'ISCFP est normalement institué par la
internationale des experts-comptables constitution ou par la loi qui, souvent,
(IFAC). Lorsque la loi confie le contrôle n'exige pas de qualifications ou d'expé-
de la régularité des comptes publics à des rience particulières pour l'exercer. Sou-
organismes publics, ceux-ci devraient être vent, les auditeurs publics ne sont pas des
incités à sous-traiter le travail d'audit à des comptables professionnellement qualifiés
auditeurs indépendants. On trouvera à - nombre d'entre eux doivent leur
l'Annexe XVII un questionnaire prélimi- nomination à des considérations politiques
naire qui aidera le chef de projet à exami- et certains sont des administrateurs
ner les cabinets d'audit auxquels il est publics. Les ISCFP n'ont souvent aucune
envisagé de faire appel. indépendance institutionnelle, manquent

fréquemment de moyens humains et
5.24 Les Institutions supérieures de fmanciers et sont soumises à des pressions
contrôle des finances publiques (ISCFP) politiques. il est souvent difficile de
sont généralement autorisées à vérifier les mesurer l'indépendance réelle de ces
états financiers des projets, y compris les auditeurs.
relevés de dépenses et les comptes
spéciaux, mais il est important de s'assurer 5.27 Si le recours à des auditeurs
tant de leur indépendance que de leur publics apparaît comme la meilleure des
compétence technique. Les états solutions possibles, il convient de bien
financiers des établissernents publics sont mesurer leur indépendance. Le degré
parfois communiqués avec du retard, car d'indépendance d'un auditeur public peut
la loi locale exige que le rapport de être jugé acceptable s'il ne relève pas de la
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Notification à l'Emprunteur de la non-réception du rapport d'audit

A envoyer à l'Emprunteur le lendemain de la date contractuelle de réception

LE RAPPORT D'AUDIT REQUIS AUX TERMES DE LA SECTION DE
L'ACCORD DE PRÊT/CRÉDIT N°_ N'A PAS ÉTÉ
REÇU A LA DATE DU . MERCI DE NOUS TENIR
INFORMES DE LA SITUATION PAR TÉLEX DÈS RÉCEPTION DE CET AVIS.
CONSIDÉRATION DISTINGUÉE.

(Note: En l'absence de réponse ou d'une réponse satisfaisante, un télex plus
énergique sera envoyé, et la notification réitérée au moins tous les
15 jours.)
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DOCUMENT STANDARD

Rappel à l'Emprunteur de la nécessité de soumettre
le rapport d'audit dans les délais prescrits

Lettre à envoyer avant lafin de chaque exercice

Objet: Prêt/Crédit

Monsieur/Madame,

Cette lettre a pour objet de vous rappeler que le rapport d'audit annuel de
_ prévu aux termes de l'Accord de prêt précité doit être soumis

à la Banque au plus tard le conformément à la Section del'Accord de prêt/crédit.

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir rappeler aux auditeurs qu'ilsdoivent commencer à planifier leurs travaux d'audit intérimaire et de fin d'année de manière
à satisfaire à cette obligation. Nous vous remercions de nous prévenir directement si vousprévoyez une difficulté quelconque à cet égard.

Avec nos remerciements pour votre coopération, nous vous prions d'agréer,
Monsieur/Madame, l'assurance de notre considération distinguée.
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DOCUMENT STANDARD

Rappel annuel à l'Emprunteur de la nécessité de désigner des auditeurs

(uniquement pour les audits confiés à des cabinets privés)

A envoyer avant lafin de chaque exercice

Objet: Prêt/Crédit

Monsieur/Madame,

La présente lettre a pour objet de vous rappeler que les Directives de la Banque
concernant les audits indépendants recommandent que l'auditeur soit désigné avant le début
de chaque exercice.

Nous vous remercions de nous préciser le nom du cabinet retenu et de nous confirmer
si le même cabinet, , a été désigné pour réaliser l'audit
annuel pour . Dans le cas contraire, nous vous remercions de bien vouloir
nous communiquer les noms des cabinets auxquels vous envisagez de faire appel, ainsi que
les autres renseignements dont la liste figure dans les Directives, aux paragraphes

, de façon que nous puissions examiner ces informations et vous notifier
l'agrément de la Banque assez tôt pour que la désignation de l'auditeur intervienne avant le
début du nouvel exercice.

Veuillez agréer, Monsieur/Madame, l'assurance de notre considération distinguée.
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en évidence et les solutions possibles a l'analyse fmancière effectuée au
apparaissent moment de l'engagement;

Sources de l'information fmancière * les données sociales, financières
et économiques provenant de

* la comptabilité analytique du projet; l'emprunteur/du pays.

. le bilan, le compte de résultat, le
tableau de fmancement et autres
données comptables;
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limites de tolérance traduit l'existence ou Analyse des écarts
le risque de problèmes et doit être analysé.
Si un écart important est imputable à des L'analyse des écarts. par rapport auxcirconstances non maîtrisables et ne peut prévisions constitue la méthode la plusêtre corrigé, la marge de tolérance doit fréquente d'utilisation de l'informationêtre modifiée en conséquence pour les financière pour mesurer l'efficacité deétapes suivantes de l'exécution. l'exécution et la performance du projet ex

post. Elle nécessite un système de suiviExemples de facteurs clés plus approfondi que la méthode d'analyse
des facteurs clés. Les dépenses et lesAu stade de l'exécution du projet: résultats constatés sont comparés aux

a Dprévisions, afin de mettre en évidence les* Dans le secteur de l'énergie, les fac- polms recnrso ptnil ateurs clés peuvent être (pour un projet ctobèe dendép en tiécarhydroélectrique) le pourcentage d'achè- égodie le cécén Toue prévisivement par dollar de ressource utilisée, sont modifiées de manière à ce que l'écartce ratio pouvant varier suivant le stade soit pris de m ans le analysed'avncemnt d proet.SOit pris en compte dans les analysesd'avancement du proet. futures.

* Dans le secteur de l'agriculture, ce peut Pour un projet d'irrigation par exemple,être (pour un projet d'irrigation) le prix les catégories de dépenses peuvent êtede revient en dollars du kilomètre de
canal réalisé. * construction de canaux;

* Dans le secteur de l'éducation, le * installation de pompes;
facteur clé peut être (pour un projet
d'enseignement primaire) les dépenses * systèmes électriques;
encourues pour scolariser 1.000 élèves.

* analyses pédologiques;
Lors de l'évaluation ex-post

* frais de dragage;
Dans le secteur de l'énergie, ces facteurs
peuvent être: * formation des agriculteurs;

* le nombre de kilowattheures produit * frais de réinstallation des agriculteurspar dollar d'apport de ressources déplacés.
(quelles qu'elles soient); Analyse et prévisions financières

* le coût de remplacement d'une
ressource non renouvelable (par C'est la méthode de suivi des projets laexemple, le pétrole brut); plus complète et la plus prospective. Elle

doit servir de complément aux autres* le coût socio-économique du déplace- méthodes. Il s'agit d'analyser les donnéesment de populations; et/ou sur les résultats actuels de l'exécution du
projet et de prévoir les étapes suivantes en* les atteintes portées à l'environnement vue de l'achèvement du projet. Lespar la construction d'une centrale problèmes potentiels sont ainsi mieux mishydroélectrique.
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UTILISATION DES DONNEES FINANCIÈRES POUR
SUIVRE LA MISE EN OEUVRE MATÉRIELLE DU PROJET

Nécessité de l'information financière * Modifier l'affectation des ressources.

Les chefs de projet ont besoin d'une Expost
information financière exacte, à jour et
fiable non seulement pour évaluer la * Analyser les écarts par rapports aux
performance, mais surtout pour favoriser objectifs initiaux du projet.
une gestion dynamique du projet en
anticipant les problèmes et risques latents * Identifier les caractéristiques des pro-
aux différents stades de l'exécution, dans jets qu'il faut généraliser et les e.reurs
un environnement social, économique et qu'ilfautéviter.
financier en évolution. * Identifier rétrospectivement ce qu'on

L'information financière concernant l'exé- aurait pu faire pour améliorer
cution du projet prend une importance l'exécution.
primordiale lorsque les systèmes d'infor- Principales méthodes de suivi de
mation de gestion du pays en dévelop- la perfornance d'un projet
pement emprunteur sont foncièrement
inadaptés. * Suivi de facteurs clés.

L'information fmancière doit servir à: * Analyse des écarts.

Pour lesvprojets en cours e Analyse et projections financières.

* Évaluer l'état d'avancement du projet- Analyse de facteurs clés

* Analyser les écarts entre les coûts L'analyse de facteurs clés est un moyen
effectifs des projets et les coûts budgé- simple et peu coûteux de juger de la santé
tisés, et selon le secteur. du projet et des problèmes qu'il rencontre

, e l o f ou pourrait rencontrer. La majorité des
rIdentifier lprojets comptent quelques facteurs dont

l'évolution est très significative de la

* Identifier les problèmes et les risques performance globale du projet. Ils sont
présents et potentiels appelés facteurs clés. On peut fixer des

fourchettes de variation de ces facteurs

* Décider des modifications à apporter à pour chaque projet, pour chaque étape de
la conception du projet. l'exécution et au moment de la décision de

financer le projet. L'analyse des écarts est
* Réévaluer les objectifs du projet à la faite régulièrement par le chef de projet

lumière de l'expérience et des faits pour suivre la bonne marche de l'exé-
nouveaux. cution. Tout écart majeur par rapport aux
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sur la liste « positive » (pour les f) Résumera les résultats du travail
opérations d'ajustement). effectué sur un formulaire réca-

pitulatif.
d) Vérifiera l'exactitude arithmétique

des relevés de dépenses. g) Informera l'emprunteur de toutes
constatations négatives.

e) Vérifiera le pourcentage utilisé pour
calculer la part fmancée par la Banque 5. Le cas échéant, si cela est faisable,
par rapport au pourcentage prévu par le chef de projet envisagera d'inspecter
l'accord de prêt. Vérifiera que la physiquement, en procédant par sondage,
demande de remboursement porte sur les founitures importantes qui ont été
le montant correct. achetées afm de confirmer leur réalité.
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* facture du fournisseur et certificat * paiements effectués avant lad'origine; 
réception des biens ou la fourniture
du service, sauf si ces paiements* documents d'expédition ou correspondent aux termes dud'importation et certificats marché/contrat et aux pratiquesd'inspection/contrôle; commerciales établies;

* factures ou certificats du titulaire * paiements qui auraient dû êtredu marché; effectués en application des procé-
dures normales de décaissement,iautre preuve de réception des four- avec fourniture de toutes piècesnutures ou des services rendus; justificatives (par exemple, paie-
ments au titre de contrats/ marchéseregisresoumis 

à l'examen préalable de larégie; Banque, ou de contrats/ marchés
* enregistrement des charges d'un montant supérieur aux limitesrécurrentes; d fixées pour l'utilisation de relevés dedépenses), et

•autorisation de paiement; paiements de fournitures ou services• justificatif de paiement/relevés de dont l'acquisition n'est pas conformebanque; aux dispositions des documents juri-
diques, comme:. justificatifs comptables des appro-

bations, des décaissements et des C paiement de fournitures ousoldes disponibles; 
services -venat de pays ne
satisfaisant pas aux critères de* preuve des remboursements effec- provenance figurant dans lestués par les fournisseurs et des Directives de la Banque pour larégularisations correspondantes sur passation des marchés fmancésles demandes de retrait suivantes, par les prêts de la BIRD et leslorsque des fournitures ont été crédits de l'IDA;retournées.

O paiements de fournitures oub) S'assurera que la dépense a été services non prévus dans leautorisée et approuvée conformément marché;aux procédures.

O paiements effectués avant lac) Vérifiera que la dépense en cause signature du prêt ou avant laouvre droit au décaissement de fonds date à partir de laquelle il estde la Banque en vertu de l'accord de précisé que sont autorisés lesprêt. Ne sont pas admissibles les financements rétroactifs;dépenses présentant les caractéris-
tiques suivantes: O paiements de fournitures ou

services figurant sur la listefactures en duplicata; « négative » ou ne figurant pas
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EXAMEN DES RELEVÉS DE DÉPENSES
PAR LE CHEF DE PROJET

Les recommandations ci-après se veulent * L'autorisation et l'approbation sont

un guide à l'intention du chef de projet, obtenues avant l'engagement de la

qui pourra omettre les procédures qui lui dépense.
paraissent superflues, après consultation
d'un professionnel de la comptabilité et de * Les pièces justificatives sont conservées

l'audit. pendant une période de temps
raisonnable aux fins de satisfaire aux

1. Le chef de projet s'entretiendra exigences de l'audit et de l'examen par

avec le personnel de l'emprunteur pour se les agents de la Banque.
faire une idée exacte du processus
d'engagement, d'examen, d'approbation et * Aucun engagement n'est pris tant que

de règlement des dépenses, et de celui qui les procédures applicables n'ont pas été

permet de les identifier pour inclusion suivies.
dans les demandes de retrait de fonds du
prêt, ainsi que des contrôles qui sont 3. Le chef de projet obtiendra la liste

exercés à ces divers égards; il recueillera de tous les relevés de dépenses soumis

tous documents pertinents (ou mettra à pendantlapériodeétudiéeet, pour certains

jour les dossiers existants). d'entre eux, demandera au personnel de
l'emprunteur de fournir les pièces

2. Le chef de projet étudiera justificatives des dépenses.

l'efficacité des contrôles suivants et
déterminera tous cas où les contrôles sont 4. Pour chaque dépense, le chef de

inexistants ou devraient être renforcés: projet:

* Des procédures d'examen et a) Évaluera le caractère satisfaisant des

d'approbation sont en place au niveau pièces justificatives, qui doivent en

de responsabilité approprié et ces principe comprendre un ou plusieurs
procédures sont respectées à chaque des éléments suivants:

stade du processus de dépense. documents relatifs à la passation

. Les procédures et les responsabilités des marchés (dossiers d'appel

sont clairement définies et consacrées d'offres, avis d'appel d'offe,
par les textes appropriés. évaluation, attribution);

ILes responsabilités sont séparées * contrat d'achat;
comme il convient entre les différentes
fonctions : initiative, autorisation, . bon de commande;
décaissement et enregistrement a lettre de crédit;
comptable.
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* toutes autres questions propres à ces Quelques aspects sont cependant propres àsecteurs. l'agriculture:

Agiculture * la longueur du cycle d'exploitation ou
de production qui peut aller d'un7. Le secteur agricole compte à la fois minimum de six mois (lorsqu'il y ades organismes générateurs de produits et deux récoltes par an) jusqu'à six ans etnon générateurs de produits. Pour plus dans le cas de l'arboricultureles premiers, on se référera au para- (agrumes, par exemple);

graphe 5 (industrie et agroindustrie). Pour
certains projets non générateurs de . dans les projets agricoles, les produitsproduits (recherche, assistance technique, sont valorisés au plus faible de la valeurvulgarisation, etc.), les exigences réalisable nette ou du coût;comptables seront similaires à celles
décrites ci-dessus. Le traitement des * les problèmes liés au caractèreprojets de crédit agricole sera semblable à saisonnier et périssable de lacelui des projets du secteur fmancier. production.
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important sur l'endettement et sur les cependant que leur gestion soit entiè-

charges de fonctionnement (matières rement indépendante de la comptabilité

premières, combustibles et carburants, publique. Pour ces projets, la Banque est

pièces de rechange et autres con- généralement très attentive à la structure et

sommations), ainsi que sur les prix à aux contrôles affectant le projet. Les

l'exportation, en particulier dans le administrations publiques ne mesurant pas

secteur agro-industriel. la performance en termes de rentabilité, il

faudra définir avec soin les indicateurs de
. L'impact d'une inflation débridée performance à utiliser en combinant

nécessitant une réévaluation des actifs, données physiques et données fmancières.

qui affecterait les coûts de fonction- Voici quelques-uns des points à prendre en

nement, ainsi que le produit des compte dans tous les cas pour assurer le

activités d'exportation. contrôle fmancier de ces projets:

* La séparation entre les coûts de fabri- e une séparation claire des dépenses du

cation et autres coûts de production et projet au sein du système de compta-

les frais généraux, et entre les immobi- bilité publique;
lisations et l'actif circulant.

. la mise en place de liaisons entre les

. L'enregistrement et la valorisation des dépenses du projet et le système de

stocks, compte tenu de leur valeur comptabilité publique;

réalisable nette (produits périssables
dans l'agro-industrie). . l'identification et le couplage des

dépenses du projet et des informations
* Le cycle de production, en particulier physiques pour calculer les indicateurs

dans l'agro-industrie, par exemple de performance;
l'arboriculture.

. l'identification précise du mode de

. Le degré d'indépendance en matière de financement du projet : budget et

fixation des prix (en cas de contrôle par système de dépenses de* l'État, ou

l'État). fmancement séparé, y compris

fmancement de contrepartie et/ou

Ressources humaines et aariculture aprsd aler efnsapports de bailleurs de fonds;

6. Dans les secteurs non générateurs a la consolidation des comptes de sous-

de produits comme les ressources projets, lorsqu'il y a plusieurs

humaines (santé, éducation, population, organismes d'exécution-
etc.), l'agriculture (recherche et assistance
techmque aux agriculteurs, y compris . le traitement comptable des actifs du

vulgarisation) et l'irrigation, l'exécution projet;
des projets relève généralement d'un
ministère ou organisme public. Ces . les exigences des cofmanciers et/ou

projets sont donc fortement conditionnés bailleurs de fonds, le cas échéant;

par la qualité et la sophistication de la
structure de gestion fmancière de l'État à * la séparation des charges récurrentes et

laquelle ils peuvent être intégrés. Il arrive des dépenses d'investissement; et
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arriérés/montants exigibles; coût moyen liés à ces secteurs pourront notamment
de fmancement; rendement moyen des être les suivants:
fonds propres; pourcentage de prêts
productifs, portefeuille à risque, etc. a la gestion de gros contrats et le risque

de dépassements de coût par rapport au
Infrastructure plan initial;

3. Ce type d'activité touche à presque * les mouvements des cours de change
tous les secteurs: construction de barrages qui pourraient avoir un impact
d'irrigation, d'écoles, de routes, etc. Il important sur l'endettement et sur les
s'agit généralement d'investissements charges de fonctionnement (com-
massifs étalés sur plusieurs années, qui bustibles, carburants et pièces de
nécessitent un suivi attentif des réali- rechange);
sations par rapport aux prévisions.
Quelques aspects spécifiques requièrent e un contexte d'inflation débridée néces-
une attention particulière: sitant la réévaluation des actifs;

* la gestion des gros contrats, pour . les projets nécessitent habituellement
identifier les éventuels dépassements de de gros financements de contrepartie,
coûts par rapport aux prévisions ce qui peut entraîner un problème de
initiales et estimer le coût d'achè- liquidité;
vement du projet; . la disponibilité d'une bonne infor-

* les effets des mouvements des cours de mation financière pour l'établissement
change sur le coût des matériels impor- des tarifs, pour le suivi de la consom-
tés et sur les éléments des contrats mation et la facturation, pour le
libellés en devises; recouvrement et pour d'autres indica-

teurs de performance;
* la capitalisation des coûts de construc-

tion; et . une gestion séparée de la production et
des coûts pour les principaux centres

. le risque de retards si l'on attend trop d'activité comme la production, le
pour obtenir les droits nécessaires, transport et la distribution de
fonciers ou autres; la nécessité de gros l'électricité dans le cas de l'énergie et
financements de contrepartie, dont la les fonctions équivalentes du secteur de
fourniture peut poser problème aux l'eau.
emprunteurs.

Industrie et agroindustrie
Réseaux de services publics et transports

5. Ces secteurs présentent à de4. Le secteur des réseaux de services nombreux égards les mêmes caracté-publics regroupe habituellement les projets ristiques que les réseaux de services
relatifs à l'énergie, à l'eau et aux télé- publics. Les points importants sontcommunications. Le secteur des trans- notamment les suivants:
ports englobe les ports, chemins de fer et
transports routiers publics. Les problèmes . les mouvements des cours de change

qui pourraient avoir un impact
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LA COMPTABILITÉ D'UN SECTEUR D'ACTIVITÉ

1. On trouvera ci-après quelques financier pour mesurer l'efficacité. Les
points clés pour la comptabilité de certains éléments clés à examiner lors de
secteurs d'activité. l'évaluation d'un système de gestion

financière sont notamment les suivants:
Secteur financier

* degré d'indépendance de l'institution
2. Dans le cas du secteur financier, le financière par rapport aux politiques et
succès d'un programme repose sur la interventions des pouvoirs publics;
préservation du capital et sur l'introduc-
tion de mécanismes de contrôle et de suivi * prudence des règles appliquées à la
de la qualité et du rendement du porte- constatation des revenus provenant
feuille. Beaucoup de projets de la Banque d'intérêts;
feront appel à des institutions de
financement du développement (IFD) dont * clarté des conventions comptables
la santé financière doit être assurée et les présidant à la classification des
activités de crédit viables. Pour cela, il est prêts productifs et improductifs et
important que l'institution financière au provisionnement des créances
dégage un résultat net suffisant pour douteuses;
maintenir sa situation nette en termes réels
(c'est-à-dire après prise en compte de * comptabilisation séparée des revenus
l'inflation). Le produit des intérêts, qui provenant des prêts (intérêts et autres)
sera fonction des taux du marché, doit et des revenus d'autres origines (comme
donc être suffisant pour couvrir les coûts le versement d'une subvention directe
de financement, les dépenses de de fonctionnement);
fonctionnement et toute éventuelle perte .comptabilsation séparée des prin-
d'un montant raisonnable sur les éléments cipalessou séparée Beau-
du portefeuille. Dans certaines circons- cipales sources de financement. Beau-
tances, cependant, le gouvernement peut coup d'D reçoivent des subventions
souhaiter subventionner l'mstitution pour ce ux dumcé Pr calculer l
la dédommager des charges de fonction-
nement supplémentaires ou des pertes de subvention, les fonds provenant de
portefeuille à caractère extraordinaire prêts concessionnels doivent être enre-
résultant des crédits accordés à certains gistrés séparément dans les livres
groupes cibles. Il est important de séparer comptables;
judicieusement produits et charges afin de a possibilité d'établir la valeur d'indi-
disposer des informations nécessaires au cateurs de performance tels que rende-
calcul de la subvention qui compensera ment des fonds propres; produit moyen
l'impact de l'opération ciblée et à l'esti- des intérêsvaleur du portefeuille;
mation des indicateurs de performance dépenses de fonctionnement/résultat;
normalement utilisés dans le secteur montant des pertes sur prêts/résultat;
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pas satisfaisants, et si l'efficacité de l'audit l'emprunteur et/ou l'organisme n'aura pas
externe n'est pas établie, on ne devra pas accepté de renforcer les systèmes de contrôle
poursuivre l'instruction du projet tant que interne.
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pas tenus. Pour les services, la comptabilité que l'on puisse contrôler lespublique n'indique parfois que les grandes dépenses de fonctionnement mar-
catégories. Un projet ou une de ses compo- ginales; et
santes peuvent ne faire l'objet que d'une
seule ligne dans un « bloc » de dépenses, ou c) la justification des demandes depeuvent même être agrégés avec d'autres décaissement des fonds du prêt;dépenses sur une même ligne. A moins que quelle qu'en soit la nature.
les agents de la Banque n'aient demandé
préalablement une information financière Le point (a) est particulièrement important
plus détaillée, il risque d'être impossible de lorsque le systéme utlisé est celui de la
contrôler les dépenses du projet par comptabilité publique, celle-ci ne compor-cmoataprès le démarrage. tant généralement pas de comptes pluri-composante aannuels.
12. Lorsqu'un système budgétaire et
comptable public doit être utlisé, il est utile 14. La Banque peut accepter de financer
de définir le degré de détail avec lequel les dépenses récurrentes marginales, c'est-à-devront être présentées périodiquement les dire le supplément par rapport au niveaudépenses du projet et de déterminer si le constaté à une date convenue avecsystème de comptabilité et d'établissement l'emprunteur. La comptabilité publique ne
des coûts permettra de produire ces distinge pas toujours entre dépenses de baseinformations détaillées. Si cela n'est pas et dépenses marginales, en particulier dans lepossible, on demandera à l'emprunteur et/ou cas des salaires, des traitements et des fiaisà l'organisme de mettre en place un sous- généraux connexes. fl faut donc se mettresystème afin de satisfaire aux exigences de la d'accord avec l'emprunteur sur les moyens àBanque en matière de rapports comptables et uiliser pour identifier aussi bien les dota-financiers. Il faut encourager l'organisme à tions budgétaires que les données compta-
ufiliser les totaux obtenus par l'utilisation de bles relatives à ces dépenses. On pourra, parce sous-système pourjusfierouvérifier les exemple, mettre en place un mode dedonnées du système standard, autrement dit, comptabilisation approprié pour certaines
il faut faire de ce sous-système un systeme rubriques spéciales par l'utilisation de sous-d'établissement des coûts faisant partie comptes, de systèmes annexes et de rapports
intégrante du système de comptabilité spécifiques; convenir de comptabiliser les
principal. dépenses par grandes rubriques seulement et

définir une formule applicable périodique-
13. Quel que soit le système uilisé par ment au total des dépenses figurant sous cesl'organisme, il doit founmir en temps voulu rubriques afin de parvenir à une estimation
une information claire sur: raisonnable des dépenses marginales; et

suivre en permanence l'évolution des coûtsa) les coûts du projet par composante, de base et des coûts marginaux.
selon la classification convenue
entre les agents de la Banque et Contrôle interne
l'organisme pour chaque proj; 15. Pour tout projet, le système de con-

b) les coûts de fonctionnement par trôle doit comporter les mesures de base
rubrique budgétaire, analysés avec décrites à l'Annexe IV. Si les systèmes de
un degré de détail suffisant pour vérification et de contzôle internes ne sont
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d) mettre à disposition le pesomel certitude de connaître parfaitement le sys-
qualifié nécessaire à l'exécution du tème et d'avoir obteu (ou d'obtenir lors des
projet; négociations) un accord sur:

e) prendre des dispositions satisfai- a) les procéres irs
santes en matière d'audit et de qu'uliseront l'organisme et les
contrôle interne et externe. ins"tions supenieures dont il

relève pour assurer une bonne exé-
Si l'une quelconque des obligations ci- cution du projet dans les délais
dessus éappe à la compétence de prévus;
l'orpnisme responsable du projet, les agents
de la Banque devront s'adresser à l'(aux) b) le calendrier de toues les opéra-
ititon(s) responsable(s) pour s'ass tions de cadrage et d'approbation
qu'elle(s) s'acquittera (s'acpirnt) de ces budgétaires pour assurer l'affec-
obligations dans les meilleurs délais, ou tation et le déblocage annuels des
qu'elle(s) déléguera (délégueront) à fonds nécessaires; et
l'orgnisme du projet le(s) pouvoir(s) néces-
saire(s) pour remplir cs obligations pendant c) le calendrier de déblocage des
la période du projet fonds de contepartie inscrits aux

budgets.

10. Si l'exercie de l'empnteur durant
8. Toutes les règles applicables au lequel le projet doit démarer commence
fonctionnement des systèmes de gestion avant la date d'entrée en vigueur du prêt, il
financière et de comptabilité (Annexe IV, faut absohlment s'assuer que les fonds
par. 9) doivent être analysées afin de vérifier nécesaires au déman-age du projet (r com-
leur compatibilté avec les exigences de la pris les charges de fonctionnement de
Banque. Toute modification éventuelle ne l'organisme responsable du projet et de son
doit avoir d'autre objet que de renforcer les système comptable et le coût du recrutement
systèmes intenes de l'oranisme et de des auditers) ont été budgéfisés pour ce
faciliter l'exécution du projet. premier exercice. La disponibilité de ces

fonds doit être mentionnée dans le rapport
Gesion fanire à coptabdié d'évahlation. Si ces montants ne sont pas

budgétsés, le rapport devra préciser com-
Budgétisation et contrôle budgétaire ment le projet sera financé en auendant les

9. Les examens des budgets anuels et autorisations budgétaires.
du contrôle budgétaire recommandés dans Comptabité gé e et anique
l'Annexe IV sont également utiles dans la
mesure où ils s'appliquent aussi aux projets ll. Il est préférable que l'organisme
non générateurs de produits. L'expérience tienne au moins les documens comptables
de ce type de projet met cependant en lu- spécifies à l'Annexe IV, pagaphe 16, mais
mière combien il est important de définir le il arrive dans certains cas (notamment celui
système budgétire qui sera utilisé pendant la des systèmes comptables publics) que beau-
durée du projet. Au stade de l'évahtion, coup de ces comptes - en particulier les
les agents de la Banque doivent avoir la comptes collecifs/de contrôle - ne soient
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personnel formé à leur application peut avoir toutefois, que les pratiques comptables
des conséquences graves. publiques soient automatiquement appro-

priées et acceptables pour l'organisme3. Les administrations publiques auquel on envisage de confier l'exécution du
assurent une large gamme de services et; à projet. Les procédures prescrites peuvent; en
l'échelon national, ce sont elles, bien effet; avoir été modifiées officieusement au
souvent, qui collectent et utlisent le plus de niveau local parce qu'elles sont trop com-
fonds. Cela exige de solides systèmes plexes, mal interprétées ou mal supervisées.
financiers et l'application de -méthodes
déterminées de budgétisation et de comp- 6. Les agents de la Banque doivent
tabilité. Ces méthodes sont généralement s'informer du rôle que jouent précisément
basées sur la comptabilité de caisse, et non les autorités responsables dans le contrôle etsur la comptabilité d'engagements généra- le suivi de la comptabilité des organismes
lernent utilisée par les enueprises commer- publics avant de leur demander assistanceciales. Lorsque l'organisme responsable du sur des questions relatives au projet. Leprojet fait partie intégrante d'une admi- terme « comptable » a souvent une signifi-nistration publique, il doit normalement cation ou une interprétation très différente
suivre les pratiques de la comptabilité selon qu'on l'applique au secteur public ou
publique, à moins que l'on puisse convenir au secteur privé. Ainsi dans l'adminis-
de dispositions comptables spéciales pour le tration le poste de « comptable gnéral »projet et; le cas échéant, pour l'organisme peut être occupé par quelqu'un qui n'a que
responsable du projet. peu ou pas du tout de connaissances comp-

tables et finacières.4. La responsabilité des services
comptables de l'État est diversement répartie Staa de l'organisme
selon les pays. Dans certains pays, elle
relève d'un contrôleur ou d'un comptable 7. Le statut de l'organisme doit êtregénéral et, aillaers, du ministère des finan- établi pour déterminer s'il pourra:
ces; dans d'autres encore, il est difficile
d'identifier l'autorité responsable - les a) budgétiser les fonds nécessaires
systèmes ayant été mis en place par des etobtenir l'approbation de ces
régimes anténeurs sans que la continuité soit budgets;
assurée. Il pourra être nécessaire d'établir b) fourir rapidement les fonds
cette responsabilité s'il faut procéder à des nécessaires à la mise en ouvre, à
changements comptables pour pouvoir l'exploiron et à l'entretien du
exécuter le projet, ou améliorer le fonction-
nement de l'organisme chargé du projet. Projet;

5. La direction financière d'un service c) insier et utiliser des systmes decomptable public peut exercer des comptabilité générale conformesresponsabilités (cas du comptable général aux prescriptions de la Banque oupar exemple) qui lui permettent de jouer un apporter à ses systames les modi-rôle dans la mise en place et le maintien de fications nécessaires pour lesbonnes pratiques comptables. L'existence conformer aux demandes de la
de pareils services ne garantit nullement,
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EXAMEN DES SYSTÈMES DE GESTION FINANCIÈRE ET
DE COMPTABILITÉ DES ORGANISMES RESPONSABLES

DE L'EXÉCUTION DE PROJETS
NON GÉNÉRATEURS DE PRODUITS

1. La plupart des projets non Systèmes assurant la responsabilisation
générateurs de produits sont exécutés par des
organismes publics. L'aide-mémoire ci- Conptabilépublique
dessous concerne donc essentiellement
l'examen des systèmes de budgéisation, de 2. Beaucoup de projets non générats
comptabilité et de contrôle interne propres à de produits seront exécutés par des
ces organismes. Cette annexe constitue un organismes qui font partie des adminis-
complément de l'Annexe IV dont les trations publiques, sont contrôlés par l'Etat
recommandations détailées valent pour ou financés par lui. Les principes et le
l'examen de tous les projets, qu'ils soient ou fonctionnement des systèmes comptables et
non générates de produits. budgétaires que cela implique doivent être

parfaitement compris avant le démanrage du
Comptabilité publique. projet Les systèmes budgétaires et

comptables publics peuvent subordonmer le
Statut de l'organisme. versement d'un paiement à des procédures

d'une complexité administrative apparem-
Rèegles financières. ment excessive, imposer des enregistrements

multiples et redondants à différents niveaux
géneo fde la hiérarchie ou dans plusieurs services,
générale: générer des retards de réalisation importants

établissement et contrôle du par suite d'un manque apparent de
budget; délégation des responsabilités, et comporter

des règles et réglementations « démodées ».
ii) systèmes finanaers et Il est recommandé au personnel de la

procédures; Banque de ne proposer d'améliorations des
systèmes de budgéfisation et de comptabilité

iii) comptabilité financière et publiques que s'il est pleinement convaincu
établissement des prix de (ainsi que le gouvernement) que les pro-
revient; cédures proposées à tout le moins

maintiendront le même niveau de respon-
iv) contrôle interne. sabilité et, si possible, l'amélioreront, tout en

facilitant l'exécution du projet Le déman-
tèlement des contrôles existants sans la mise
en place de nouvelles procédures
satisfaisantes et sans la présence de
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La formation peut être préalable à s'il doit améliorer ou élargir cette formation.
l'attribution du poste ou dispensée en cours L'évaluation de l'efficacité des procédures
d'emploi, soit encore allier les deux de recrutement, de la qualité du personnel en
démarches. Il pourra aussi être nécessaire place et de la qualité de la formation doit ête
d'évaluer la qualité des programmes de intégrée au rapport de la mission sur le
formation interne et exte pour pouvoir système de gestion financière.
indiquer à l'emprunteur et/ou à l'organisme
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modifications qu'il serait nécessaire de complexes, on aura probablement
leur apporter, besoin de l'avis d'un spécialiste.

b) le degré de respect des principes, plans Le premier point appelle l'examen de la
et procedures stipulés; compatibilité du système de traitement des

données avec les autres éléments du
c) la fiabilité des systèmes comptables, des processus de compatibilité générale de

données et des rapports financiers; l'emprunteur et toutes activités qui lui sont
directement liées, par exemple la gestion des

d) les moyens de remédier aux déficiences stocks, la gestion fmancière, le contrôle de
des contrôles, ou de mettre en place un gestion, la tenue des comptes, l'équipe

s .,. , .gsln atnedscmts1éuD

système de controle s il n existe pas; administrative et informatique. Les

e) la vérification des éléments d'actif et de organismes bien gérés disposent de
passifi spécialistes du recrutement et de la

formation. Dans un organisme générateur
26. L'auditeur interne doit pouvoir de produits, l'un au moins des cadres de
s'appuyer sur une définition précise des direction devrait avoir une expérience
programmes et des obligations d'information financière et une formation comptable
financière. S'il existe un système informa- su tes pour lui permettre de porter des
tique de traitement des données, l'auditeur jugements pertinents sur les questions de
interne doit ête habilté à veiller à ce que les dotation en personnel du(des) service(s)
changements de programmes comptable/financier.
et leurs mises àjour fassent l'objet d'un suivi 28. Au stade de l'évaluton, i faut aussi
systématique pour prévenir toute irrégueritéx mier si la compétdece et les effetfs du
Pour étudier l'étendue et l'efficacité des personnel correspondent aux types
verifications et contrôles internes, on pourra d'activrtés et de produits prévus. Par
comparer leurs coûts à ceux de l'audit exemple, la fonction trésorerie nécessite du
externe; en l'absence de contrôle interne, exel la dan des domaines
l'audit externe peut se révéler excessivement personnel sprécalis dans des doma nes
onéreux. Inversement, le coût d'une équipe prents prévisions de trésorerie, prélève-
perm ente d'audit interne peut être ments sur les encaissements, depots ban-
permanente pcaires et gestion générale de la trésorerie. La
beaucoup plus élevé que celi d'un auditeur fonction contrôle de gestion doit disposer de

personnels capables de gérer, entre autres,
Systèmes de traitement des données l'ensemble du processus de planification

fiancière et de contrôle budgétaire, les
27 Deux points principaux peuvent procédures et les systèmes financiers d'éta-
nécessiter un examen: blissement des prix de revient, et les

systèmes d'information de gestion et de
a) l'efficacité et la sécurité des systèmes et traitement des données.

des équipements connexes;
29. L'adéquation des procédures de

b) toute proposition de l'emprunteur recrutement doit être examinée. Il devrait
tendant à l'installation de nouveaux exister un programme satisfaisant de
équipements et/ou systemes dans le formation du personnel et d'évaluation
cadre du projet. En cas de systèmes périodique de la performance du personnel.
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c) l'organisme est capable d'utiliser ce les encaissements et décaissements doivent
système. être indépendants de la comptabilité. Le

service fourniures ne devrait pas avoir accès
Contrôle et audit internes aux documents comptables principaux

servant à vérifier l'intégrité de la gestion des
22. Une des fonctions les plus stocks, et le service de production ne devrait
importantes de la direction est de concevoir pas calculer ses propres coûts. En règle
et d'appliquer les contrôles intemes uii générale, les droits et responsabilités doivent
permettront de garantir la responsabilité à être répartis de façon qu'aucun individu ne
tous les niveaux de l'orgnme. Le contrôle puisse gérer seul une transaction du début à
inteme doit nonnalement comporter les la fin Si pareille séparon des fonctions
éléments suivants: n'est pas faisable, il faut trouver d'autres

a) loi habüiante, moyens de protection Ces contrôles
internes contribuent à établir la fiabilité et

b) rèlemeni; insauctions permaentes; l'intégrité des documents et des informations
comptables.

c) potique généle, objectifs; 24. Si les petits organismes doivent s'en

d) principes et procédre; remettre aux vérifications et contrôles
internes, les organismes plus importants

e) structures organisationnelles assurant la doivent disposer, sous une forme ou une
séparation des fonctions; autre, d'un système d'audit interne. L'audit

interne a pour fonction spécifique d'évaluer
f) définition des postes; dans quelle mesure les autres dispositifs de

contrôle sont adaptés aux systèmes et
g) planification et processus budgétaire; fonctionnent de manière satisfaisante. Dans

h) comptabilité; la plupart des organismes, on attend aussi del'auditeur interne qu'il propose des mesures
i) rapports d'activité (comptes rendus correctives, s'il y a lieu. L'audit interne peut

financiers et physiques); être confié à une seule personne ou à un
groupe de personnes responsable devant la

j) audit intee. direction générale - si possible, indépen-
damment des responsables financiers.

23. Pour assurer une bonne gestion et un Idéalement, l'auditeur interne devrait dis-
contrôle interne efficace, il faut que les poser d'autant de liberté d'action que
services opérationnels, la garde des actifs et l'auditeur exteme pour définir son rôle et
la comptabilité soient organisés en son champ d'action; sinon, sa position risque
d ments indépendants. Les services de devenir intenable et dépourvue d'intérêt
opérationnels ne doivent assumer aucune du point de vue de la responsabilisation-
fonction en matière de comptabilité ou de
garde à titre de principal responsable, bien 25 Les aspects que l'auditeur inteme
que la production ou l'e treent des doit évaluer et dont il doit rendre compte à la
données initiales ou de base puisse être de direction sont généralement les suivants:
leur ressort. L'initative et -l'autorisation
d'une transaction, son enregistrement a) l'efficacité des contrôles comptables,
comptable et la garde de l'actif en résultant financiers et opératonnels, et les
doivent relever de services séparés. Ainsi,
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organismepublic qu'il fonctionne sur la base certains éléments, on pourra remonter à la
d'une comptabilité de caisse en partie source en se référant au livre comptable
double4 pourvu qu'il tienne des comptes appropné (par exemple, pour des
annexes permettant de suivre les dépenses en immobilisaions, le journal des actis) afin
capital, les déses courantes et les a) de vérifier les enregistrments et b) de
mouvements de fonds et d'analyser les comprendre le processus de regroupement et
engagements et les montants à recevoir de ciralation des infonnations depuis les
lorsque cela est nécessaire, au début et à la journaux oriinaires.
fin de chaque exercice.

Comptabilité anaflytque
19. En l'absence d'éléments de
confimation (rapports d'auditeurs, par 20. Nombreux sont les organismes
exemple), on procédera à des contrôles gérant un projet qui n'ont pas de système de
limités pour établir que les livres comptables comptabilité analytique, ou qui n'en ont pas
sont àjour, les comptes régulièrement arrêtés besoin. Des systèmes spécialisés d'établis-
(chaque mois ou trimestre) et les rappons sement des coûts de revient peuvent
financiers foumnis aux dates prévues, en cependant présenter des avantages substan-
examinant les balances comptables 5 , les tiels pour certains projets ou certains
dates de clôture et la période d'activité éléments des acivités d'un oraisme quand
couverte. Il y a des raisons de penser qu'une il s'agit de calculer le prix de revient de
balance établie plus d'un mois après la services ou de produits, en permett
clôture de la période comptable considérée 6  d'identifier rapidement et de mesurer tout
risque de ne pas &re satisfasante. Pour éat entre les réalisations et les normes

préétablies. Il est préférable que la compta-
4 L pbebilité analyique fasse partie itégrante du

4 La ncOntablité de caisse consiste à système de comptabilité générale pour que
n'enregistrer uie trasction qu'à la date ?

où elle donme lieu à un encissement ou à 1 mformation soit cohérente entre les deux
un déemen;i- aloes qu'en comptabi- systèmes. Il se peut qu'il existe un système
lié d'engagement les opérations sont d'établissment des prix de revient distinct
enristrée au moment où les charges de la comptabilité générale; en pareil cas, il
sont engagees Ou lesproduts es faudra obtenir la confirnation que chacm

Dans ce contexte, o e « b » des systèmes fait l'objet des contrôles
la liste de tous les comptes du gnmd hme nécessaires pour assurer le rapprochement
avec indication de leurs soldes respectifs des données.
à seule fn de s'assum que les opérations
ont été eregistre selon le principe de la 21. Le chiffrage des coûts exige parfois
comptabilité en partie double et que les une analyse très poussée pour permette aux
comptes sont équilibrés. Il ne s'agit pas

d'ue vri~arin, ar e tst e put responsables de conItrôler toutes lesd'uae vénfficateon, car ce test ne peut
mettre en évidence certs type composantes du processus de production.
d'euems. Le personnel de la Banque doit s'assurer

que: a) l'organisme applique effectivementL'expression .« periode comptable » son système d'éablisseent des prx de
designe ici la période choisie (semame r d estinformations utiles
mois, timestre, etc.) pour procéder aux
contrôles comptables. n ne faut pas la la direction, b) les coûts et les avantages ont
confondre avec l'exercce qui est été soigneusement pesés avant de proposer
généralement la pérode d'une durée d'un l'introduction de pareil système, et
an au terme de laquelle l'entité est
légalement tenue d'arêter ses comptes
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cas échéant, il faudra demander à l'emprun- a) un système permetant l'enregistrement
teur de remédier aux déficiences avant le ou la comptabilisation de chaque
démarrage du projet Si d'importantes transaction (on parle parfois de
modifications sont nécessaires, il conviendra journaux orginamres, par exemple pour
au moment des négociations de parvenir à un les livres de caisse ou journaux de
accord sur la nature et le calendrier des trésorerie);
mesures à prendre, les besoins d'assistance
exté.rieure et de décider si ces améliorations b) un système autonome de contrôle et de
doivent constiuer une composante du projet totalisation, fondé sur les totaux des
(par exemple, nouveau système de comptes des journaux originaires,
budgétisalion). parfois appelé « grand livre (général) »;

Comptabilité générale c) un système permettant les transferts et
les régularisations entre comptes,

16. L'empnmteur peut se fonder sur un parfois appelé « joumal ».
Guide comptable et/ou sur un Manuel des
proce pour définir les règles de Les opérations individuelles peuvent être
fonctionnement du système comptable et les regroupées dans des comptes séparés (ou
responsabilités à cet égard. Les modalités livres de comptes) pour chaque type de
d'enregistrement et de circulation de l'infor- transaction, tel que caisse, traitements et
mation et les procédures d'autorisation des salaires, achats, emprunts, etc. Le grand
modifications ou ajustements figurent livre devrait être la source dinformation
habituellement dans le manuel précité, qui principale pour l'élaboration des états
indique également les procédures mécano- financiers et la publication d'informatons
graphiques et informatiques, le cas échéant financières. La présentation ci-dessus est
Le système peut être basé sur une codifi- très simplifiée, mais une mission de
cation propre à l'organisation ou sur un Plan préparation ou d'évaluation doit s'assurer,
comptable nationaL Le plan, ou le système dans le cas d'une entité préexstante, que
de codification choisi ainsi que les l'on peut au moins retrouver ces
documents précités, s'ils existent, doivent enregistrements sous une forme ou une
être examinés afm d'évaluer l'efficacité du autre. Beaucoup de systèmes utilisent un
système comptable à divers égards: traitement des données tel que le suivi du
a) adéquation de sa conception et adaptation mouvement des opérations comptables est
aux besoins du projet et, le cas échéant, à parfois difficile. Les examens peuvent
ceux de l'organisme, et b) conformité des nécessiter l'intervention de spécialistes; dans
pratiques aux guides, manuels, codifications d'autres cas, on pourra se contenter
et plans comptables. Il pourrait se révéler d'examiner le cheminement de l'information
nécessaire de procéder avant ou pendant avec les auditeurs internes etlou exter.nes
l'exécution du projet à la mise à jour des pour évaluer l'adéquation et la qualité du
manuels ou guides, ou à la refonte de système.
système de codification si celui-ci était mal
structuré.18. faut d'abord déteminer la

méthode de comptabilité. Idéalement, un
17. Un système de comptabilité générale organisme autonome générateur de produits
doit comprendre au moins les éléments devrait tenir ses comptes en partie double
suivants: selon le principe du rattachement à

l'exercice. Cependant, on peut accepter d'un
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ii) Quel est le rôle de la v) Quel type de comptabilité est-il
comptabilité dans ce système de utilisé? Comptabilité de caisse
contrôle? ou comptabilité d'engagements?

in) Qui prépare les rapports finan- vi) Sur quelle(s) période(s) portent
ciers relatifs aux réalisations, les prévisions (mois, année,
plans et budgets? plusieurs années)?

iv) Le système d'information finn- f) Bases de prévision
cière permet-il aux responsables i) Quels sont les contrôles exercés
fonctionnels de contrôler et sur les provisions pour
d'adapter l'exécution des plans éventualités?
stratégiques? En temps ..
voulu? Avec une infrmation) A-t-on recours à des dnnées
adéquate? analytiques (analyses statis-

tiques, ratios financiers)?
v) Les correctons nécessaires sont- i) Disose-t-on des résutmaou

elles apportées en temps voulu donnésp des annees préecdentes
aux plans statégiques et et de l'année en cours?
budgets annuels? Qui en est
responsable? g) Budget de trésorerie

vi) Quels sont les contrôles exercés i) Comment est géré le budget de
sur les provisions pour trésorerie?
éventualités? il) Qui l'approuve et qui l'exécute?

e) Stucture et contenu des budgets iii) Avec quelle périodicité est-il

i) Quelle est la stmcture analy- préparé (tous les joursl
tique et le degré de détail du semaines/mois/ans)?
budget annuel? iv) Qui fait le rapprocement entre

ii) Existe-t-il un budget physique, la sitaton réelle et les prévi-
en phls du budget financier? sions? A quels intervalles?

iii) Comment sont identifiées et Le budget de trésorerie a t-il priorité sur les
presentées les recettes et budgets principaux (par exemple, peut-il
dépenses d'investissement et de bloquer des paiements ou des emprnmts à
fonctionnement? court terme excessifs)?

iv) Les classements par poste sont- 15. L'examen ci-dessus doit servir à
ils objectifs ou subjectifs 3? juger de l'efficacité des processus de

planification stratégique et de budgétisation,

3 Une classification objective consiste en et de l'importance des changements à opérer
une ayse par unité opérationnelle ou par pour améliorer leur fonctionnement En
produlit (par exemple, pour une entrepnse particulier, il doit établir si l'emprunteur est
d'électricité: production, transport, distribu- en mesure de contrôler l'exécution du projet
tion, etc.). Une classification est subjective si et d'obtenir les résultats financiers spécifiés
elle se réfere à la nare de la ressource dans les documents juridiques (par exemple,
utilisée (salaires, traitements, combustibles, perception d'impôts et redevances), compte
founitures, etc.). tenu de toute contrainte pouvant hui être

imposée par des autorités supérieures. Le
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planification dite « indicative ». Par oppo- il) Existe-t-il un système d'examen
sition, la préparation des budgets à court des tarifs, prix et mécanismes de
terme et le processus de contrôle budgétaire modification?
sont normalement établis sur la base de plans
annuels. De pls, l'examen des systèmes de iii) Existe-t-il un système d'examen
planification stratégique et de budgétisation des dépenses en capital?
devra mettre l'accent sur l'importance
accordée à la maximision du profit par iv) Les plans strtégiques et les
rapport au contrôle de routine des recettes et budgets annuels précisent-ils les
dépenses. Les réponses aux différentes responsabilités de la direction en
questions énumérées ci-après devraient matière d'exécution et
donner une vision correcte des sysmes de d'examen?
planification et de budgétisation: c) Calendriers de péc) Calenners de arpation des Dlan

a) Caractistues de la vlanification et des budgets

i) Existe-t-il une planification i) Quel est le calendrier de la
stratégique globale? préparation et de l'approbation

des plans stratégiques et des
il) Quelle est la période couverte budgets annuels?

par cette planification?
ii) Le temps imparti est-il sufflisant

iii) Comment ces plas st pour réunir tous les éléments
giques sont-ils exprimés? nécessaires à l'établissement des

plans statégiques et budgets
iv) Sont-ils synthétisés en termes annuels et à leur examen par

financiers (états financiers et la direction (compte tenu
bilans annuels pro forma)? du degré de centralisation/

v) Les plans financiers globaux décentalisation de l'entité)?
sont-ils soutems par des bud-' iii) Qui prépare ces calendriers?
gets auxiliaires appropriés Qui en vérifie le respect?
(recettes et dépenses de fonc-
tionnement; dépenses en capital, iv) Les délais disponibles et les
capitaux emprunés/capiaux aangements en vigueur
propres)? permettent-ils de préparer et

d'introduire des modifications
vi) Quels sont les indicateurs de danslesplansstratégiques etles

suivi essentiels de ces plans? budgets annuels?

b) Responsabilité de la Rlanification d) Contrôle des plans. des budetts et
des réalisations

i) Qui prépare et approuve les
plans stratégiques et les budgets i) Quel est le système applicable
annuels? au contrôle des réalisations par

rapport aux plans stratégiques et
aux budgets annuels?
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p) Audit interne. système sont décentalisés. L'organigramme
q) Audit externe doit aussi mettre en évidence les principaux

* A tedomaines d'activité et les services associés,

10. Les règles doivent aussi clairement tels que:
indiquer qui est responsable de leur Fonction contrôle
application. Si l'on doit introduire- de
nouvelles règies ou améliorer les règles Fonction trésorerie
existantes, il vaut mieux chercher à le faire
avant la négociation du prêt et, si cela est a Programmation et budgétisation.
jugé nécessaire, on encourage le recours à
des services d'assistance technique dans le . Recouvrement
cadre d'un projet autonome ou d'une
composante du projet a Comptabilité générale.

Gestionfaièe et comptabilité * Règlements.

Comptabilité de gestion . Calcul des prix de revient, etc.

Il. Un système de comptabilité de a Opérations bancaires.
gestion doit permettre de collecter et de a Factration.
communiquer rapidement des informations
statistiques et financières sur les activités de * Gestion des empnmts.
l'organisme aux différents niveaux de la
hiérarchie, en donnant à chacun les détails . Gestion des stocks.
nécessaires en temps opportu Le système
doit couvrir les procédires de budgéfisation Enfin, il doit spécifier le nombre des postes
et de planification financière, la tenue des autorisés/les niveaux de rémunération et les
comptes et la préparation des etats postes occupés et vacants.
comptables, et la comptabilité des coûts de
revient (y compris le contrôle et l'analyse 13. L'emprunteur doit otre informé de tout
des coûts). Ce système, dont un schéma élément jugéinadéqatou des modifications
donnera souvent la meilleure présentation, à apporter au système e bcomptabiité de
doit aussi pourvoir aux besoins des contrôles gestion pour assurer une bonne exécution du
et vérifications internes et, le cas échéant à projet
ceux de l'audit interne.

Planification stratégique, budgéftsation et

12. S'il n'existe pas de schéma du contrôle budgétaire
système de comptabilité de gestion, il faudra
se procurer, ou établir, l'organigramme de 14. La planification à long, moyen et
l'entité. On l' en tant que de court termes est un élément essentiel de la
besoin, pour mettre en évidence les centres gestion fiacière. L'établissement des
de responsabilité couverts, ou devant être plans à long et moyen termes est habituel-
couverts, par le système de comptabilité de lement qualifié de planification d'entreprise
gestion. Le diagramme doit indiquer, entre ou planification statégique et nécessite une
autres, les liens existant entre le système et approche partiulière, faisant souvent appel
les centres de responsabilité de l'entité, ainsi aux techniques de programmation pluri-
qu'avec la direction centrale, si l'entité ou le annuelle « à horizon mobile » ou de
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Systm es conqablentraUises et l'organisme. Il peut s'agir aussi bien dedécmeiziaés dispositions statutaires que de règles
informelles et dénuées de valeur juridique à8. Les grandes organisations indus- l'intention des cadres financiers, quirielles et commerciales, les administrtons devraient faciliter l'examen des systèmes depubliques ou les grands organismes gestion fiancière en définissant leurparapublics peuvent avoir des systèmes de structure, les systèmes auxiliaires et lescomptabilité et de gestion financière cen- responsabilités. L'analyse de ces règles, s'ilralisés, où toute l'information générée aux en existe, doit porter sur leur forme et leurniveaux opérationnels (par exemple, à contexte ainsi que sur leur degrél'échelon des projets) est transmise à un d'application. D'ordinaire, au stade deservice central chargé du règlement des l'évaluation du projet, il faut examiner dansfournisseurs, etc., du traitement des données quelle mesuré les règles financières traitentet de la compilation des états comptables. de manière satisfaisante des points suivants:Cela peut entaîAner des retards et des pertes

de données qui nuisent, ente autres, à a) Politique financière générale, pour cel'exactitude de l'information et à la rapidité qui est des charges et des produits.
de sa diffiusion. En revanche, les systèmes
décentralisés, c'est-à-dire le traitement des b) Affectation des excédents/traitement desopérations financières à l'échelon local, déficits.
nécessitent habituellement davantage de
contrôles et de personnel. C'est pourquoi c) Programmaton et budgéion, yavant de recommander à l'empnteur de compns planification des investisse-modifier les systèmes de gestion financière ments à moyen et long termes.
et de comptabilité applicables au projet (et,
le cas échéant, à l'organisme responsable du
projet), il est prudent d'examiner les
avantages et les inconvénients des systèmes
existants et proposés du point de vue de f) Enregistrement des actifs et des stocks.l'efficacité relative d'opérations centralisées
et décentualisées. Les facteurs clés à. g) Contrôle des stocks.
considérer sont la compétence des cadres de
direction, la sécurité, les communications et h) Règles d'amortissement.
l'existence de personnels formés.

i) Gestion des emprunts.
Rglesfancires j) Facuration et encaissements.
9. Ces règles ont habituellement pour
objet de définir les objectifs d'un système de k) Sorties du bilan.
gestion financière et comptable et la P
répartition des responsabilités. Elles peuvent 1) P es d'achat
faire partie d'un Code aénéral des m) Procédures de paiement
procedures, ou constituer la préface ou une
annexe d'un Manuel de procédures n) Forme et périodicité des états financierscompItables ou se limter à de simples et bilans.
définitions des responsabilités budgétaires,
comptables, ou d'audit interne au sein de o) Vérifications et contrôles internes.



ANNEXE IV si

Conventons etpriaques conptables * Obligation de fournir une information
en vigueur dans l'organisme financière sur la performance de

l'organisme aux parties concernées, tant à
5. Les conventions comptables, y l'intérieur qu'à l'extérieur, et degré de
compris les normes d'information financière respect de cette obligation.
et les pratiques de comptabilité générale en
vigueur dans l'organisme responsable du 7. On étudiera l'impact des systèmes de
projet, doivent être examinées sur la base des gestion et de contrôle sur le fonctionnement
dispositions correspondantes du Manuel des systèmes de geston financière et de
concernant l'information financière et la comptabilité en cherchant à répondre aux
budgétisation afin d'établir si elles sont questions suivantes:
saisfaisantes. Si ces conventions ne sont pas
conformes aux normes et aux pratiques a) Quelles sont la formation et
natonales et internationales admises, l'expérience des personnes qui repré-
l'emprunteur doit être informé de toutes sentent la fonction finance au Conseil
modifications nécssaires et de la date limite de direction?
fixée pour leur introduction, par exemple,
avant le démarrage du projet, ou avant une b) Quel membre de la directaon est chargé
date qui doit être précisée dans le de présenter les résultats finsnciers aux
ments juridiques. Cependant, des diffé- proprietaires de l'organisme?
rences mineures peuvent être acceptables
(par exemple, méthodes de répartition des c) Qui rend compte de la situation
frais généra ou d'évaluation des stcks), à financère à la directon? Quel est le
condition d'être mentionnées dans les ét statut de ce responsable?
financiers annuels et dans le rapport de d) Sous quelle forme et selon quelle

teur. périodicité la direction demande-t-elle

Gestion et et reçoit-elle une information sur la
performance financière de l'organisme

6. Pour juger de l'efficacité de la - quel type de rapport est-il distrbué?
structure ornisationnelle, on exminera A quels niveaux de la hiérarchie? Cela
chacun des éléments suivants pour établir correspond-il aux besoins?
dans quelle mesure ces dispositions facilitent e) Quels sont les systèmes de contrôle et
la mi en oevre du projet et son les liens existant entre la direction
exploitation et sont effectivement générale et la diecton fiancière, et
appliquées : entre les responsables de la fonction

* Règlement de l'organisme. financière et les responsables des autres
fonctions?

* Directives permanentes (s'il en existe).
f) Les réponses aux questions (a) à (e)

. Déclarations d'objectifs et de stratégie. conduisent-elles à un système accep-
table par la Banque aux fins de

. Structure organisationnelle, et plus parti- l'exécution du projet? Sinon, les modi-
culièrement niveau hiérarchique du direc- fications appropriées peuvent-elles être
teur fiancier. apportées à temps pour permettre l'exé-

cution du projet?
• Contrôle et audit internes.
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vigueur t prendre beaucoup de temps. Il d'éventuels changements -, il faudafaudra demander conseil au Département chercher à évaluer le degré d'autonomiejuridique s'il apparaît que des modifications dont il jouit et/ou du contôle exercé par desd'ordre législatif pourrient être nécessaires. autorités supérieures. On devra donc
répondre aux questions suivantes:3. Les droits et obligations statutaires

peuvent influer directement sur l'activité de a) L'organisme est-il entièrementl'organisme (par exemple, pouvoir de fixer autonome (par exemple, peut-ilses tarifs et de faire payer ses produits ou exister légalement de plein droit selonservices), ou conditionner le contexe de son les lois du pays, sans contrôle deactivité (par exemple, législation bancaire l'État)?
définissant les limites d'empnmt ou de prêt).
Les obligations financières ou comptables de b) A-t-il la capacité de contracter etl'organisme peuvent ne pas etre décrites en d'ester en justice en son propre nom?détail dans la législation le concemant
spécifiquement ni dans ses statuts, mais faire c) Peut-il décider de sa politiquepartie du droit commun auquel les stauts flnancière?
font référence. On s'intéressera tout parti- d) Est- contrôlé par l'État? En ce cas,culièrement aux accords de concession, qui quelle est l'étendue du contrôle et decaractérisent généralement les réseaux de l'iuence de l'État sur les politiquesservices publics dans certains pays fanco- fuece et les olitiqusphones. Dans ce type de structure, qu fcièrest et les obligationsimplique un traitement comptable spéma-
fique, un gouvernement peut donner à un e) Un code ou un plan comptable est-ilorganisme le droit d'exploiter, de gérer et de spécifié?
développer une activité de service pour une
durée déterminée et de récuérer sa mise de f) S'agit-il d'un organisme public? En cefonds à l'expiration de la concession. Si les cas, la directon de l'organisme peut-règles statutaires existantes doivent faire elle décider de sa politique financière etobstacle à la diffusion des informations de ses systèmes comptables? Ou sont-normalement requises sur la performance du ils fixés par le gouvememen? il seprojet, la question doit être débattue avec le porrait, par exemple, que lesgouvernement et l'emprunteur afin d'obtenir organismes parapublics fassent l'objetdes modifications de ces règles ou de de règles comptables distinctes.redéfinir le contenu des obligations
d'information relatives au projet g) Le projet sera-t-il exécuté par l'une

seulement des subdivisions d'unS5 de l'or a organisme?

4. Afin de déterminer la capacité h) Est-il nécessaire ou souhaitablejuridique et laptitude d'un emprunteur à d'imposer un suivi séparé de ladéfinir et à appliquer sa politique financière comptabilité et/ou des fonds relatifs àet les systèmes de geston financière cette subdivision, et cela serait-ilcorrespondants - et afin de déterminer possible?
indirectement le temps que prendraient
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EXAMEN DES SYSTÈMES DE GESTION FINANCIÈRE ET
DE COMPTABILITÉ DES ORGANISMES RESPONSABLES

DE L'EXECUTION DE PROJETS GÉNÉRATEURS DE
PRODUITS

1. La plupart des organismes gené- i) Planification stratégique, éta-
rateurs de produits sont totalement ou blissement des budgets et
largement autonomes et ont donc pouvoir de contrôle budgétaire;
décider de leurs politiques financières
comme de la conception et de l'exploitation iii) Comptabilité générale;
de leurs systèmes de comptabilité et de
gestion financière. Certaines enepses iv) Comptabilité nlytique;
publiques, en revanche, peuvent être tenues y) Systèmes de contrôle et d'audit
de se conformer au plan comptable national. intemesd
On trouvera ci-après une liste des éléments à mternes;
prendre en compte lors de l'examen des vi) Traitement des données.
systemes en place. Ces examens doivent
avoir lieu le plus tôt possible au cours du . Services financiers: direction, compé-
cycle d'identification, de préparaion, de tence et formation
prevaluion et d'évaluation du projet

L'étendue de l'analyse à laquelle il faut
. Obligations statutaires en matière de procéder pour chacun des points sus-

comptabilité et d'infonnation financière. mentionnés est discutée dans les paragaphes
suivants. D'une manière générale, le

Statut de 1'orgasme : autonome ou personnel de la Banque doit faire en sorte

que chacun de ces examens fournisse à la

. Conventions et pratiques comptables en Banque, avant la négociation d'un prêt; les
eléments d'information qui lui permetront
de Juger de l'adéquton de la gestion

* Systèmes de gestion et de contrôle. financière et de l'information comptable.

* Degré de centalisation ou de Obâgatzons stataaires ou relevant du droit
décentralisation des systèmes de gestion co>nuzn
et de comptabilité. 2. Il faut examiner les lois,

* Réglementations financières. réglementations gouvernementales et/ou
règles régissant l'organisme en cause et

* Gestion financière et comptabilité: déterminer si elles sont ou non respectées de
manière à identifier toutes incidences

i) Comptabilité de gestion; éventuelles dès le début du cycle du projet.
En effet, la mise en place d'une nouvelle
législation ou la modification de lois en
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DISPOSITIONS RELATIVES À LA COMPTABILITÉ ET
À L'AUDIT DANS LE CAS D'OPÉRATIONS

D'AJUSTEMENT

Dispositions requises

1. S'assurer que l'emprunteur prend les dispositions nécessaires pour enregistrer les
certificats de douane, liés aux documents d'importation, qui serviront de justificatifs aux
décaissements des fonds du prêt de la Banque. (Les certificats de douane indiqueront le nom
du fournisseur, le pays fournisseur, la valeur et la description des fournitures, le nom de
l'importateur et la date de l'importation.)

2. Les dispositions prises doivent permettre d'établir:

a. que les fournitures en question peuvent être financées en vertu de leur inscription sur
une liste positive ou de leur absence d'une liste négative;

b. que les fournitures proviennent d'un pays membre;

c. la date d'importation, afm de pouvoir établir l'éligibilité.

3. S'assurer que les dispositions prises permettent d'avoir facilement acces aux
certificats de douane pendant au moins un an après la soumission du rapport d'audit
correspondant

Audit requis et attestation

1. S'assurer de l'adéquation des procédures de préparation des certificats de douane ou
documents similaires.

2. Examiner les certificats de douane sur lesquels sont fondés les décaissements de la
Banque.

3. Émettre une opinion sur la fiabilité des procédures appliquées à la vérification et à la
délivrance des certificats de douane justifiant les décaissements de la Banque.
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Norme SS 28 -La comptabilisation Norme LIS 30 - Informations àfournirdes paricipations dans les entrepnses dans les états financiers des banques etassociées des établissementsfinanciers assimilés

Les participations dans des sociétés Les obligations d'information stipuléesassociées doivent être comptabilisées selon dans cette norme viennent s'ajouter àla méthode de la mise en équivalence, sauf celles qui figurent dans d'autres normes.exceptions précisées dans la norme. Les L'information à fournir est examinée sousobligations d'information sont aussi les rubriques i) Compte de résultat,énoncées. ii) Bilan, iii) Eventualités et engagements,
y compris éléments hors bilan,Normes JS 29d-La presentato n iv) Échéance des éléments d'actif et dedes comptes dans les éconoes s passif, v) Concentrations d'élémentshyperinflationnistes d'actif et de passif, vi) Pertes sur pruts et
avances, vii) Risques bancaires générauxc,Les états fmanciers doivent faire l'objet etsv,iii)Actifs donnés en garantie.d'un redressement sur la base des unités de

mesure applicables à la date du bilan. Les Norme US 31 -Information
pertes et gains en termes de situation financière relative auxparticipations
monétaire nette doivent figurer au revenu dans des coentreprises
net et être indiqués séparément Des
informations doivent être données sur le Les obligations d'information sontretraitement des chiffres des états discutées séparément selon qu'il s'agitfinanciers, la base de mesure utilisée et d'activités sous contrôle conjoint oul'unité de mesure ou l'indice des prix en d'actifs sous contrôle conjoint. La normevigueur. décrit aussi les obligations d'information

incombant, respectivement, aux co-
entrepreneurs et aux investisseurs.
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les procédures à suivre pour la conversion des placements à long terme. Les
des états financiers d'une entité étrangère premiers doivent être comptabilisés soit à
et pour les activités à l'étranger d'une la valeur de marché, soit à la valeur la plus
entreprise, et précise les informations à faible du coût d'acquisition et de la valeur
fournir. de marché. Les seconds doivent être

comptabilisés soit à leur coût d'acquisi-
Norme L4S 22- La cofptabisation tion, soit à leur valeur réévaluée, soit, dans
des regroupements d'entreprises le cas d'actions réalisables sur le marché, à

la plus faible valeur du coût d'acquisition
Les regroupements d'entreprises doivent et de la valeur de marché.
en général être comptabilisés selon la
méthode de l'acquisition, sauf dans des cas Les placements immobiliers peuvent soit
exceptionnels où on aura recours à la être comptabilisés conformément à la
méthode de la mise en commun d'intérêts. Norme IAS 16, l'amortissement, confor-
L'une et l'autre méthode est examinée mément à la Norme LAS 4, étant imputé
dans la norme, qui précise les obligations au compte de résultat, soit être compta-
d'information. bilisés comme des placements à long

terme.
Norme lMS 23 -La capitaisation
des charges d'enmprunt La norme traite de la comptabilisation des

variations de la valeur comptable des
Sont examinées les situations où l'on peut placemns des taner etades des
capitaliser les charges d'emprunt répon- et indique les informations à publier.
dant à certains critères. En général, toute
charge d'emprunt encourue pendant qu'un Norme L4S 26 - Comptabilité et
bien est préparé à son utilisation ou à sa rapportsfinanciers des régimes
vente peut être capitalisée. Les charges de retraite
d'emprunt capitalisées doivent être
indiquées. Cette norme énonce les obligations

d'information incombant aux régimes de
Norme LIS 24 -L'information retraite, et doit être distinguée de la Norme
concernant les parties liées lIAS 19, qui traite des informations à

fournir dans les états financiers de
La norme indique les informations à l'employeur.
fournir sur les opérations entre parties
liées qui répondent à certains critères et Norme LS 27-Les comptes
définit les opérations entre parties liées. consolidés et la comptabilisation

Norme LIS 25- La comptabilisation pa t n fil
desplacements La norme examine la préparation et la

présentation des états financiers consolidés
Les placements peuvent être comptabilisés d'un groupe d'entreprises contrôlées par
comme des placements à court terme ou une société mère.
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Lorsque la valeur comptable d'une prestations définies et à contributions défi-immobilisation augmente par suite d'une nies. Elle indique les informations mini-réévaluation, l'augmentation correspon- males à publier.
dante doit être directement portée en
capitaux propres et non créditée au compte Norme L4S 20-La comptabilisatonde résultat. Toute moins-value provenant des subventions publiques etd'une réévaluation doit &re inscrite en les informaions àfournir sur l'aidecharge sauf pour la partie liée à une publique
réévaluation antérieure, laquelle sera
imnputée aux capitaux propres. Les subventions publiques d'équipement,y compris les subventions non monétaires
En plus des informations requises par les évaluées à leur juste valeur, doiventNormes IAS 4 et 5, doivent être indiquées apparaître dans les états financiers, soit enles méthodes utilisées pour déterminer la déduction de la valeur comptable du bien,valeur brute des immobilisations corpo- soit comme un produit différé. Les autresrelles et la méthode employée pour toute subventions publiques, y compris lesréévaluation, subventions non monétaires évaluées à

leur juste valeur, doivent être constatéesNorme LAS 1?7 -La comptabilisation sur le nombre d'exercices au coursdes contrats de location desquels les coûts correspondants sont
enregistrés dans le compte de résultat.La norme distingue deux sous-catégories Des renseignements doivent être donnésde contrats. de location: les contrats de sur la méthode comptable, la nature etlocation-financement et les contrats de l'étendue des subventions, et toutelocation-exploitation et traite aussi des condition de la subvention qui ne seraitopérations de cession-bail. Elle indique pas remplie.

les renseignements à fournir par le preneur
et par le bailleur. Norme L4S 21-La comptabilisation

des effets des variations du coursNorme LUS 18 - La constatation dEs monnaies
des produits

Les opérations conclues en monnaieLes produits doivent être constatés s'ils étrangère doivent être comptabilisées danssatisfont à certains critères de transfert de la monnaie de compte de l'entreprise etpropriété, d'incertitude, de probabilité de réévaluées au cours de clôture aux finsrecouvrement et de quantification, lesquels d'information comptable (sauf dans le cassont définis dans la norme. Parmi les des contrats de change à terme, qui fontinformations à fournir figure tout report de l'objet d'un traitement comptable par-la constatation du produit. ticulier). Les différences de change
provenant de pareil traitement doivent être
rapportées au résultat de l'exercice (saufdes prestations de retraite dans les états dans le cas de certains éléments à longfinanciers de l'employeur terme, où les différences de change

a n e tdoivent être rapportées aux résultats deLresatno traite detait comptalisarégiones à l'exercice en cours et des exercices futurs
de façon systématique). La norme indique
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méthode et ii) les informations à fournir Norme lAS 15-L'informaion
sur ces contrats. reflétant les effets des variations de prix

Norme LIS 12-La comptabilisation Ce texte s'applique aux entreprises dont
des impôts sur les bénefices les produits, les bénéfices, l'actif ou le

nombre de salariés sont importants par
Le montant de la charge d'impôt doit être rapport au milieu économique dans lequel
établi suivant le principe du report elles exercent leur activité. La norme
d'impôt, celui-ci pouvant être fixe ou expose en détail deux méthodes accep-
variable. Selon ce principe, les impôts tables, la méthode de l'indexation sur le
sont réputés être une charge subie en vue pouvoir d'achat général et la méthode des
de réaliser un bénéfice, et les impôts coûts actuels. Les éléments d'information
doivent donc être comptabilisés au cours exigés doivent être fournis à titre de
des mêmes exercices que les produits et renseignements supplémentaires en annexe
les charges auxquels ils se rapportent. La aux états financiers.
norme indique les informations à fournir
sur la comptabilisation des impôts. Norme JS 1Z6 - Immobilisations

corporelles
Norne JAS 13 -La présentation de
l'actif à court terme et du passif à court Cette norme définit les immobilisations
terme corporelles. Le coût d'une immobilisation

corporelle est constitué de son prix
La norme s'applique aux entreprises qui d'achat, des frais d'amélioration et de tous
distinguent dans leurs états financiers les frais directs engagés pour mettre
l'actif et le passif à court terme de leurs l'immobilisation en état de marche, mais
autres éléments de passif et d'actif. Elle n'inclut pas les frais de réparation et
énumère les éléments à inclure dans l'actif d'entretien ordinaires. Le coût des
et le passif à court terme et expose la immobilisations produites par l'entreprise
manière de les présenter et les infor- elle-même doit comprendre les coûts qui
mations à donner. se rattachent directement à .l'élément

considéré, mais ne doit pas inclure les
coûts d'inefficacité. Les immobilisations

d'une information sectoriege . ,corporelles acquises par voie d'échange

Cette norme fait obligation aux entreprises doivent être évaluées à la valeur
dont les titres se négocient sur le marché comptable d'actifs similaires, ou à sa juste

valeur si l'entreprise ne possède pas
publiceet auxrautres entités iecln s d'actifs similaires. Si une immobilisation
quement importantes, y comprisl corporelle ou un groupe d'immobilisations

fecriiales,d parsenter unecinformat corporelles subit une altration perma-
sectoelle,parsecteur dnente telle que sa valeur récupérable

e étombe au-dessous de sa valeur comptable,
cette dernière doit être ramenée à la
première.
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redressement des réserves figurant au bilan La répartition des frais de recherche et de
d'ouverture de l'exercice (avec modifi- développement reportés sur les exercices
cation correspondante des données compa- ultérieurs doit être faite de manière
ratives portant sur les exercices anté- systématique. Le montant total des frais
rieurs), soit être mentionnés séparément de recherche et de développement, y
dans le compte de résultat comme une part compris tout mouvement, ainsi que leur
du résultat net. Un changement dans une amortissement doivent être indiqués avecévaluation comptable doit être comptabi- les critères présidant à leur répartition.
lisé au niveau du résultat des activités
ordinaires de l'entreprise au titre de Norme AS 10 - Éventuzlités et
l'exercice où la modification a eu lieu et événements survenant après la date de
des exercices ultérieurs, si ceux-ci sont clôture de l'exercice
concernés. Quand un changement a une
incidence importante, cette incidence doit Cette norme porte sur le traitement des
être qatféetidqéséaéntéventualités et événements survenant aprèsequantifiée et indiquée séparément. la date de clôture de l'exercice.
Norme ISA 9-Frais de recherche et de
développement L'existence d'une perte éventuelle doit

être mentionnée dans les états fmanciers à
Cette norme donne des indications sur moins qu'elle ne soit que fort peul'identification des frais de recherche et probable; les gains éventuels doivent être
de développement engagés dans l'entre- mentionnés s'il est probable qu'ils seprise ou sous-traités. Les frais de matérialiseront. Les postes d'actif et de
recherche et de développement doivent passif doivent être corrigés si des
être passés en charges, à l'exception de événements se produisent après la date deceux qui satisfont à tous les critères clôture qui affectent les valeurs constatées
suivants, qui doivent être reportés: à la date du bilan. D'autres événements

survenant après la date de clôture, s'ils* le produit ou le procédé est clairement sont importants, doivent être mentionnés
défini et les coûts connexes sont pour permettre à l'utilisateur de faire des
clairement identifiables, évaluations correctes. La nature de

l'événement ou de l'éventualité et son* la faisabilité technique du produit ou du impact financier estimatif doivent être
procédé a été démontrée, mentionnés. S'agissant des éventualités,

les facteurs d'incertitude doivent éga-* l'entreprise a l'intention de produire et lement être indiqués.
de commercialiser, ou d'utiliser le
nouveau produit ou procédé, Nomne LIS Il - Contrats de

constuction de longue durée. l'existence d'un marché potentiel pour
le produit ou le procédé, ou son utilité Les contrats de longue durée doivent être
pour l'entreprise, peut être démontrée, comptabilisés en utilisant soit la méthode

du pourcentage d'avancement des travaux,* il existe des ressources suffisantes pour soit la méthode de l'achèvement des
mener à bien le projet. travaux. La norme donne des indications

sur i) l'utilisation de l'une et l'autre
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Les capitaux propres : Doivent être NormeISA 7-Tableauxdesfjlxde
mentionnés séparément le capital et les trésorene
autres fonds propres.

Cette norme impose à toute entreprise
Des informations doivent être données sur d'établir un tableau des flux de trésorerie
les limitations apportées au droit de et de l'inclure dans ses états fmanciers.
propriété sur les éléments d'actif, les Elle décrit en détail la procédure de
sûretés consenties en garantie des préparation de ce tableau. Les principales
emprunts, la méthode de calcul des catégories entre lesquelles doivent être
provisions pour pensions et autres répartis les mouvements de fonds sont les
obligations, les créances et dettes suivantes:
éventuelles, et les engagements sur
commandes d'immobilisation. * activités d'exploitation,

Les grandes catégories de . activités d'investissement et de
renseignements propres au compte de financement,
résultat sont les suiivantes:

* flux de trésorerie en monnaies

. ventes ou autres produits étrangères,

d'exploitation, éléments extraordinaires,

* amortissements et provisions,
*intérêts et dividendes,

* produits financiers, iôs les bénéfices

revenus du portefeuille,
* acquisitions et cessions de filiales et

• frais financiers, autres entités commerciales, et

• impôts sur les bénéfices, . opérations sans incidence sur la
trésorerie.

• charges ex-eptionnelles. L'entreprise doit aussi faire mention des

• Produits exceptionnels, composantes des liquidités et équivalents
de liquidités et doit présenter un

• opérations intersociétés significatives, rapprochement des montants de son
et tableau des flux de trésorerie avec les

éléments équivalents inscrits au bilan.
*résultat net.

Norme lSA 8 - ÉléJmts inhabituels,
Norme LIS 6 - Traitement comptable élements sur ecercices antérieurs et
des vWiations de prix changement de méthodes comptables

Remplacée par la Norme LAS 15. Les éléments sur exercices antérieurs et le

montant des redressements résultant de
changements des méthodes comptables
doivent soit être comptabilisés comme un
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la période. Les principales catégories de Norme L4S 5 -Les informations questock doivent être indiquées dans les états doitfournir l'entreprise dans ses éasfinanciers. financiers

Norme US 3 -Les étatsfinanciers La norme énonce les exigences minimales.consolidés Elle distingue comme suit les renseigne-
ments d'ordre général et particulier:Remplacée par les Normes LAS 27

et 28. 4 * toutes les informations significatives, et

NormeL S 4 - La conptabiisation des * les chiffres correspondants de l'exer-amortissements cice précédent.

Le montant amortissable d'une Les grandes catégories
immobilisation amortissable doit être des renseignements propresréparti d'une façon systématique sur au bilan sont les suivantes:chacun des exercices de la durée
d'utilisation du bien. La méthode d'amor- * Valeurs immobilisées : Doivent êtretissement choisie doit être appliquée de indiqués séparément les terrains etfaçon constante d'un exercice à l'autre. Si constructions, le matériel et l'outillage,elle est modifiée, les raisons du change- et d'autres catégories d'immo-ment doivent être mentionnées et son bilisations.
incidence quantifiée pendant l'exercice au
cours duquel la modification intervient. Actif circulant : Doivent êtreLa durée d'utilisation d'une immobili- mentionnés séparément la trésorerie, lessation amortissable doit être appréciée en titres de placement négociables etfonction des facteurs suivants: usure aues placements à court terme, lesphysique prévisible, obsolescence, et valeurs réalisables et les stocks.limites juridiques et autres afférentes à Les dettes à long terme (hors la partiel'usage de l'immobilisation. Les durees remboursable à moins d'un an)d'utilisation estimatives de chaque immo- Dentoêre mons sépant lbilisation ou catégorie d'immobilisation Doivent stre mentionnés séparément lesdoivent être révisées périodiquement et emprants assortis de sûretés, lestoute modification significative doit être emprunts sans sûreté, les empruntsmentionnée. Les informations suivantes intersociétés, et les emprunts auprés dedoivent être données pour chaque caté- sociétés associées.

gorie d'immobilisations : la méthode . Les dettes à court terme: Doivent etred'amortissement utilisée, les durées d'uti- mentionnés séparément les prêts etlisation ou les taux d'amortissement découverts bancaires, la partie à moinsutilisés, la dotation totale de l'exercice aux d'un an des dettes à long terme, lesamortissements, la valeur brute des dettes à court te, et les provisions etimmobilisations amortissables et le autres dettes.
montant des amortissements cumulés
correspondants.
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RÉSUMÉ DES NORMES COMPTABLES
INTERNATIONALES DE L'IASC

Norme LIS 1 - La publicité formule du coût moyen pondéré.
des méthodes conptables Exception:

Toutes les méthodes comptables 1) les stocks qui ne sont pas ordi-
importantes qui ont été retenues pour la nairement fongibles ou les produits
préparation et la présentation des états destinés à des projets spécifiques
financiers doivent être indiquées et ces peuvent être évalués en employant
indications doivent faire partie intégrante une méthode identifiant leur coût
desdits états. individuel, et

Exception: Certaines conventions comp- 2) la formule Dernier entré/Premier sorti
tables de base (continuité de l'exploitation, (LlFO) peut être utilisée à condition
permanence des méthodes et spécialisation que soit indiquée la différence entre
des exercices) n'ont pas à être mention- ladite évaluation et:
nées expressément). Mais, si une conven-
tion comptable de base n'est pas observée, a) le montant auquel on serait
il convient de mentionner ce fait et d'en parvenu en évaluant les stocks
donner les raisons. selon la formule FIFO (ou celle

du coût moyen pondéré), ou leur
Un changement de méthode qui a une valeur réalisable nette, si celle-ci
incidence significative sur l'exercice en est plus faible; ou
cours ou qui peut en avoir sur les exercices
ultérieurs doit être divulgué, et les raisons b) le montant auquel on serait arrivé
doivent en être données. en évaluant les stocks au montant

le plus faible du coût d'achat à la
Norme L4S2-L'evnléaion et la date du bilan ou de la valeur
présetation des stocks dans le contexe réalisable nette.
du sstème du coût hitrque

Les estimations de la valeur réalisable
Les stocks doivent être évalués au plus nette doivent être fondées sur les prix
faible des deux montants suivants : le coût généraux du marché et non sur des
historique ou la valeur réalisable nette. variations temporaires de prix ou de coût.
Cette évaluation doit se faire article par Exception: La valeur réalisable nette des
article ou par groupe d'articles similaires. stocks détenus pour satisfaire à des

contrats de vente ferme doit être fondée
En général, le coût historique des stocks sur le prix spécifié dans le contrat.
doit être évalué en utilisant la formule du Lorsque les stocks sont ramenés à leur
Premier entré/Premier sorti (FIFO) ou la valeur réalisable nette, la différence doit

être imputée aux profits ou aux pertes pour
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NOTES
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMARCHE PROBLEJMES
D'ÉVALUATION

Disponibilité et qualité des
auditeurs
Des audits sont nécessaires Les travaux préparatoires au 1) La capacité d'audit peut
pour satisfaire aux condi- choix des auditeurs doivent être limitée et une
tions de la Banque. Ils être effectués avant l'exécu- solution satisfaisante
permettent aussi une vén- tion du projet. coûteuse.
fication indépendante de la 2) Les auditeurs du secteur
validité des rapports fman- public peuvent avoir
ciers intérimaires. juridiction sur l'entre-

prise, mais ne pas avoir
l'expertise voulue.
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMCHE PROBLEMES
D'ÉVALUATION

Types de projet
Il existe trois grandes 1) Projets générateurs de 1) L'organisme d'exé-
catégories de projets : pro- produits: cution peut avoir des
jets générateurs de pro- . Déterminer la viabi- attributions non géné-
duits, projets non généra- lité financière de l'en- ratrices de produits qui
teurs de produits et projets treprise dans son interfèrent avec ses
d'ajustement. ensemble en analysant décisions financières et

sa performance fmnan- il risque d'être insuffi-
cière antérieure et Rsmment indépendant

projtée.du secteur public pourprojetée. adapter ses systèmes
Déterminer l'indépen- financers à ses besoins.
dance de l'entité en

. étudiant les docu- 2) Dans les économies enétjuridiques et en transition, il peut être
ments àrdes difficile de déterminer
procédant à des les limites de l'entre-
enquêtes, prise.

2) Projets non générateurs 3) L'angle d'évaluation de
de produits : la gestion fnancière

* Déterminer comment sera fonction des
la gestion financière secteurs.
du projet s'intégrera à
la gestion d'ensemble
de l'organisme d'exé-
cution.

3) Projets d'ajustement:
voir Annexe III.

. Déterminer les
moyens par lesquels
l'emprunteur fera en
sorte que les décaisse-
ments servent unique-
ment à régler les
artcles figurant sur la
liste positive ou inver-
sement, qu'ils ne
financent jamais des
articles figurant sur la
liste négative.
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMARCHE PROBLEMES
D'ÉVALUATION

Risque organisationnel 1) Examiner les audits 1) Quand l'enregisirement
antérieurs (internes ou des données comptables

-vérification indépen- externes). a pris du retard, la
dante vérification indépen-

L'audit était-il dante est souvent négli-
assorti de réserve ou gée et effectuée tardive-
d'un refus de certi- ment, ou pas du tout.
fier, était-il défavo-
rable en quoi que ce 2) Les relevés d'organi-
soit? sations extérieures

peuvent aussi &tre en
2) Examiner les documents retard, surtout s'ils

internes tels que relevés émanent d'un organisme
bancaires, inventaires, centralisé.
etc.

* Une entité distincte
(banque ou orga-
nisme public) rend-
elle compte des mou-
vements de fonds
indépendamment des
documents de l'orga-
nisation?

. Ces rapports sont-ils
rapprochés de ceux
de l'entité par un
membre du personnel
qui n'est pas
directement lié aux
opérations?
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMARCHE PROBLEMAES
D'ÉVALUATION

Risque organisationnel . Examiner les procédures Les petites organisations
-séparation des fonctions financières. risquent de ne pas avoir
et délégation des tâches * Faudrait-il la complicité suffisamment de personnel

d'au moins deux em- pour que les fonctions
ployés pour qu'un vol soient maintenues séparées.
ne puisse pas être
découvert?

. Y a-t-il rotation des
responsabilités, soit pour
cause de congés, soit
systématiquement?

Risque organisationnel Examiner les procédures Les procédures des orga-
-clarté des procédures écrites. nismes publics sont souvent

. Existe-t-il des pro- désuètes au regard de la
cédures éçrites, et gestion financière moderne.
correspondent-elles aux Toutefois, il n'est pas
procédures effectives? toujours réaliste de vouloirles remplacer dans le cadre

. Les modalités de classe- du projet Si l'on supprime
ment comptable pres- les procédures anciennes
crites permettent-elles de avant d'en avoir établi de
contrôler adéquatement nouvelles, cela risque de
les dépenses, en parti- porter préjudice au contrôle
culier celles qui ont trait interne.
aux dépenses du projet?

Risque organisationnel Examiner le contrôle
-contrôle physique physique.

• Procède-t-on- à un
inventaire annuel du
matériel et des autres
actifs corporels?

* Qui a accès à la trésore-
rie, au matériel et autres
actifs?
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMARCHE PROBLEMES
D'ÉVALUATION

Risque organisationnel 1) Examiner la dotation en Les contraintes pesant sur la
-employés compétents et personnel, les postes rémunération du personnel,
honnêtes pourvus et vacants. son recrutement et son

• Y a-t-il au moins un licenciement peuvent nuire
cadre possédant des à la qualité du personnel.
qualifications et une
expérience de la comp-
tabilité suffisantes pour
lui permettre de porter
des jugements valables
sur la production de
l'information fmancière?

* Chacune des fonctions
primaires du systeme
de gestion financière
dispose-t-elle de per-
sonnel qualifié?

2) Examiner la stabilité du
personnel, le recrute-
ment et les possibilités
de formation.

* Quel est le taux de
rotation du personnel?

* Le processus de recru-
tement permet-il d'atti-
rer et de sélectionner des
candidats qualifiés?

* Quelles sont les possi-
bilités de formation et
quelle est la fréquence de
la formation dispensée
au personnel?

* Existe-t-il un processus
adéquat d'examen de
la performance profes-
sionnelle?
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEMARCHE PROBLEMES
D'ÉVALUATION .

Contrôle interne
Le contrôle interne contn- Déterminer quels sont les Des microcontrôles axés sur
bue à la préservation des systèmes de contrôle. la forme plutôt que sur le
ressources ainsi qu'à l'inté- fond peuvent diluer le con-
gralité et à l'exactitude de * De qui la fonction trôle, si l'organisme ne dis-
l'information financière. finace relève-t-elle? pose pas de ressources suf-

e Cette personne est-elle fisantes pour appliquer le
indépendante de la di- système et que les res-
rection ou y a-t-il d'au- sources disponibles ne
tres moyens de vérifi- servent non pas à vérifier le
cation indépendante des caractère raisonnable des
écritures, comme un charges, mais uniquement
audit? leur régularité.

* Quelles sont les étapes
nécessaires à un paie-
ment?

* Une seule personne est-
elle chargée de produire
la facture, de l'enregis-
trer et de la régler?

Risque-pays S'il existe déjà une Les problèmes liés au
évaluation du pays, risque-pays exigeront pro-
l'examiner. bablement des solutions à
* Quelle est la réputation long terme qui ne pourront

de la fonction publique? sans doute pas être trouvées
Les salaires sont-ils dans le cadre du projet. Des
suffisants? contrôles propres au projet

(création de services
* Prendre contact avec les spécialisés et recours à des

groupements profession- consultants extérieurs)
nels de la comptabilité et seront peut-être nécessaires
de l'audit. Quelle est pour garantir un contrôle
leur force? adéquat des ressources.
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EXAMEN DES NORMES COMPTABLES

OBJET DEAMARCHE PROBLEMES
D'ÉVALUATION

Normes comptables
Directives spécifiant le 1) Déterminer les normes 1) Les normes utilisées par
traitement comptable d'opé- utilisées, notamment en les entités publiques ou
rations fmancières parti- ce qui concerne les parapubliques peuvent
culières; l'objectif est coûts ou les domaines être imposées par la loi.
d'assurer la comparabilité, fuianciers importants. Les modifications né-
l'homogénéité et l'inté- 2) Comparer aux normes cessaires à la bonne ges-
gralité des documents de l'IASC. tion du projet peuvent
fmanciers. exiger des réformes

3) Déterminer l'impact des d'ordre législatif, ce qui
différences constatées peut prendre beaucoup
sur l'établissement des de temps.

rapports relatifs au 2) Les écarts par rapport

aux Normes IASC
doivent être signalés
dans les rapports finan-
ciers et/ou les audits du
projet.

Qualité de l'information
financière
Une bonne information Déterminer si l'information 1) Il peut être difficile de
fmancière est à jour, perti- financière actuellement pro- séparer l'information fi-
nente et fiable. duite par l'organisme est à nancière relative à .l'or-

jour (À quand remontent les gaDisme d'exécution, si
derniers rapports financiers celui-ci fait partie d'un
publiés?), pertinente (Y a-t- ensemble plus large.
il correspondance avec les 2) Les comptes de l'entité
comptes budgétaires? L'in- peuvent avoir peu de
formation fournie a-t-elle peuet avoclapeucde. . . s rapport avec la structure
trait aux activités du des coûts du projet;
projet?) et fiable (L'infor- auquel cas l'information
mation a-t-elle été indépen- fmancière n'aura guère
damment vérifiée, et quel a de valeur.
été le résultat de cet audit?).

3) Une comptabilité cen-
tralisée peut ratarder
l'établissement des
rapports financiers et
rendre l'information
moins pertinente.
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cera aussi la cohérence du traitement 22. La vérification indépendante est le
comptable. dernier élément essentiel à un contrôle

interne satisfaisant. Ainsi, la personne
19. L'archivage dans un ordre logique chargée des états mensuels de rappro-
des documents comptables ayant servi de chement bancaire ne doit pas etre
base à la préparation des rapports impliquée dans les encaissements ou
financiers contribue à l'établissement décaissements. Ce rapprochement des
d'une piste de vérification claire et permet enregistrements comptables et des relevés
d'obtenir d'autres parties des informations bancaires permet d'enquêter suar toute
en retour sur l'exactitude de ces rapports. discordance. La personne responsable

n'ayant pas accès à la trésorerie, il est peu
probable qu'elle soit tentée de couvrir unecière, l'un des principes fondamentaux est anomalie qui pourrait être révélatrice d'un

celui de la responsabilité, c'est-à-dire quil vol. S'agissant des immobilisations, un
peut être demandé à un chef de service dénombrement périodique, suivi d'une
d'expliquer tel ou tel coût, d'attester de sa cvaldit etde e rppoterà sn rsulat comparaison avec les documents comp-validité et de le rapporter à son résultat tables, constitue une vérification indé-
physique. La présentation d'un rapport pendante. Là encore, la personne chargée
budgétaire, comparant les charges effec- de l'inventaire physique ne peut etre
tives aux charges prévisionnelles, exa- responseni d uelg e mat de
miné par le chef de service (et par stocks, ni de l'enregistrement comptable
d'autres) est l'un des mécanismes de des opérations relatives àces stocks.
contrôle interne les plus simples et les plus
efficaces. 23. L'un des indicateurs essentiels

d'un bon contrôle interne est l'existence21. Le contrôle physique des actifs est de documents comptables qui soient à la
un autre principe fondamental du contrôle fois exacts et à jour. Lorsque la
interne. Un nombre limité de personnes comptabté et e re Lorôla
doit avoir accès aux actifs et chacun doit copaitéetnrtrdlscnrôsdoitsavoir acestaux respsac let ccun internes sont souvent déficients, ne serait-savoir qui est responsable de leur ce que parce qu'on ne dispose pas
protection.. L'essentel des fonds doit être d'information en retour sur l'utilisation
déposé sur un compte bancaire, mais un des ressources financières que devraient
certain montant peut être conservé dans un funr lessraos fnancièes De plus,ien
coffre verrouillé pour les besoins quo- souci de ratpertl rerd pe nuire
tidiens. Dans les deux cas, un nombre négliger ou à tourner les contrôles
miimum de personnes doit être habilité à intenes. Une matice récapitulative de
signer les chèques et avoir accès au coffre. quelqes ase mportants latier
Les stocks doivent être conservés en lieu losqu' es Normes comtables
sûr et constamnment gardés. Les chéquiers figure à l'Annexe I-1.
doivent être conservés sous clé. Tous ces
moyens visent à empêcher une utilisation
illicite des actifs de l'organisation.
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incitation au détournement de fonds; ces plus solide des systèmes de contrôle
malversations peuvent être relativement interne. C'est ce qui fait l'importance
mineures, comme l'utilisation d'un d'un audit interne et indépendant
véhicule de fonction à des fins
personnelles, ou impliquer des pertes plus de contrôles internes
graves, comme le détournement de fonds,
l'appropriation d'autres actifs matériels, A urisat. de dépense- Les dépses
ou l'octroi de faveurs en échange de biens d'un service doivent êtm- autorisées'par
ou de services une personne désigne à cet effet géné-

ralement le chef du service. Le personnel
16. Les niveaux de formation et comptable ne devrait pas avoir le pouvoir
d'expérience du personnel auront une d'autoriser des dépense, sauf pour ce qui
influence déterminante sur l'exactitude et est de la comptabilité.
l'intégralité des livres comptables. Il est
indispensable que l'organisme puisse Documents numéretés à leave-
s'appuyer sur un personnel à la fois formé L'utilisation de documents prémirts
etexpérimnenté. Un agent formé mais sans (notmment pour les chèques, bous de
expérience peut être déconcerté face à des commande et reçus d' -nai-t>

operations inhabituelles. Un agent expé- contrbe à garati* qu'il n'y aura pas de
rimenté peut ne pas avoir de difficultés transactions n autorisée6 AAinst
pour des opérations banales, mais être lorsqu'on utilise des reçu.s à mnérotion
incapable de déterminer le traitement impmée et le public sait qu'il doit
comptable correct en cas d'opération obtenir um reçu, il est plus diffce a un
inhabituelle ou de situation nouvelle. caissier d'empo I'argent rçu de

clients.
17.. Autre aspect fondamental du
contrôle organisationnel, il faut que les 18. L'existence de règlements finan-
responsabilités soient clairement définies ciers fixant les limites d'habilitation et de
et séparées. Une seule et même personne procédures défmissant clairement le mode
ne doit pas avoir le contrôle de la totalité de traitement des opérations compte aussi
du traitement d'une transaction quel- parmi les éléments importants d'un bon
conque (séparation des fonctions). Ainsi système de contrôle interne. La
la personne ayant pouvoir d'autoriser une disponibilité de textes exposant les pro-
opération donnée, comme l'achat d'un cédures à suivre contribue à garantir
bien corporel, ne doit pas être responsable l'application des mêmes méthodes d'enre-
de l'enregistrement de la transaction, gistrement et de classement des opérations
fonction qui doit elle-même rester financières. L'existence d'un plan comp-
indépendante de la garde physique de cet table est à la base d'un classement
actif. Si ces trois fonctions sont exercées cohérent des comptes. Des règles écrites,
par trois individus différents, le détour- sous la forme d'un manuel de procédures,
nement de ressources financières exige la aideront les nouveaux employés à suivre
complicité d'au moins deux personnes, ce les mêmes méthodes. Ces manuels ne
qui rend la chose plus improbable et plus doivent être ni trop détaillés ni trop
risquée (principe de la préparation des pesants, sinon ils ne seront pas respectés.
tâches). Toutefois, le risque de collusion Dans bien des cas, l'utilisation de
et/ou de dérogation aux contrôles par la systèmes comptables informatisés renfor-
direction peut mettre en défaut jusqu'au
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peut présenter d'énormes avantages et être Contrôles internes
relativement peu coûteux. Le degré de
regroupement des données influera sur le 14. Risque-pays. Ce risque reflète
coût de leur collecte et de leur commi- l'environnement général du contrôle
nication, de même que le nombre et le interne et de l'audit dans le pays en cause
type des classes de coût retenues. Il faut et résulte des facteurs suivants:
donc décider avec le plus grand soin du
degré d'agrégation, comme du nombre des * L'appui apporte .a une gestion
classes et centres de coût, de manière à financière et à des contrôles internes de
privilégier les domaines où les coûts sont qualité au plus haut niveau de l'État.
réellement contrôlables et ont un impact a La grille des rémunérations du secteur
sensible sur le projet et dont la public et son niveau par rapport à celle
connaissance est utile à la fois à la du secteur privé. Le fait que les
planification et au suivi de la performance traitements du secteur public ne
du projet. L'application d'un système trop permettent pas d'accéder à un niveau
complexe par rapport à l'organisme ou au de vie raisonnable pour le pays
projet en cause engendrera rapidement des contribue souvent à faire de la
coûts sans grand avantage marginal. Une corruption un moyen acceptable de
trop grande complexité risque de rendre le compléter les revenus, par ailleurs,
système totalement inopérant faute de l'existence d'écarts considérables entre
personnel et des fournitures indispensables les salaires des secteurs public et privé
à son bon fonctionnement. contribue à l'exode des fonctionnaires

12. Le niveau d'assurance souhaité qualifiés et formés vers le secteur privé.
affecte aussi la conception des contrôles
internes. L'objectif doit être de faire en a L'ancrage historique et culturel d'une
sorte que l'on puisse être raisonnablement solide éthique du service public.
sûr qu'il n'y aura pas de pertes - Le degré d'indépendance de la fonction
substantielles de ressources financières du publique par rapport à la politique.
fait d'erreurs ou de vols et que les livres
comptables donnent à tous égards * Le statut dont jouit la profession de
importants une présentation exacte et comptable et d'auditeur.
fidèle des opérations fmancières. Les
contrôles nécessaires pour parvenir à une e Le niveau de technicité des métiers de
assurance absolue peuvent entraver, sinon la comptabilité et de l'audit dans le
empêcher, l'exécution du projet. pays.

13. Il faut donc souvent transiger, ou 15. Risque organisationnel. Certains
arbitrer, entre différentes caractéristiques facteurs sont d'une importance fonda-
qualitatives. En général, il s'agit de mentale pour assurer un environnement de
parvenir à l'équilibre le plus propice à la contrôle satisfaisant. I est primordial que
réalisation des objectifs des états l'organisation dispose d'employés
financiers. L'importance relative de compétents et honnêtes. On peut évaluer
diverses caractéristiques, selon le cas la qualité du personnel en considérant trois
considéré, relève du jugement profes- éléments: la rémunération, la formation et
sionnel d'un comptable qualifié. l'expérience. Une rémunération

insuffisante peut constituer une forte
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Comptabit d'exercice modifiée Equilibre et adeuation

C'est parfois une manière plus prudente 10. Il est extrêmement important de
d'aborder la présentation des éats garder à l'esprit la notion d'équilibre
financiers. Cela vaut, par exemple, pour lorsqu'on cherche à déterminer l'adé-
la comptbilisation des intérêts crédiere quation d'un système de gestion finan-
des orgamsmes de prêt. Dans ertains cière, c'est-à-dire s'il permet de satisfaire
pays, l'intérêt de tout prêt productff est pleinement à l'obligation redditionnelle et
comptabilisé des lors qu'il est exigible. s'il répond parfaitement aux besoins de la
Ce n'est que lorsqu'un prêt est classé direction. Ainsi, la direction peut avoir à
improductif (habituellement en cas d'ar- peser les avantages relatifs d'une infor-
riéré de 90 à 120 jours) que les itrês mation rapide et d'une information fiable.
crditers sont enregistrés sur la base des À vouloir trop d'exactitude et un contrôle
encaissements. Toutes les dépenses sont absolu, on risque de retarder la publication
comt es s qu'elles sont engagées. de l'information au point de la rendre

inutile à la prise de décision. Les pertes
Certains pays emploient une comptabilité financières qu'entraînerait une gestion
de caisse modifiée telle que les charges déficiente peuvent l'emporter sur les
sont inscrites dés qu'eles sont encouius, ressources conservées grâce à l'exactitude
mais les intérêts créditers enregistrés à et aux microcontrôles. Toutefois,
leur perception. D'où un certain décalage l'absence d'un environnement de contrôle
entre les produits et les charges. Il en adéquat risque d'entraîner une forte
résulte toutefois un compte de résultat plus déperdition de ressources financières et de
pnudet, le recouvrement des intérêts rendre l'information inexacte à tel point
créditens comptabilisés étant absolument qu'elle n'aurait plus aucune utilité pour la
garati du fait même qu'ils ont déjà été prise de décision. L'arbitrage à opérer
perçs. Avec une comptabüité d'enga- entre pertinence et fiabilité doit être guidé
gements, il peut arriver que des inérêts avant tout par la volonté de fournir aux
inscrits comme produits à recevoir ne utilisateurs les informations les plus utiles
soient jmais perçs et qu'il faille à la prise des décisions économiques qui
utrieurement les passer en charges leur permettront de tirer le meilleur parti
k.sque le prêt est déclré improductif possible des ressources financières

disponibles.

9. Certaines caractéristiques des 11. La rationalité est un autre concept
systèmes comptables, quels qu'ils soient, clé lorsqu'il s'agit d'évaluer un système de
peuvent affecter la qualité et la quantité de gestion fmancière et ses données. Il doit y
l'information produite. La rapidité de la avoir un rapport raisonnable entre le coût
diffusion de l'information est l'un des de l'obtention des données comptables et.
éléments les plus importants, car tout les avantages qu'elles procurent. Un
retard exagéré dans la présentation de système comptable simple, permettant de
l'information peut lui faire perdre sa contrôler les coûts et d'en rendre compte,
pertinence.
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entité à comptabilité de caisse, un passif d'exercice modifiée, les produits ne sont
important peut être encouru sans être enregistrés qu'à l'encaissement des fonds
comptabilisé dans le budget en cours parce correspondants, tandis que les charges et
que le règlement n'interviendra les obligations correspondantes le sont dès
qu'ultérieurement. qu'elles sont encourues, quelle que soit la

date du décaissement. Ce type de
Gestion budgétaire en système de comptabilité est généralement employé

comptabilité de caisse lorsqu'on ne peut pas mesurer les produits
avant leur encaissement effectif (cas de

Beaucoup de gouvernements ont recours à certains types d'impôts, amendes et
la comptabilité de caisse, c'est-à-dire redevances, par exemple) ou lorsque la
qu'ils n'enregistrent leurs recettes et date et le montant des recouvrements
dépenses qu'au moment où elles donnent demeurent très incertains.
lieu à des mouvements de fonds. Les
factures sont passees en écriture a la date Oualités d'une information financière
de règlement. Tant que le règlement satisfaisante
intervient dés présentation de la facture,
pareil système permet véritablement de 7. Un bon système de gestion
suivre les coûts. Dans les pays dotés d'un fmancière est celui qui fournit des
solide système de comptabilisation des renseignements utiles aux décideurs.
engagements budgétaires, c'est-à-dire où il S'agissant des projets de la Banque, cela
y a imputaton aux budgets dés que la veut dire utiles au directeur du projet
commande est passee, ce système permet (emprunteur) et au chef de projet
relativement bien de maintenir l'orga- (Banque). L'objet d'un projet de la
nisaion dans les limites de son budget. Banque est d'apporter un avantage concret
Mais, dans les pays soumis à de graves aux destinataires du projet en particulier et
contrintes budgétaires, dont les svstèmes au pays en général. L'information
de comptabilité d'engagements, s'il en fmancière produite pour l'exécution du
existe, sont peu fiables et les budgets projet doit concourir à la réalisation des
souvent irréalistes, il est fréquent que le objectifs du projet. 1l n'est guère utile de
règlement des factures soit reporté d'une savoir combien on a dépensé si l'on ne sait
période budgétaire à la suivante. D'où pas aussi quelle proportion du projet a été
une rupture des contrôles budgétaires et réalisée et quelles ressources il faudra
l'accu-mulation d'impayés parfois encore pour en atteindre les objectifs.
supérieurs aux dotaons de l'exercice
suivant pour le même poste on la même 8. Pour être exploitables, les rapports
rubrique. fmanciers doivent être à la fois pertinents

et fiables. Leur pertinence dépend en
6. Il existe des cas, notamment en ce bonne partie de la fiabilité avec laquelle le
qui concerne les activités de l'adminis- système comptable de base rend compte
tration centrale ou des municipalités pour des besoins de l'exécution du projet, c'est-
lesquels le meilleur moyen d'enregistrer à-dire de la manière dont sont compilées et
les transactions est de combiner compta- regroupées les données comptables.
bilité de caisse et comptabilité d'engage-
ments. Dans le cadre de cette comptabilité
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NORMES COMPTABLES

1. Les normes comptables traitent de dans le secteur privé. Elle se répand peu à
questions comme la comptabilité d'enga- peu dans le secteur public, où son usage
gements et des coûts de revient, les est encouragé mais reste relativement rare.
critères d'une information financière On recourt parfois à la méthode de la
fiable, l'équilibre, la cohérence et le comptabilité de caisse, lorsque l'enregis-
contrôle interne. trement des mouvements de fonds est le

principal souci, ou que cela constitue uneComptabilité d'engaeements et obligation juridique. Beaucoup d'associa-
comptabilité de caisse tions qui lèvent des fonds à des fins

précises opèrent sur la base de la comp-2. L'un des aspects les plus impor- tabilité de caisse. Elles peuvent être
tants à considérer pour évaluer correcte- tenues de distribuer tous les fonds qu'elles
ment les rapports financiers est la date où ont levés dans des délais donnés. On peut
sont constatés les produits et les charges. également citer le cas des systèmes fiscaux
En comptabilité d'engagements, l'inci- qui autorisent la comptabilité de caisse de
dence financière des opérations et événe- sorte que les contribuables disposent de
ments est constatée pendant la période où liquidités suffisantes pour régler les
ils interviennent, qu'il y ait eu ou non impôts relevant de la période en cause.
mouvement de fonds. Cela permet d'enre-
gistrer les opérations sur le plan comptable 5. Dans le cadre de la comptabilité de
et de les présenter dans les états financiers caisse, recettes et dépenses (qu'on
de la période pendant laquelle le service a distingue des produits et charges) ne sont
été obtenu (charge) ou rendu (produit). Il comptabilisées que lorsqu'il y a encais-
y a ainsi mise en correspondance des sement ou décaissement. Cette méthode
produits et des charges nécessaires pour est souvent utilisée pour la préparation des
générer ces produits. états financiers des entités recevant des

fonds publics. La raison en est que le3. Les états financiers préparés sur la principal objectif de la comptabilité
base des engagements renseignent leurs publique est d'identifier les objets et fins
utilisateurs non seulement sur les opéra- pour lesquels des fonds ont été encaissés
tions antérieures ayant donné lieu à des ou décaissés pendant une période donnée
mouvements de fonds, mais aussi sur les et d'assurer le contrôle budgétaire des
dépenses futures et sur les recettes qui activités correspondantes. On a également
seront encaissées ultérieurement. Ils four- recours à la comptabilité de caisse lorsque
nissent donc le type d'information sur les le système comptable n'est pas aussi
opérations et autres événemnents antérieurs perfectionné que l'exigerait une compta-
qui est le plus utile à la prise de décisions bilité d'engagements et que les avantages
économiques. de changements majeurs n'en justifient pas

le coût. Mais, dans ces deux cas, si les4. La comptabilité d'engagements est crédits commerciaux occupent une place
la méthode de constatation des produits et
des charges la plus généralement admise
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* élaboration de nouveaux programmes mesure du possible, la nature et la forme
d'enseignement ou révision des anciens de l'aide à apporter, les raisons de cette
au niveau du secondaire, du supérieur, aide, une estimation du temps nécessaire et
de la formation initiale ou continue; du coût, et les réactions du gouvernement

à ces propositions. Il peut être impossible
* formation de formateurs de tout niveau. d'évaluer le coût. final dans certains cas,

3 ,n notamment lorsqu'il est recommandé de
6.33e,le S'agisst deab à l'asist ue teh pousser plus avant les études. En pareil
l'exumen-ple s raporat péta issue dens l cas, on ne peut donner qu'une estimationl'examen-pays devraitprdes coûts de l'étude.
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* Nature de la formation initiale Collaboration avec les cabinets et
dispensée dans les domaines de la les comptables: l'expérience de
comptabilité, de la fiscalité, de l'audit, la Banque
et localisation des centrés de formation.

* Dispositions légales possibles
* Acceptabilité et qualité des examens pour améliorer indépendance et

professionnels. performances.

* Agrément. * Les besoins possibles en matière
d'assistance technique

* Nature et respect des normes
comptables. Assistance technique

* Nature des directives d'audit et 6.30 L'Examen et l'Évaluation-pays
implications pour la formation permettront de préciser les mesures qui
continue. peuvent s'avérer nécessaires pour

améliorer et réformer les services
* Existence et application d'un code de financiers privés et publics. Ces mesures

déontologie et d'autres mesures peuvent aller du simple changement
disciplinaires. organisationnel et administratif à des

investigations majeures et à l'édification
* Assurance en responsabilité civile aux d'un système entièrement nouveau.

tiers exigée.

6.31 Le personnel ou les consultants
* Existence d'un contrôle par les pairs et participant aux examens-pays sont invités

qualité dudit contrôle, s'il existe. à expliciter les changements recomman-

• Structure des honoraires. dés. Ce faisant, ils devraient préciser la
nature de l'assistance technique locale ou

Qualité des cabinets de comptables étrangère qui pourrait être nécessaire pour
et des comptables opérer les changements et apporter les

améliorations souhaitées.
* Type d'affiliation et soutien apporté par 6.32 Une assistance technique peut ête

les cabinets comptables internationaux. apportée ausrtncementque pestion
apportée au renforcement de la gestion

* Établissements locaux susceptibles financière dans les secteurs privé et public
d'apporter un soutien en matière de sous différentes formes:
recherche et de formation.

* rédaction de lois et de règlements
* Indépendance et impartialité. nouveaux ou révision de textes anciens,

examen des systèmes, conception de
* Travail pouvant être fourni par les nouveaux systèmes, ou modification

secteurs privé et public. des systèmes de comptabilité, d'infor-
mation financière et d'audit,

* Présence d'expatriés (autorisation
d'exercer accordée à des expatriés). * élaboration de normes comptables et

directives d'audit;
* Comptables en surnombre ou pénurie.
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6.26 Un examen-pays des services rapports, nonobstant les interventions du
financiers privés devrait porter sur certains client. I1 faudrait établir dans quelle
problèmes essentiels, comme les lois et les mesure les cabinets étrangers apportent
règlements applicables, la gestion de la une assistance ou sont autorisés à le faire.
profession de comptable et les pratiques Il faudrait identifier les liens avec le
des sociétés. Il devrait évaluer chaque secteur public (enseignement de base,
association comptable professionnelle, sa réglementation, fourniture de services). Il
capacité à promouvoir une approche s'agirait de déterminer si la profession est
véritablement professionnelle de la compétente, indépendante et prospère ou
comptabilité et de la révision comptable, si, au contraire, elle a besoin d'aide (de
et le service qu'elle peut offrir à ses quelle nature, de la part de qui), et de
membres. définir le rôle que la Banque pourrait jouer

à l'avenir dans le développement de la
6.27 L'examen devrait vérifier la comptabilité privée dans le pays. Un
capacité de la profession d'offrir des certain nombre de cabinets devraient être
services de qualité à des prix qui assurent interrogés et classés selon leurs points
une rétribution équitable aux cabinets et forts, leurs spécialités, leur degré de
qui peuvent donner des assurances professionnalisme, les contrôles de qualité
raisonnables d'indépendance et d'impar- et les programmes de formation du
tialité. Il devrait évaluer le caractère personnel.
adéquat du droit des sociétés (y compris
des normes et principes comptables 6.29 L'examen doit porter sur:
nationaux, et de la réglementation de la
profession de comptable) afin de favoriser a la définition et la réglementation de la
l'investissement et de protéger l'inves- profession de comptable;
tisseur en encourageant l'utilisation de
services comptables dans le cadre . l'existence d'un code du commerce ou
d'approches réglementaires appropriées. d'un droit des sociétés exigeant une
I1 devrait évaluer tout l'éventail des comptabilité, une information fian-
centres et normes de formation accessibles cière et un audit satisfaisants;
à ceux qui entrent ou sont déjà dans la
profession afin de leur assurer une * la fixation de normes de comptabilité et
formation continue. Enfin, il devrait d'audit
préciser l'assistance technique nécessaire Structure et force de la profession
pour porter la performance de la de comptable
profession comptable et des autorités de
tutelle à un niveau satisfaisant. . Nombre des membres de la profession.

6.28 L'examen devrait permettre de * Classement des membres de la
brosser un tableau complet de la profession par branche: comptabilité
profession de comptable privé, ainsi que générale, comptabilité de gestion/
de la nature et de l'adéquation des services comptabilité analytique, fiscalité, audit,
qui sont offerts. Il devrait mesurer le conseils en gestion, etc., et effectifs de
degré d'indépendance de la profession vis- chacune des branches.
à-vis de l'État et l'impartialité qu'elle
manifeste dans ses opinions et ses
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trôler chaque année les dépenses de professionnellement qualifiées. Il faudrait
l'ensemble des services publics (il faudrait également évaluer la participation des
exclure les contrôles a priori). Il sera donc auditeurs publics aux organisations profes-
indispensable de connaître le nombre et le sionnelles des comptables.
niveau de qualification du personnel
d'audit et de s'informer des possibilités 6.24 L'examen-pays de la comptabilité
qu'ils ont de faire appel à des spécialistes et de la révision comptable publiques
d'autres domaines. Il faudrait, en parti- devrait porter notamment sur la question
culier, préciser la portée des audits opé- de savoir si le gouvernement joue bien le
rationnels ou audits intégrés en examinant rôle qui lui est dévolu en tant
un certain nombre d'évaluations de qu'emprunteur, c'est-à-dire veiller à ce
performance (fiches de rendement). que les prêts de la Banque soient bien

utilisés comme prévu. Le rapport devrait
6.21 Il faudrait décrire les activités des déterminer si une direction ou un
auditeurs internes qui remettent des établissement public a la charge de veiller
rapports aux ministères, aux directions et à ce que la Banque reçoive en temps voulu
aux établissements publics et, en des informations adéquates, ainsi qu'il est
particulier, les normes qu'ils utilisent, la prévu dans les accords. Si tel n'est pas le
justification de leur rôle et leur éventuelle cas, il faut formuler des recommandations
efficacité. Il convient de préciser la pour y remédier.
nature, la forme et la date de dépôt des
rapports par les auditeurs publics, ainsi Comptabilité et audit dans le secteur
que la possibilité qu'ils ont, éventuel- privé
lement, de remettre leurs rapports direc-
tement à la direction des établissements 6.25 L'examen-pays de la comptabilite
publics (et non d'abord au parlement). et de la révision comptable dans le secteur

privé doit avoir pour objet:
6.22 il faudrait évaluer la capacité
professionnelle des responsables des audits . d'évaluer les règles de comptabilité
et du personnel chargé de concevoir, de applicables aux sociétés ainsi que celles
gérer et de contrôler les programmes et d'information financière et d'audit et
systèmes d'audit, y compris leur mode de les moyens disponibles, et de formuler
recrutement et le caractère adéquat de leur des recommandations pour apporter des
rémunération. Il serait nécessaire d'éva- améliorations dans l'immédiat et à
luer leurs besoins en matière de formation, terme;
y compris la conception de la formation, de mettre à la disposition de la division
les méthodes retenues, les moyens et les opérations-pays concernée un système
budgets disponibles. Il serait bon en outre d'information qui lui permette de
d'évaluer la perception que les res- conseiller et de guider le'personnel de
ponsables ont de leur rôle en matière de la Banque dans la discussion des
responsabilisation financière, mesures de responsabilisation finan-

6.23 Enfin, il est nécessaire de préciser cière à envisager pour les investis-
l'attitude des ISCFP vis-à-vis de la sements en cours et à venir dans le
responsabilité fmancière et de déterminer secteur privé et, le cas échéant, dans le
dans quelle mesure elles sont organisées et secteur public.
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responsables des services comptables de SAI. Il devrait indiquer les principaux
leur rôle dans la responsabilisation responsables de la vérification de la
financière. régularité des dépenses publiques. Dans la

plupart des pays, ce contrôle est confié à6.15 Il faudrait évaluer, tant au niveau une seule institution, mais certains ont
de l'organisme qu'à l'échelle nationale, les plusieurs organes de contrôle, dont la
conditions dans lesquelles sont établis les plupart jouent un rôle d'auditeurs internes.
rapports financiers, le respect des délais, Il faudrait préciser leurs attributions, leur
leur utilité et la fiabilité du rapport degré d'indépendance, leur capacité et leur
financier annuel de la nation. L'examen volonté de produire des rapports impar-
devrait viser à brosser un tableau aussi tiaux. Il faut obtenir, pour les grands
complet que possible des efforts déployés pays, un organigramme de l'organisme de
par le gouvernement pour assurer la contrôle des finances publiques afin de
responsabilité financière non seulement pouvoir juger de la façon dont les
pour les opérations de prêt de la Banque différentes provinces ou les différents
mais aussi pour les ressources nationales. États sont couverts, et déterminer
Le rapport final devrait préciser les comment la direction centrale contrôle
améliorations nécessaires et les moyens l'efficacité avec laquelle l'organisme
d'y parvenir. planifie et offre en matière d'audit une

couverture suffisante.Le contrôle de la régularité
des dépenses publiques 6.18 Il faut fixer les normes d'audit et la

manière dont la direction en assure6.16 A la différence des services l'application. S'il n'existe pas de normes
comptables, le contrôle de la régularité des valables, il faudrait expliquer les principes
dépenses publiques a, dans la plupart des et les méthodes adoptés par la direction
pays en développement, une identité bien pour contrôler la qualité et la nature des
établie; il est, en effet, habituellement audits.
dévolu à une instution supérieure du
contrôle des finances publiques (Auditeur 6.19 Un certain nombre d'auditeurs
général, Contrôleur général, Commission publics participent par un contrôle a priori
d'audit ou Cour .des comptes). De au processus d'approbation des dépenses.
nombreuses ISCFP font partie de Ils peuvent dès lors difficilement émettre
l'INTOSAI, laquelle, avec l'assistance des une opinion indépendante, leur personnel
Nations Unies et de bailleurs de fonds, remplissant des fonctions sur lesquelles ils
aide ses membres à améliorer leur fonc- seront ensuite appelés à donner leur avis.
tionnement, notamment en établissant des Il leur est difficile d'être impartial. Il
normes de vérification et autres directives. faudrait donc analyser pleinement ces

pratiques et l'impact qu'elles peuvent6.17 L'examen devrait établir qui sont avoir sur l'indépendance de l'auditeur.
les autorités responsables du contrôle de la
régularité des dépenses publiques, y 6.20 Les dotations budgétaires dont
compris le rôle joué par les auditeurs bénéficient les auditeurs peuvent fréquen-
internes qui effectuent un travail d'audit ment se révéler contraignantes. Il est dès
dans les ministères, les directions et les lors nécessaire de déterminer dans quelle
établissements publics et qui épaulent les mesure l'auditeur peut valablement con-
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systèmes comptables et qui doit ensuite termes de référence types). Il faudrait
donner son approbation. identifier les liens qui unissent ces

différents systèmes et expliquer clairement
6.10 L'examen devrait permettre de leur mode de fonctionnement et les rai-
recenser les lois qui régissent la sons. Il faudrait, en particulier, établir la
comptabilité du secteur public. Les lois capacité des responsables de tout niveau
relatives à des activités ou à des secteurs d'apporter des changements utiles au sys-
particuliers (secteur de l'électricité, tème et décrire brièvement les mécanismes
communes et autorités urbaines, services permettant d'opérer ces changements.
d'assainissement et d'approvisionnement
en eau, chemins de fer) peuvent préciser 6.12 L'évaluation doit permettre d'ex-
les règles de comptabilité et de révision primer une opinion sur l'efficience de
comptable applicables. Il faudrait iden- chacun des systèmes et déboucher sur des
tifier les autorités responsables de la recommandations quant aux améliorations
conception, de l'administration et du con- à envisager et aux moyens de les apporter
trôle des systèmes comptables. Il faudrait (en particulier, le temps nécessaire et les
obtenir ces renseignements pour tous les coûts à prévoir). I1 peut être ainsi
grands systèmes et, en particulier, pour: recommandé d'étudier dans le détail le

système public afin de donner au
* l'inscription au budget et le contrôle gouvernement et à la Banque une bonne

budgétaire des dépenses liées aux idée des insuffisances du système et des
opérations de routine et de dévelop- solutions à long terme qui pourraient être
pement (projet); trouvées.

* la budgétisation des recettes (impôts sur 6.13 fl est important qu'il soit procédé à
le revenu, TVA, droits de douane et un examen afm de déterminer si les
droits d'accise, etc.); systèmes comptables existants produisent

l'information qui permettra aux gestion-
la g o naires de s'acquitter de leurs respon-

* la comptabilité et l'établissement de sabilités financières. Si tel est le cas, le
rapports financiers rapport final devra préciser comment cela

est rendu possible. Dans le cas contraire,

* le contrôle et la gestion des changes; le rapport devra recommander les amélio-
rations à apporter.

. les entreprises publiques dans les
différents secteurs; 6.14 I1 faudrait évaluer la capacité des

responsables des services comptables et
. la consolidation des rapports venant des personnels chargés de concevoir, de

d'autres niveaux de l'administration. gérer et de contrôler les systèmes (y
compris leur mode de recrutement et le

6.11 L'examen donnera une brève caractère adéquat de leur rémunération).
description de chacun des types de Il est nécessaire d'évaluer les besoins en
systèmes comptables, des normes comp- matière de formation et les méthodes
tables en usage, et des services qui sont retenues, les moyens et les budgets
chargés de leur établissement et de leur disponibles. En outre, il serait bon
mise à jour (voir à l'Annexe XXII les d'évaluer l'idée que se font les
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emprunteurs d'utiliser les services devront apporter pour rendre les
financiers existants: services efficients; et

i) soit pleinement informé du degré * identifier les secteurs et les institutions
d'efficience des mécanismes de clés où il serait de l'intérêt du
responsabilisation financière qui gouvernement et de la Banque d'inclure
peuvent exister; le coût des services d'audit dans les

dépenses financées par le prêt.
ii) prévoie des changements ou une

amélioration des services dans le Services comptables du secteur public
cadre de l'opération de prêt envi-
sagée, qui s'inscrit elle-même 6.07 Il est fréquemment difficile de
dans le cadre du,plan national de cerner à quels services incombe la
développement évoqué plus haut. responsabilité de la comptabilité dans le

secteur public. Dans certains pays, le
6.05 Dans un pays donné, le degré concept même de service comptable du
d'efficacité des services financiers peut secteur public n'est pas reconnu d'emblée,
varier selon qu'ils appartiennent au secteur ni même compris. Il peut y avoir en
privé ou au secteur public. Les niveaux de revanche un contrôle budgétaire sous la
compétence peuvent varier largement d'un direction du Directeur du budget, qui a
secteur à l'autre (voir plus bas). Le niveau pour seul objectif de confronter dépenses
de compétence peut être relativement et prévisions budgétaires, les recettes étant
uniforme au sein d'un même secteur et il « contrôlées » à part en dehors de toute
peut y avoir des disparités dans les référence au budget. Ces systèmes
niveaux de qualification.entre les établis- assurent rarement une responsabilisation
sements privés internationaux et les financière satisfaisante.
établissements privés locaux.

6.08 Chaque pays doit faire l'objet
6.06 Les divisions Opérations-pays ..d'une analyse permanente afin que le
doivent, avec le concours de consultants personnel de la Banque puisse, lorsqu'il
ou d'un personnel financier qualifié, prépare et évalue les opérations de prêt,
établir un système d'information sur le être en mesure de faire le point sur la
niveau général de compétence des services situation et la performance des services, et
financiers privés et publics de chaque pays de recommander les moyens les plus sûrs
grâce à des Evaluations financières par d'assurer le degré de responsabilisation
pays. Ceci permettrait de: voulu pour une opération de prêt

particulière.
* conseiller les services de la Banque sur

les mesures qui peuvent être nécessaires 6.09 Les agents de la Banque peuvent
pour assurer la responsabilisation avoir besoin de l'assistance de leurs
financière et les perspectives en ce homologues pour déterminer le point
domaine; d'entrée dans le système de comptabilité

publique, lequel peut ne pas être évident
* identifier ou approuver l'assistance dans certains pays. Ainsi en est-il de la

technique, et autre, que la Banque et question de savoir quel service prend les
d'autres prêteurs et bailleurs de fonds décisions concernant les règles et les
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VI: ETUDE-PAYS SUR LA RESPONSABILITÉ
FINANCIÈRE

Vue d'ensemble - de la Banque compris) soient bien gérées.
Nombre d'entre eux, semble-t-il, ne le

6.01 Qu'elles aient pour cadre le secteur font pas et n'ont pas les mécanismes
privé ou le secteur public, les opérations nécessaires pour donner les assurances
de prêt dépendent des moyens dont indispensables. Lè personnel de la Banque
disposent les services financiers du pays doit insister sur l'importance de bonnes
concerné. L'économie et l'efficience des informations financières et physiques pour
opérations de la Banque exigent que la gestion et le suivi des projets.
l'efficacité de ces services fasse l'objet
d'un examen permanent, les résultats des 6.04 Afin de s'assurer que chaque
projets en cours étant mis à la disposition gouvemement satisfasse, au regard des
des chefs de projet et agents de la Banque accords passés avec la Banque, à ses
qui ont à comprendre et à utiliser les obligations en matière de responsabilité
services financiers du pays. financière, les divisions Opérations-pays

doivent vérifier qu'un mécanisme satis-
6.02 Les organismes d'exécution sont faisant est en place dans le département
tenus responsables par leur gouvemement régional concerné pour:
du respect des exigences de la Banque en
ce qui conceme la présentation à bonne * identifier, dans un pays donné, les
date d'états fnanciers établis et vérifiés de autorités responsables du déve-
manière satisfaisante. Les opérations de loppement et de l'administration des
prêt menées dans un pays donné inté- services financiers et, en cas d'absence
ressent de multiples secteurs et c'est habi- d'autorités responsables clairement
tuellement un service central dépendant identifiables, convenir avec le
souvent du Ministère des affaires écono- gouvemement concerné d'un méca-
miques ou de la Direction du Trésor du nisme qui pourrait donner à celui-ci
Ministère des finances qui est chargé ainsi qu'à la Banque l'assurance d'une
d'assurer la liaison avec la Banque pour responsabilisation financière pour les
l'identification et la gestion des aspects différentes opérations de prêt menées
logistiques des opérations de prêt Il dans le pays;
appartient aux services de la Banque de
veiller à ce que les mesures de responsa- * maintenir le dialogue avec les autorités
bilisation arrêtées d'un commun accord précitées pour élaborer et mettre en
avec l'emprunteur soient, dans la pratique, oeuvre, si nécessaire, un plan destiné au
appliquées conformément aux accords de développement des services financiers
prêt. dans le pays;

6.03 Il est de l'intérêt des emprunteurs * veiller à ce que le personnel de la
de veiller à ce que leurs ressources (fonds Banque, lorsqu'il demande aux
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NOTES
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la Banque examinent soigneusement les Opérations impliguant des intermédiaires
états financiers vérifiés lorsqu'ils en ont financiers
communication (par. 3.10). Lorsqu'un
problème surgit ou lorsqu'il s'agit d'un 5.61 S'agissant de projets qui font appel
projet à risque, le chef de projet doit à des intermédiaires financiers qui rétro-
requérir le concours d'un comptable de cèdent les fonds reçus à des emprunteurs
profession. secondaires, il peut être demandé de

procéder à un audit des sous-projets. En
Audits subsidiaires pareil cas, il revient à l'institution finan-

cière de demander des rapports d'audit sur
5.60 Lorsqu'il y a plusieurs organismes les sous-projets et de les examiner.
d'exécution pour un même projet, plu- L'auditeur principal analysera les résultats
sieurs audits distincts peuvent s'avérer de ces examens en tant que de besoin et en
nécessaires. En pareil cas, l'organisme tiendra compte quand il émettra une opi-
d'exécution principal doit procéder à une nion sur l'ensemble des états financiers de
consolidation des états financiers vérifiés. l'intermédiaire financier (y compris sur
Les états consolidés seront examinés et son portefeuille de prêts). Il peut être tenu
feront l'objet d'un unique rapport d'audit. de présenter des observations distinctes si
L'auditeur chargé de ce rapport aura les clauses de l'accord de prêt l'exigent.
souvent besoin de contacter les autres
auditeurs et, s'il le juge nécessaire, il
examinera leurs documents et leurs
méthodes de travail.
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financiers doit comporter un paragraphe quand il lui faut recourir à des cabinets
certifiant l'éligibilité des dépenses qui ont d'audit privés), ou lorsque des pays
donné lieu à de tels décaissements. Elle pauvres en devises doivent faire appel à
doit signaler toute exception ou dépense des auditeurs étrangers. La Banque ne
non admise. devrait pas supporter le coût des audits

effectués par les auditeurs publics, sinonLettre à la direction dans des cas tout à fait exceptionnels.

5.55 S'agissant d'un organisme d'exé-` 5.57 Lorsque les frais d'audit sont
cution, l'auditeur est tenu de par son compris dans le coût du projet et sont en
mandat (tel qu'il ressort des termes de tout ou partie pris en charge par la
référence) de présenter une Lettre à la Banque, l'emprunteur devrait suivre les
direction, c'est-à-dire un rapport sur les procédures de sélection de celle-ci. L'em-
contrôles intemes et les procédures opé- prunteur doit inviter un petit nombre de
rationnelles de l'institution couvrant toutes cabinets choisis pour leur capacité à
les questions normalement incluses dans auditer une opération de prêt et, le cas
un audit. Ce n'est pas un substitut du échéant, un organisme d'exécution à lui
rapport succinct qui est dans tous les cas faire des offres. Pour plus de renseigne-
exigé. Ne pouvant embrasser toutes les ments, se reporter aux Directives relatives
activités d'un client pendant un audit à l'emploi des consultants. Les cabinets
annuel, l'auditeur ne peut évoquer dans sa sollicités doivent être jugés acceptables
Lettre à la direction que celles qui ont par la Banque; leurs honoraires devraient
retenu son attention durant ses véri- comporter une partie variable plus
fications. La direction et l'auditeur importante que ceux des consultants.
peuvent, au départ, se mettre d'accord sur
les sujets qui seront abordés dans la Lettre Présentation des rapports d'audit-
à la direction, mais l'auditeur a toujours calendrier
la possibilité de soulever d'autres pro-
blèmes s'il estime nécessaire de les porter 5.58 Pendant la préparation du projet, la
à l'attention de la direction (voir Banque et l'emprunteur conviennent des
Annexe XE). dates de dépôt des états financiers et des

rapports d'audit. Tous les états financiers
Financement vérifiés doivent normalement être

présentés dans les six mois de la clôture de5.56 La Banque ne prend normalement l'exercice de l'organisme d'exécution.
pas à sa charge le coût de l'audit lorsque D'une manière générale, il ne faudrait
celui-ci fait partie des dépenses d'exploi- envisager de prolonger les délais que pour
tation, toute dérogation doit recevoir l'aval les emprunteurs qui ont entrepris, sur la
du Vice-Président régional. Il est toutefois base d'un programme d'une durée
des cas où les frais d'audit peuvent être déterminée, de remédier aux insuffisances
compris dans le coût du projet et imputés de leurs systèmes de comptabilité et de
sur le prêt de la Banque. Il en va ainsi révision comptable, après quoi le calen-
lorsque, du fait de la nature du projet, drier normal s'appliquera (par. 3.11-15).
l'audit expose l'emprunteur à des frais
qu'il n'aurait pas eu autrement à supporter 5.59 Il est de la responsabilité du chef
ou pas dans cette proportion (par exemple, de projet de veiller à ce que les services de
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financière, la signature, l'adresse de * toutes les autres exigences formulées
l'auditeur et la date du rapport. dans les termes de référence ont été

satisfaites.
5.47 On trouvera à l'Annexe X des
modèles de rapports d'audit que la Banque 5.50 L'auditeur émet des réserves
compte recevoir, compte tenu des lorsqu'il estime ne pas pouvoir exprimer
exigences formulées en la matière. Il est à une opinion en tous points favorable, mais
noter que les rapports donnés à titre indi- que les points de divergence, les
catif expriment des opinions favorables ou incertitudes, ou les limites de ses
sans réserve; l'auditeur doit les adapter s'il vérifications ne sont pas tels qu'il doive
juge bon de formuler des réserves ou porter un avis défavorable ou se déclarer
de signaler d'éventuelles modifications dans l'impossibilité de se prononcer. Il
concernant, par exemple, la période doit exposer clairement dans son rapport
considérée. les raisons de ses réserves et leurs

incidences financières.
5.48 L'opinion de l'auditeur peut être
ou non assortie de réserve, elle peut être 5.51 L'auditeur émet une opinion
aussi défavorable; il peut enfin juger qu'il défavorable lorsque l'effet des points de
n'est pas en mesure d'émettre une opinion. divergence est si grand et si important

qu'il estime que des réserves ne suffiraient
5.49 Une opinion non assortie de pas à révéler ce que les états financiers ont
réserve indique que, vu ses termes de de trompeur ou d'incomplet.
référence, l'auditeur est satisfait sur tous
les points importants et qu'en particulier: 5.52 L'auditeur s'abstient d'émettre une

opinion lorsque les limites de ses
* l'information financière a été préparée vérifications ou les incertitudes peuvent

selon des principes comptables avoir un effet tel qu'il est dans l'impos-
acceptables et appliqués de manière sibilité de se prononcer.
systématique;

5.53 Certains auditeurs publics évitent
* l'information fmancière est conforme dans la mesure du possible de se

aux stipulations de la loi et des prononcer clairement, préférant couvrir les
règlements; erreurs, les abus et les malversations qu'ils

ont découverts et s'abstenir de confirmer
* l'idée qui ressort de l'ensemble des leur matérialité et leur impact sur les états

informations financières s'accorde avec fmanciers. Le chef de projet devrait
la connaissance que l'auditeur a de s'assurer que les auditeurs publics com-
l'activité de l'entité/de l'organisme; prennent que, même si des commentaires

il y a eu diffusion adéquate de toutes détaillés sont bien accueillis, l'opinion sur
les comptes ne sera jugée acceptable par la

lesigifirmativpons layontne iporéstann Banque que si elle répond aux conditionssignificative pour la bonne présentation éncesi-su.
des informations fmancières; énoncées a-dessus.

5.54 En outre, si des décaissements ont
été effectués au vu de relevés de dépenses,
l'opinion de l'auditeur sur les états
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états financîers indiqués. S'il est à même * prévoir l'intervenition d'auditeurs
de juger du fonctionnement de internes ou d'autres auditeurs externes
l'institution, la direction devrait tirer parti (comme les auditeurs publics),
de son point de vue indépendant et lui
demander une « Lettre à la direction » . préciser la date de remise du rapport
(par. 5.55). Il ne faudrait pas confondre d'audit, etc.; et
cette lettre avec le rapport d'audit où
l'auditeur est tenu d'exprimer une opinion. . préciser le mode de calcul des

honoraires et les modalités de
Contrat ou lettre d'engagement facturation.
de l'auditeur

Opinions de l'auditeur
5.42 S'il y a établissement d'un contrat
en bonne et due forme, ce sera 5.44 L'auditeur doit, dans son rapport
normalement le fait de l'institution cliente d'audit, exprimer clairement son opinion
ou de son conseiller juridique; cependant, sur l'information fancière. Une opinion
les auditeurs sont souvent recrutés sur la non assortie de réserve traduit labase d'une simple lettre d'engagement satisfaction de l'auditeur sur tous les
qu'ils ont rédigée eux-mêmes. La lettre, points imprtants s'aZissant des diffé-
comme le contrat, précise la mission de rentes questions évoquées dans le para-
l'auditeur et constitue en fait le contrat Eraphe précédent Quand l'auditeur émet
qui lie celui-ci au client. Lorsque ce n'est des réserves, une opinion défavorable ou
pas l'auditeur qui soumet la lettre, c'est estime ne pas être en mesure d'exprimer
le client qui la lui remet. Voir à une opinion, il doit motiver clairement sa
l'Annexe X1X une lettre type. décision.

5.43 Le contrat ou la lettre d'engage- 5.45 Les Normes internationales d'audit
ment devrait, entre autres donnent des conseils quant à la forme et au

contenu du rapport d'audit qui doit être
* confirmer l'acceptation de la remis à l'issue de l'audit indépendant des

nomination et notamment des termes de états financiers d'un organisme. Une
référence; grande partie de ces conseils sont valables,

moyennant quelques adaptations, pour la
* préciser les obligations du client vérification d'informations fmancières

(préparation de l'information autres que les états fmanciers.
financière, en particulier des états
financiers); 5.46 La Banque exige des auditeurs

qu'ils respectent dans leurs rapports les
* reconnaître à l'auditeur l'accès aux Normes internationales d'audit. Ces

locaux, aux écritures, aux documents et dernières précisent que tous les rapports
autres informations qu'il peut deman- d'audit doivent comporter: le titre, le
der pour les besoins de son audit, destinataire, l'information fmancière qui a

fait l'objet de vérifications, les normes• préciser la forme des rapports d'audit; d'audit ou procédés de vérification suivis,
l'opinion de l'auditeur ou l'impossibilité
d'émettre une opinion sur l'information
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salarié, ni directeur de l'institution en Termes de référence
question, ni entretenir avec elle des
relations financières ou d'affaires s'il est 5.39 La portée de l'audit variera selon la
recruté en tant qu'auditeur indépendant. nature de l'organisme d'exécution et le
Les honoraires ne doivent pas dépendre type d'opération à vérifier. Voir à
d'un revenu donné de l'organisme l'AnnexeXVIII les Directives pour l'éta-
contrôlé, ou être fixés de telle sorte que blissement des termes de référence et à
l'indépendance de l'auditeur- en soit l'AnnexeXlX un modèle de termes de
compromise. référence. Ainsi, s'agissant d'un intermé-

diaire fmancier, les termes de référence
5.37 Les auditeurs ne doivent pas être demanderont à l'auditeur de porter une
appelés . à remplir des fonctions qui attention particulière au portefeuille de
pourraient être celles d'un salarié ou d'un prêts, alors que, s'agissant d'une entreprise
membre de la direction de l'institution de réseaux de services publics, ils privi-
qu'ils doivent contrôler. L'auditeur ne légieront d'autres points.
doit jouer aucun rôle dans la prise de
décisions ou de gestion. Les règles de 5.40 Les Normes intemationales d'audit
déontologie de l'IFAC permettent aux et les normes de la plupart des organi-
cabinets d'audit d'effectuer un travail sans sations professionnelles d'audit nationales
rapport avec la révision comptable, à donnent à penser que l'auditeur décide
condition que cela ne mette pas -en cause normalement du champ de ses vérifi-
leur objectivité ou leur indépendance. Les cations sur la base des stipulations de la
auditeurs ne devraient pas normalement loi, des règlements et des normes d'audit
être chargés en tant que conseillers de la généralement admises. Les termes de réfé-
direction de la mise au point des systèmes rence ne doivent donc pas soustraire, si
de comptabilité et de contrôle sur lesquels peu que ce soit, l'auditeur aux obligations
ils devraient, de par leur fonction, pré- qui en découlent En d'autres termes,
senter leurs observations. Sinon, le risque l'auditeur ne devrait pas, pour justifier ses
serait grand que l'auditeur passe sous propres insuffisances, pouvoir arguer du
silence certaines insuffisances des con- fait que les termes de référence l'ont
trôles internes où de la comptabilité qui empêché de respecter la loi les règlements
seraient révéLatrices de lacunes dans le ou les règles de la profession.
travail de conception ou de conseil du
cabinet. Le risque est d'autant p g 5.41 Cependant, les termes de référence
que le travail effectué représente une pand permettent d'appeler l'attention sur des
importante de l'activité du cabinet. problèmes qui auraient pu être laissés de

côté ou qui ne sont pas mis en avant dans
5.38 Les auditeurs doivent garder le un audit normal, comme le respect des
secret sur les informations dont ils ont eu clauses de l'accord de prêt ou l'examen
connaissance dans le cadre de leurs spécial des dossiers de passation des
travaux et ne pas les révéler à des tiers à marchés. Lorsqu'il y a place au doute, les
moins d'y avoir été spécialement termes de référence devraient préciser les
autorisés, ou d'y être juridiquement ou aspects des opérations ou des comptes qui
professionnellement tenus. doivent tout particulièrement retenir

l'attention. L'auditeur devrait toujours
être tenu de donner son opinion sur les



38 FARAR

E,»cSd -------- .expérience que l'auditeur a des audits
AudfiteurS prés ;d'importance et de portée comparables;

Lad qual.é .des.adiurs:privés estfoection * conditions de temps (temps et
dde personnel nécessaires);

1) -la qua1ré du droit des sociéts aisi.
que des lois et eents co ales . moyens que le cabinet peut mobiliser
4qi cisen les rgies de dcomptabeit s il a a effectuer des recherchesetÙ déien lesnw rêgmpile eimpta. la particulières;
.rigeur` av laqele 1 sont . expérience que l'auditeur a de 1'audit

d'opérations financées par la Banque;

2$ à fdore. mora. de ia prSfi * expérience qu'il a d'opérations
, :compt, en pa uier :de sacomparables à celle qui doit faire
deoenn auo liqn à pfrper tl'objet d'un audit,

. ;: .examen d'activité, contrôle de la3) la de la prossK ,notam t qualité et politiques de formation
du niveau de la formation, des con-

s d'accès a la pfessn tcontmue du cabdet.
fOflfl I v tm iii5.34 Lorsqu'un auditeur a déjà été
* P Pe; ...... nommé (y compris un auditeur public), le

chef de projet devrait s'assurer qu'il
demeure toujours acceptable.

contrôleur légal des comptes. Il appartient 5.35 L'emprunteur devrait remettre à
ensuite au chef de projet de décider, avec l'auditeur, préalablement à sa désignation,
le concours de personnes qualifiées, si le projet de termes de référence (par. 5.39-
l'auditeur envisagé est acceptable. Le 41) que la Banque a approuvé. L'auditeur
mieux en pareil cas est qu'un membre peut aussi produire une lettre d'enga-
professionnellement qualifié du personnel gement (par. 5.4243). La Banque jugera
ou un consultant rencontre l'auditeur et de l'acceptabilité des cabinets concernés
examine les documents de travail des au travers de l'expérience et des références
précédents audits en rapport avec des des auditeurs choisis. Si la Banque a des
projets financés par la Banque et discute, obiections à faire valoir, elle doit le faire
entre autres, des points suivants: explicitement afin de permettre à

l'emprunteur de comprendre ses
* preuve de l'indépendance; préoccupations.

* qualifications et expérience de l'associé Indépendance des auditeurs/
directeur, du responsable de l'audit conflit d'intérêts
envisagé et de ses principaux
collaborateurs; 5.36 Les auditeurs doivent être impar-

tiaux et indépendants de l'institution et des
personnes qui les ont désignés. En
particulier, aucun auditeur ne doit être ni
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direction opérationnelle de l'organisme cabinets d'audit indépendants privés, et
d'exécution, s'il n'intervient pas dans le faire l'objet du même type d'examen que
processus d'approbation des transactions, les documents des auditeurs privés.
et s'il n'est pas autrement impliqué dans
les systèmes de contrôle interne ou de Auditeurs Drivés
gestion fmancière de l'organisme. Le
degré d'indépendance peut être porté à 5.30 Il est fréquent que, dans les pays en
niveau acceptable par l'intervention développement, la qualité des cabinets
d'organes de supervision externes (conseil privés d'audit varie largement. On peut
d'audit, examinateurs des audits, ou autre habituellement se fier aux cabinets qui ont

gruespécialisé similaire). des liens directs avec les grands cabinets
groupe sd'audit internationaux ou qui sont
5.28 Les auditeurs publics « seniors » membres à part entière d'organisations
n'ont pas un savoir-faire ni une expérience professionnelles internationales d'audit.
suffisante de l'audit, ce qui gêne le Les cabinets qui ne sont associés aux
développement de la profession dans de cabinets internationaux que par le nom et
nombreux pays. La situation est encore qui ne sont pas soumis à leurs contrôles de
aggravée dans de nombreux pays en qualité peuvent ne pas se conformer à des
développement par la faiblesse de la normes acceptables.
rémunération des auditeurs publics
comparée à celle des auditeurs privés. 5.31 Des agents qualifiés de la Banque
Faute d'un encadrement expérimenté, le devraient examiner périodiquement les
moral des quelques auditeurs compétents documients de travail d'un oertain nombre
et qualifiés est souvent bas, les res- d'auditeurs de chaque pays afin de vérifier
ponsables sont désabusés, et le recrute- la qualité des performances et de pouvoir
ment et la formation laissent à désirer. constituer une liste d'auditeurs

acceptables.
5.29 L'examen par une équipe tech-
niquement qualifiée des mécanismes Nomination de l'auditeur
nationaux de responsabilisation financière
(voir Chapitre VI) devrait permettre de 5.32 Il faudrait nommer l'auditeur bier.
trancher la question de l'acceptabilité des avant le début de l'exercice pour lui
auditeurs publics. Dans les pays où la permettre de prendre connaissance des
compétence de l'auditeur public pose objectifs des systèmes et des opérations de
problème, la Banque devrait favoriser l'organisme d'exécution et du projet, et de
l'intervention d'auditeurs privés tout en' prendre toutes les dispositions nécessaires
s'efforç,ant de relever le niveau des pour pouvoir effectuer les travauxintermédiairedet lesevérifcationsadedfi
auditeurs publics. Les services de lafin
Banque devraient, en pareil cas, concevoir d'exercice.
des projets d'assistance technique ou des 5.33 Il est de la responsabilité de l'em-
composantes de projet visant au déve- prunteur d'indiquer à la Bfflue le nom
loppement de l'ISCFP et, le cas échéant, des auditeurs gu'il Rropose Rour une
de la profession de comptable en général. oRération de prêt même si l'auditeur
Le travail des auditeurs publics devrait public est le commissaire aux comptes!
être de la même qualité que celui des
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Accusé de réception du rapport d'audit

A envoyer à l'Enprunteur dès réception des étesfinanciers vérifiés

Objet: Prêt/Crédit

Monsieur/Madame,

Nous accusons réception des états fmanciers vérifiés de
, demandés conformément aux termes de

l'Accord de prêt/crédit précité.

Nous les examinerons dans les prochains jours et, s'ils appellent des remarques ou
des questions, nous vous contacterons en conséquence.

Avec nos remerciements pour votre coopération, nous vous prions d'agréer,
Monsieur/Madame, l'assurance de notre considération distinguée.

Autre formule:

Monsieur/Madame,

Nous accusons réception des états financiers vérifiés de
pour l'exercice clos le 31 décembre 19xx.

Nous allons procéder à leur examen et, s'ils appellent des remarques, nous prendrons
contact avec vous dès que possible.

Veuillez agréer, Monsieur/Madame, l'assurance de notre considération distinguée.
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DIRECTIVES POUR L'EXAMEN SUR DOCUMENTS
DU RAPPORT D'AUDIT

1. Les directives ci-après sont appli- l'organisme; états fmanciers du projet; états
cables à l'examen sur documents du rapport financiers séparés pour les relevés de
d'audit (états financiers et opinion de l'au- dépenses; états fnanciers relatifs au compte
diteur) reçu par la Banque. Cependant, il spécial.
faut bien comprendre que ces recomman-
dations ne couvrent pas tous les cas de 6. Établiràpartrdel'accorddeprêtet
figures possibles; le chef de projet devra des termes de référence, qui doivent avoir
donc, le cas échéant, faire appel à un été remis à l'auditeur, les dispositions finan-
comptable de métier. Par exemple, l'exa- cières qui doivent être étludiées dans le cadre
men des états financiers d'un organisme de l'audit, ainsi que toute obligation parti-
générateur de produits est bien plus culière dont l'auditeur peut avoir à vérifier
complexe que celui du simple état financier l'accomplissement.
d'un projet n'impliquant que des mouve-
ments de fonds. Eamen de l'audit

Généralités 7. L'opinion de l'auditeur doit êre
signée par hlui, datée et présentée sur papier à

2. Obtenir de la Division de la compta- en-tête du cabinet d'audit; ou sur une lettre
bilité des prêts et services aux emprunters où figurent le nom et l'adresse de l'auditeur.
(LOALA) le solde du prêt accordé pour le
projet à la date du rapport avec la liste des 8. Le rapport d'audit doit êre adressé à
décaissements du mois précédant et du mois l'efprunteur (orgaise d'exécution).
suivant la date d'établisseent des états ..fmuivant lar dat pe ,l3 détabsemen séc 9. Il faut établir si l'opinion de l'au-
fmnanciers (par eomple, le 31 décembre diteur est sans réserve, nuancée par une

réserve, défavorable ou s'il y a refus de
3. Noter la date de réception du rapport cerfifier (voir Annexe XX).

et s'assurer qu'un accusé de réception r 10. Le rapport d'audit doit indiquer les
envoyé à l'empnmteur. princpes comptables appliqués à la présen-

4. Vérifier que l'auditeur est bien celui tation des états financiers (e plus souvent,
agréé par la Banque. L'auditeur devra avoir princpes comptables généralement reconnus
été jugé acceptable, du point de vue de ses ou, parfois, Normes comptables inter-
qalifications, de son indépendance et de sa nationales). A la Banque, le département-
compétence, lors de son engagement pays concerné devrait déjà être au courant

des principes comptables généralement
5. S'assurer que le rapport reçu acceptés chez l'emprunteur et savoir s'ils
correspond aux stipulations de l'accord de sont acceptables par la Banque.
prêt, c'est-à-dire: états financiers de
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11. Le rapport d'audit doit indiquer les Examen des états financiers
normes de vérification utilisées (la Banque
exige que ce soient les normes inter- 18. L'auditeur peut avoir fait un travail
naionales ou leur équivalent). correct; mais le rapport n'émet pas une

opinion sans réserve. En ce cas, il est
12. S'assurer que l'auditeur a exprimé important d'identifier les principales causes
une opinion sans ambiguïté. Dans beaucoup des réserves, de l'opinion défavorable, ou du
de rapports (cas des audits gouvernementaux refus de prise de position, et d'exiger de
en particulier), les problèmes sont longue- l'emprunteur des explications et des mesures
ment discutés sans conclusion claire ou complémentaires, si besoin est
opinon précise sur les états financiers.
Recommander l'utilisation d'une lettre à la 19. Lors de l'examen du rapport; il faut:
direction (lettre de déclaration) pour tauiter
des questions trop peu importantes pour * s'assurer que le rapport d'audit a été
affecter la régularité et la sincérité des états présenté relié et regroupe bien toutes les
financiers. sections identifiées (opinion, bilan,

compte de résultat, tableau de finan-
13. Examiner les notes afférentes aux cernent, notes sur les états financiers);
états financiers et la lettre à la direction (si
elle existe) afin de s'assurer qu'aucun * identifier le projet quand les états
problème important ne peut remetre en financiers relatifs au projet font partie
cause l'opinion exprimée. Par exemple, les itegrante des états financiers de
notes et la lettre à la direcon peuvent faire l'organisme;
apparaître des circonstances qui exgeent a identifier les décaissements effectués par
que l'opinion sans réserve soit changée en la Banque sur présentation de relevés de
opinion avec réserve, dépenses lorsque les états financiers

14. En cas de recours à des relevés de relatifs aux relevés de dépenses sont
dépenses (RDD), le rapport d'audit doit intégrés aux états financiers du projet
traiter à part cette question (voir (comme recommandé dans les
Annexe XX). directives);

15. Lorsque des comptes spéciaux sont * identifier le lien avec les états financiers
intégrés aux étais financers du projet, le relanft au compte spécial (il s'agit
rapport doit également rait cete qsueon habituellement d'un rapport d'audit
à parq séparé, mais il se peut qu'il soit intégré

aux comptes du projet).
16. Lorsque les termes de référence
exigeaient un sondage de conformité, 20. Rapprocher les financements de la
s'assurer que l'opinion de l'auditeur en a Banque et le rapport d'audit (à l'aide des
donné les résultats, éventuellement, en y sorties sur imprimante (de la Division
faisant référence à part LOALA de la Banque) et les mouvements

enregistrés sur le compte spécia, quand il y
17. En règle générale, conclure sur la en a un). L'état des mouvements de
qualité du travail de l'auditeur. trésorerie (tableau de financement/tableau

des ressources et emplois) peut être très utile
à cette analyse.
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21. Lorsque des états finaciers avec le budget de la période considérée. Les
ntermédiaires non validés par un audit ont notes et la lettre à la direction apportent

été reçus, procéder à une comparaison pour généralement des informations précieuses.
relever toute différence significative Demander obligatoirement à l'emprunteur
éventuelle de tendance entre ces états et les des explications sur tout écart significatif par
états vérifiés et demander alors à rapport aux résultats escomptés.
l'emprunteur une explication.

23. La réception du rapport d'audit et les
22. Examiner la teneur de l'ensemble résultats de son examen doivent être
des états financiers afin d'établir la perfor- enregistrés dans l'ARCS (Système de suivi
mance de l'organisme et/ou du projet, et de des rapports d'audit).
la comparer avec le rapport d'évaluation ou
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NOTES
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LES ÉLÉMENTS DES ÉTATS FINANCIERS
(Résumé du cadre de 1'IASC pour la préparation

et la présentation des états financiers)

Les états financiers rendent compte des * Les capitaux propres sont l'intérêt
effets financiers des transactions et résiduel dans les actifs de l'entreprise
d'autres événements en les groupant en après déduction de tous ses passifs.
grandes catégories en fonction de leurs
caractéristiques économiques. Ces Il convient de classer les postes du bilan
grandes catégories constituent les élé- de la manière la plus utile aux utilisateurs
ments des états financiers. La présenta- des états financiers. I1 est bon, par
tion de ces éléments dans le bilan et le exemple, de présenter séparément dans le
compte de résultat implique une sous- bilan des éléments comme:
classification. Ces éléments peuvent être
classés par nature au par fonction dans * les actifs circulants et les passifs à court
l'entreprise, afin de fournir l'information terme, pour les disetnguer des valeurs
de la manière qui peut le mieux aider les immobilisées et des passifs à long
utilisateurs à prendre leurs décisions terme;
économiques. sont compris dans les actifs circulants

Situation financière - le bilan la trésorerie, les titres de placement, les
valeurs réalisables et les stocks;

Les éléments pris en compte dans le bilan
pour évaluer la situation financière sont les * sont inclus dans les passifs à court
actifs, les passifs et les capitaux. Ils se terme les prêts et découverts bancaires,
définissent comme suit: la partie des dettes à long terme

remboursable à moins d'un an et les
* Un actif est une ressource contrôlée par dettes à court terme;

l'entreprise, provenant d'événements
passés et dont on attend des avantages * sont compris dans les passifs à long
économiques futurs au bénéfice de terme la partie des prêts remboursable à
-cl'entreprise, plus d'un an, les provisions, les impôts

différés et les produits constatés
* Un passif est une obligation actuelle de d'avance;

l'entreprise provenant d'événements
passés et dont le règlement attendu doit * les capitaux propres peuvent
résulter en une sortie de l'entreprise de comprendre les différents éléments
ressources représentatives d'avantages constittifs du capital social, le capital
économiques. libéré, l'écart de réévaluation, les

réserves et les bénéfices non distribués.
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Tableau defiwacement * les paiements aux membres du person-
nel ou pour leur compte;Les informations concernant les flux de

trésorerie d'une entreprise sont utiles * les rentrées et sorties de fonds d'une
parce qu'elles donnent aux utilisateurs des compagnie d'assurances relatives aux
états financiers une base d'évaluation de la primes et aux sinistres, aux annuités et
capacité de l'entreprise à générer des liqui- autres prestations liées aux polices
dités et des équivalents de liquidités ainsi d'assurance;
que des besoins en liquidités de celle-ci.
Elles facilitent la comparaison des résul- . les paiements ou remboursements
tats d'exploitation de différentes entre- d'impôts sur les bénéfices à moins
prises car elles éliminent les effets de qu'ils puissent être spécifiquement
l'utilisation de traitements comptables associés aux activités de financement et
différents pour les mêmes opérations et d'investissement;
événements.

* les rentrées et sorties de fonds
Le tableau de financement devrait rendre provenant de contrats détenus à des fins
compte des flux de trésorerie découlant de négoce ou de commerce.
des activités d'exploitation, d'investisse-
ment et de financement au cours de la Acés d'ie nmn. f
période considérée. Les différentes caté- convient de présenter séparément les flux
gories de fl sont décrites plus en détail de trésorerie liés aux activités d'inves-
ci-après: tissement parce que ces flux indiquent

dan, quelle mesure des dépenses ont été
1. Actités d'exploitation. Le mon- faites pour l'acquisition de ressources
tant des mouvements de trésorerie liés à destinées à générer des revenus et flux de
l'exploitation est un indicateur clé de la trésorerie futurs. Les mouvements de
mesure dans laquelle l'entreprise a dégagé trésorerie liés aux activités d'investis-
par son exploitation suffisamment de flux sement comprennent, par exemple:
de trésorerie pour rembourser ses
emprunts, maintenir sa capacité d'exploi- . les decaissements effectues pour
tation, verser des dividendes et faire de. l'acquisition d'immobilisations corpo-
noun, veax iestissements sans recourir à relles et incorporelles et d'autres actifs
des sources extenes de fmancement. Les à long terme; les encaissementsdesmsouvemens dexternesoree liése t à lex - découlant de la vente d'immobilisationsmouvements de trésorerie : és à l'exploi- corporelles et incorporelles et d'autrestation sont, par exemple : actifs à long terme;

• les rentrées de fonds découlant de la
vente de biens et de la prestation de . les décaissements effectués pourservices; l'acquisition de titres de participation et

de titres de créance d'autres entreprises
• les rentrées de fonds provenant de et de participations dans des co-

redevances, d'honoraires, de commis- entreprises; les encaissements relatifs à
sions et d'autres revenus; les paiements la vente de titres de participation et de
de biens et de services à des titres de créance d'autres entreprises,
fournisseurs;
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et de participations dans des co- Performancefinancière - compte de
entreprises; résultat

* les avances de trésorerie et prêts Le profit est fréquemment utilisé comme
consentis à d'autres parties; mesure de performance ou comme base

d'autres mesures telles que la rentabilité
* les encaissements découlant du rem- sur l'investissement ou le bénéfice par

boursement d'avances et de prêts action. Les éléments directement liés à
consentis à d'autres parties; l'évaluation du résultat sont les produits et

les charges qui sont définis comme suit:
* les décaissements et les encaissements

au titre de contrats à terme, de contrats * Les produits sont les accroissements
d'option ou de contrats de swap. d'avantages économiques au cours de

la période comptable, sous forme
3. Activits de financemen Il d'accroissements d'actifs ou de dimi-
convient de présenter séparément les flux nutions de passifs qui ont pour résultat
de trésorerie liés aux activités de fman- l'augmentation des capitaux propres
cement, parce que ces flux sont utiles à la autres que l'augmentation provenant
prévision des sommes que les apporteurs des contributions des propriétaires du
de capitaux prélèveront sur les rentrées de capital.
fonds futures de l'entreprise. Les mouve-
ments de trésorerie liés aux activités de * Les charges sont des diminutions
financement comprennent, par exemple: d'avantages économiques au cours de

, s p s de l la période comptable sous la forme de
* les produits de lémission d'actions ou sorties ou de diminutions des valeurs

d'autres instruments de capitaux des actifs, ou de survenance de dettes
propres; qui ont pour résultat de faire diminuer

* les versements faits aux actionnaires les capitaux propres autrement que par
pour acquérir ou racheter les actions de des distributaons ux propriétaires du
l'entreprise r

, les produits de l'émission d'emprunts Les produits et charges peuvent être
présentés dans le compte de résultat de

obligataires, d'emprunts statutaires, de diverses façons afm de fournir l'infor-
billets de trésorerie, de titres d'emprunt mation qui est pertinente pour les prises de
hypothécaire ou d'autres titres d'em- décisions économiques. Par exemple, il
prunt à court ou à long terme; est de pratique courante de distinguer entre

* le remboursement en liquidités des les éléments de produits et de charges qui
montants empruntés; ont trait aux activités ordinaires de

l'entreprise et ceux qui ne relèvent pas de
* les versements effectués par un cette activité ordinaire. Sont, entre autres,

locataire dans le cadre de la réduction inclus dans le compte de résultat:
du solde de la dette relative à un contrat
de location-financement. * les ventes et autres produits d'exploi-

tation;
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. l'amortissement; * les charges exceptionnelles;

* le produit des intérêts; . les opérations intersociétés signifi-
catives;

* le produit des placements;
e le résultat net.

* les impôts sur le bénéfice;
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EXEMPLE D'ÉTATS FINANCIERS D'UN ORGANISME
RESPONSABLE DE LEXECUTION D'UN PROJET

1. Le présent exemple montre comment intégrer les états financiers d'un projet
financé avec l'aide de la Banque mondiale dans les états financiers de l'organisme
d'exécution.

2. Cet exemple (pages 2-6) est basé sur les états financiers d'un emprunteur/d'un
pays qui adopterait le mode de présentation ayant cours au Royaume-Uni. On trouvera
également (pages 7-8) le bilan et le compte de résultat de la même entité établi selon le
mode de présentation des États-Unis.

3. La Note 13 recense les actifs immobilisés dont dispose l'organisme d'exécution.

a) La Version 1 (page 4) fait apparaître séparément le projet recevant l'aide
de la Banque (dénommé « le projet ») et permet de déterminer ce qui a été
dépensé à la date d'établissement du tableau. L'auditeur vérifiera le
montant financé par la Banque en le rapprochant du « financement de la
Banque » (la Note 12 récapitule les prêts, montrant ce qui est dû à la
Banque). Avec cette version, il peut ne.pas être nécessaire d'établir des
états fnanciers particuliers pour le projet. Cependant, il conviendrait
d'isoler dans les Notes aux états financiers certaines autres dépenses,
comme l'assistance financière.

b) La Version 2 (page 5) ne fait pas apparaître séparément les actifs du
projet recevant l'aide de la Banque. Avec cette version, il faudrait une
Note distincte (à laquelle l'auditeur ferait référence dans son rapport).

4. Quand il est nécessaire d'établir des états fmanciers particuliers pour le projet, on
se reportera à la page 6. Ces états financiers appellent un rapport d'audit distinct.

5. Il est aussi suggéré de soumettre à la Banque, dans la mesure du possible, des
états financiers établis en dollars des États-Unis et en mon
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ABC Power Company, Ltd. &xempe
BILAN Page 2

Au 30 juin 19XX et au 30 juin 19XY
(Préciser la monaie)

Note

complémentaire 19XX 19XY

CAPITAL SOCIAL 10 218.800 218.800
RÉSERVES 8 1,240.000 955.800

CAPITAUX PROPRES 1.458.800 1.174.600
DErES DFFÉRÉES il 50.000 76.600
PRÊT 12 126.000 1.264-000

CAPITAL EMPLOYE 2.794.800 2.515.200

R%résenté par:

DIMOBILISATIONS 13 2.965.000 2.556.700

ACTIFS CIRCULANTS
Stocs 14 889.200 738.900
Débiteurs 15 776.000 595.900
Placements à court terme 85.700 2.000
Trésorerie 16 64 300 56 300

Toual: Actifs circulants 1.815.200 1.393.100

DETTES À COURT TERME
Créanciers 17 1.786.000 998.600
Imp&s 6 10.800 50.800
Dividendes - à payer 4.000 3.200

- propos- 22.900 22.900
Prts remboursables dans l'anée 12 53.400 142.300
Dettes différées amvam à échéance

dans l'année il 26.800 26.800
Découvert bancaire 16 81.500 190.000

Total: Dettes à court terme 1^985 400 1-434A6Q0

DETTES NETTES À COURT TERME (170 2M (41-50

ACTIF NET 2.794.800 2.515.200

Les comptes qui figurent sur cette page et sur les pages suivantes ont été approuvés
par le Conseil d'administraton et ont été signés en son nom par:

Admînistrateurs



ANNEXE XII 125

Page 3
ABC Power Company, Ltd.

CObPTE DE RÉsULTAT ET ÉTAT DES BENÉEICES
NON DISTRIBUES

Exercices cds les 30 juin l9XX et 19XY
(Préciser la monrnie)

Note 30 juin 30 juin
compléntie 9XX 19XY

PRODUiTS 2.629.700 2.434.600

CHARGES D'EXPLOITATION 2 2.532.700 2.213.300

BÉNÉFICE D'ExPLOrTATION 97.000 221.300

PERTE DE CHANGE 3 14.690 41.100

BÉNÉFICE NET D'EXPLOITATION 82.310 180.200

CHARGES NETTES D'NTlERÊT 4 34.500 18.100

BENEFICE AVANT ELÉEMENTS EXCEPTIONNELS 47.810 162.100

ÉLÉMENTS EXCEPTIONNELS 5 266.650 0

BEÉNFICE AVANT IMPOTS 314.460 162.100

IMPÔTS 6 5.175 69.100

BÉNÉICE APRES IMPÔTS 309.285 93.000

BÉNÉFICES NON DISRIBUES

Solde de l'exercice précédent 479.040 438.840
Bénéfices non distrbués pour l'exercice 309.285 93.000

788.325 531.840

Moins: Dividendes déclarés 7 24.800 24.800
Provisions pour impôts 8 30.000 28.000

54.800 52.800

Report à nouveau (voir note ci-dessous) 8 733.525 479.040

Note: Le report à nouveau fait partie des réserves dont on trouvera le détail dans la Note 8.



ARC Power, Compan~y- Ltd.

NOTES COMPLÉMENTAIRES - VlmiI
Au 30 juin I9XX

(Preéser la monnaie)13. IMMOBILISATIONS

Mobilier,Terrains et constructions Lisnes de transport Bqulpements et mnatériel outillagecoût Projet BM Autre Projet BM Autre Projet BM Autre WVhicules et autres Total

ler juillet 19XY 30.000 709,0û 127.000 1.511.800 32.500 478.600 206.600 314.950 3.410.450Ajustement sur exercices antérieurs 0 435 0 (680) 0 191 (1.235) (1.289)Acquisitions 10.000 105.327 50.410 36.190 17.500 48.200 75.100 81.500 424.227Cessions - - - (865) - - (3.340) - (4.20S)30juin 19XX 40.000 814.762 177.410 1.546.445 50.000 526.991 278.360 395.215 3.829.183
Amortissement

ler juillet 19XY 2.500 88.170 27.500 355.760 5.500 198.300 128.150 138.300 944.180Dotations au titre de l 'exercice 1.000 9.700 10.000 50.400 2.200 16.000 24.600 23.700 137.600Sur cessions (25) (775) - - (2.825) -(3.625)30 juin 19XX 3.500 97.870 37.475 405.385 7.700 214.300 149.925 162.000 1.078.155
Valeur comptable nette

30 juin 19XX 36.500 716.892 139.935 1.141.060 42.300 312.691 128.435 233.215 2.751.028
Ajouter: Immobilisations
en cours 10.000 15.000 37.500 94.000 0 57.472 0 0 213.972
TOTAL IMMOBILISATIONS 46.500 731.892 177.435 1.235.060 42.300 370.163 128.435 233.215 2.965.000
30juin 19XY 27.500 620.830 99.500 1.156.040 27.000 280.300 78.450 176.650 2.466.270

Ajouter: Imnobilisations en cours 
90.430

Total au 30 juin 19XX 
2.556.700

4 On trouvera, page 6, une récapitulation des dépenses afférentes au projet financé par la Banque mondiale,



- Verslon 2 -

ABC Power Company, Ltd.
NOES CN

Au 30 juin 19X
(Préciser la monnaie)

13. IMMOBILISATIONS Mobilier,
Terrains et Lignes de Équipements et outillage

constructions transport matériel Véhicules et autres Total

Coût
ler juillet 19XY 739.000 1.638.800 511.100 206.600 314.950 3.410.450

Ajustement sur exercices antérieurs 435 (680) 191 - (1.235) (1.289)

Acquisitions 115.327 86.600 65.700 75.100 81.500 424.227

Cessions - (865) - (3 340) (4.205)

30 juin 19XX 854.762 1.723.855 576.991 278.360 395.215 3.829.183

Amortissement

ler juillet 19XY 90.670 383.260 203.800 128.150 138.300 944.180

Dotations au titre de l'exercice 10.700 60.400 18.200 24.600 23.700 137.600

Sur cessions - (800) - (2.825 - (3.625)

30 juin 19XX 101.370 442.860 222.000 149.925 162.000 1.078.155

Valeur comptable nette

30 juin 19XX 753.392 1.280.995 354.991 128.435 233.215 2.751.028

Ajouter: Immobilisations en cours 25.000 131.500 57.472 - - 213.972

TOTAL IMMOBILISATIONS 778.392 1.412.495 412.463 128.435 233.215 2.965.000 t

30 juin 19XY 648.330 1.255.540 307.300 78.450 176.650 2.466.270

Ajouter: Imnmobilisations en cours 90.430

Total au 30 juin 19XX 2.556.700
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Page 6
ABC Power Company, Ltd.

Projet d'agrandissement - Prêt de la Banque mondiale No 99999
Dépense etfnn ent dg projet au 30 juin 19XX

(Préciser la monnaie)

Exercice courant Cumulés
Montant réel Montant prévu Montant réel Montant prévuDÉPENSES

Travaux de génie civil :

LoIdney Power House 35.000 42.000 133.000 152.500Glasney Power House 25.410 21.000 84.410 89.000

Total : Travaux de génie civil <page 4> 60.410 63.000 217.410 241.500

ÉEuipements et matriel:

Loodney Power House 10.000 10.000 28.000 39.500Glasney Power House 7.500 7.500 22.000 26.500

Total: Equipements et matériel <page 4> 17.500 17.500 50.000 66.000

Assistance technique:

Consultants - Renforcement stitstionnel 9.500 10.000 19.5D0 29.000

TOTAL DES DÉPENSES 87.410 90.500 283.910 336.500

Banque mondiale 55.600 54.300 180.000 201.900Prêt de l'État 17.700 18.100 60.000 67.300Ressources de la société 14.110 18.100 43.910 67.300

TOTAL DES FINANCEMENTS 87.410 90.500 283.910 336.500

* Comprend les terrains, les constructions et les lignes de transport < Projet de la Banque mondiale, page 4 >.

Terrains et constructions 10.000 40.000
lignes de tranwsport 50.410 177.410

60.410 217.410

Cette note complémentaire, présentant l'état financier du projet, doit être jointe aux états finamciers del'organisme d'exécution lorsque le projet ne peut être identifié (Version 2). Dans le cas contraire(Version 1), cette note peut ne pas être nécessaire.
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Modèe am-icain

Page 7

ABC Power Company, Ltd.
BILAN

Au 30 juin 191e au 30 jui 19XW (exercice précédent)
(Préciwr la monnie)

Note 30 juin 30 juin
complémentaire 19XX 19XW

ACFIES
Actif circulan

Trésorerie 16 64.300 56.300

stocks 14 889.200 738.900

Placentsne à court terme 85.700 2.000

Comptes débiturs (après provions) 1 776.000 595.900

Total de l'actif circulant 1.815.200 1.393.100

Ixumobiiatfions (après amortissement) 13 2.965.000 2.556.700

TOTAL DES ACTIFS 4.780.200 3.949.800

DETTES ET CAPITAUX PROPRES
Dettes à court terme

Comptes créditeurs 17 1.786.000 998.600

Impô6s exigibles 6 10.800 50.800

Diviendes - à payer 4.000 3.200

- proposés 22.900 22.900

Prts exigibles 12 53.400 142.300

Dettes différées 11 26.800 26.800

Découvert bancaire 16 81.500 190.000

Total des des à court terme 1.985.400 1.434.600

Dettes à long terme
Prêts exigibles 1.286.000 1.264.000

Dttes différées o50.Oû 76.600

TOTAL DES DEITES 3.321.400 2.775.200

Capitu propres
Actons ordinais 18 218.800 218.800

Bénéfices non distnibués 733.525 479.040

Réserves 3 506.475 476.760

Total 1.240.000 955.800

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 1A.458800 1.174.600

TOTAL DES DErITS ET
DES CAITAluX PROPRES 4.780.200 3.949.800
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Modèle américain
Exemple
Page 8

ABC Power Company, Ltd.
COMPTE DE RESULTAT ET ÉTAT DES BÉNÉEIcS NON DISTRIuES

pour les exercices clos les 30 juin XX
et 30 juin 19XW (exercice précédent)

(Préciser la monnaie)

Note
éme 30 juin 12XX 30 juinCOMPTE DE RÉSULTAT:

Produits 
2.629.700 2.434.600Charges d'exploitation 2 2.532.700 2.213.300Résultat d'exploitation 

97.000 221.300

Autres produits/(charges):
Gain/(perte) de change 3 (14.690) (41.100)
Charges d'intérêt 4 (34.500) (18,100)Total des autres produits/(charges) (49.190) (59.200)

Résultat d'exploitation avant impôt sur les bénéfices 47.810 162.100

Impôt sur les bénéfices 6 5.175 69.100

Résultat avant élément exceptionnel 42.635 93.000

Elément exceptionnel - gain/(perte) net d'impôt 5 266.650 0Résultat net 309.285 93.000

ÉTAT DES BENEFIŒES NON DISIUES:
Bénéfices non distribués au début de l'exercice 479.040 438.840

Ajouter:
Résultat net 30928S 93.000Total 

788.325 531.840

Moins affectations:
Dividendes déclarés 24.800 24.800impôts 

30.000 28.000Total des affectations 54.800 52.800

Bénéfices non distribues en fin d'exercice 733.525 479.040
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EXEMPLE D'ÉTATS FINANCIERS DU PROJET
AVEC RDD INTÉGRES

1. Le présent exemple récapitule les dépenses du projet par grandes catégories de décaissement et par sous-
catégories, Il est aussi possible de les classer par activité du projet, comme dans le rapport d'évaluation À titre
d'exemple:

Aménagement foncier Catégorie

Travanx de génie civil Sous-catégorie

Tenassements Sous-catégorie

Stuctures et constructions Sous-catégorie

Coûts fonciers Sous-catégorie

Matériel Sous-catégorie

2. En outre, l'état fmancier da projet indique les sources de financement du projet afin de pouvoir les rapprocher
du total des coûts duprojet.

3. Les smurces et les emplois sont récapitulés de la manière suivte:

• Prévisions du budget ou du plan pour l'exercice et prévisions canmlées.

* Chiffres réels pour l'exerace et chiffres cumulés.

* Ecarts entre les previsions et les chiffes réels pour l'exerice et écarts cumulés.

4. Les dépenses d'investissement sont séparées des dépenses récurretes.

5. BilaniL n est nécessaire d'établir un bilan lorsqu'il y a des actifs et des passifs Cependant, dans la plupart des
projets publics, les dépenses sont fimancées par le budget et la méthode de comptabilité suivie est celle de la comptabilité
de caisse. Lorsque la méthode appliquée est celle de la comptabilité d'engagements, u bilan est essentiel. Quelle que soit
la méthode, il convient de comptabiliser toutes les immobiiions (véhicules et matériel) nécessaires à la réalisation du
projet. Ce relevépeutprendre laforme d'une liste jointe aurécapitulatifdes dépenses duprojet

6. RDD. Un relevé des dépenses fiancées a vu de RDD doit être intégré à l'état financier du projet Le total des
sources de fiacement comprendra une rubrique « prêt Banque/DA - décaissements au vu de RDD », et les dépenses
seront, au besoin, réparties en catégories et sous-catégories. Une annexe récapitulant les demandes de retrait, comme à la
page 3, facilitera le rapprochement avec les écitures de la Banque.

7. Lorsque le chef de projet le juge nécessaire ou lorsque les RDD sont (pour des raisons exceptionnelles)
présentés séparément, le relevé des retraits devrait être plus détaillé pour faire apparaîte les catégories de dépenses; voir
page 3.

8. Compte spécial. Lorsqu'on utilise un Compte spécial pour payer directement les dépenses du projet, son relevé
peut être aussi intégré dans l'état fmancier du projet; il figurera dans ce dernier cas en annexe. Le montant des fonds
provenant de la Banque donné dans l'état facier du projet doit correspondre aux sommes qui ont transité par le CS, et
l'on procédera à un rapprochement, si nécessaire.

9. Le rapport d'audit comportera également une phrase concemant l'audit du CS (voir Chapitre V du Manuel).
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État fincer du projet XYZ
RécupituI des emplois et des ressources Pagc 2

au 30juin 19X*
(Préciser la monuaie)

Mouant réea Mona prévu (REP) Écart
Cumul amaue à umi amie à Ciuml annel àccjour To cum ceé ToTl cumulé ce Total cumuléRFSSOURCES

Prêt Banque/A
Paiement dire 10.000,00 15.597,84 13.000,00 19.500,00 (3.000,00) (3.9Q2,16)Pai au vu de RDD (A) 5.000,00 10.900,00 3.000,00 8.000,00 2.000,00 2.900,00Adm. centrle 6.007,60 7.500,00 3d500,00 8.000,00 2.507,60 (500.00)Adm. régionale 3.300,00 5.360,00 2.500,00 8.000,00 800,00 (2.640,0O0Adm. locales 3.000,00 5.500,00 1.000,00 10.850,00 2.000,00 (5.350.00)Agricler (espèc ou

uaval) 2.5C0,00 4.440,00 800,00 6.000,00 1.700,00 (1.560.00)
TOTAL DES JESEXOURCES 29807,60 49.297,4 23.80,00 60.350,00 6.007,60 (11.0246)

EMPLOIS (B
Afongeenr fonuier 11.303,34 19.603,34 13.200,00 23.050,00 (1.896,66) (3.446,66)Ingénierie conservation 5.407,21 9.707,21 2.775,00 10.400,00 2.632,21 (692.79)Aménugemet foresoer 9.640,70 13.940,70 4.500,00 20.500,00 5.140,70 (6.559.30)Traitement 833,13 1.613,68 600,00 1.550,00 233,13 63,68Services d'appu 854,22 1.603,68 S00,00 1.550,00 54,22 53.68RenS»focmns nuionone 1.276,99 1.829,23 1.450,00 2.300,00 (173,01) (470,77)Cots récurres 492l01 1.000,00 475,00 1.000.00 17,01 0,00

TOTAL DES EbelOIS 29.807,60 49.297,84 23.800,00 60361,00 6.007,60 (n.052,16)

Notes:
A) Voir, Annexe XIIL page 5, le relevé des retais au vu de RDD.
B) La ventilaon des dépenses corresod aux grndes cagoies de décaemer émérées dam le REP.Voir, Anee Xm, page 3, la veniadion détaée de chaque catégorie.
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Projet XYZ
Détai des dépenes Page 3

aU 30 juin 19XX
(Précie la monnaie)

Monta r Monf prvu (REP)

alud aueld à Cnml m i Cumul animel à

cj « Total cumulé ce jour Total cumulé ce jour Total cumulé

DÉPENSES D'NVE IS )
-.

TQvaux de gtniC civil (B) 8.730,14 14.230,14 10.000,00 17.050,00 (1.269,86) (2.819,86)

matériel 1.056,23 1.856,23 1.200,00 2.000,00 (143,77) (143,77)

MaNériux 1.516.97 3.516,97 2.000,00 4.000,00 (483,03) (483,03)

TOtl 11.303,34 19.603,34 13.200,00 23.050,00 (1.896,66) (3.446.66)

hgàieh coemes
Travaux de geaie civ;I 2.563.23 4.563,23 300,00 4.400.00 2.263,23 163,23

Mairil 1.628,35 3.128,35 1.275,00 4.000,00 353,35 (871,65)

Enntren 1.215.63 2.015,63 1.200,00 2.000,00 15,63 15,63

To«l 5.407,21 9.707,21 2.775,00 10.400,00 2.632,21 (692,79)

Auéagemet feestder
Matrie 5.632,9S 7.632,98 2.000,00 11.000,00 3.632.98 (3.367,02)

Mautria 2.649,31 4.149,31 1.500, 4.500,00 1.149,31 (350,69)

Formano 1358,41 2.158.41 1.000,00 5.000,00 358,41 (2.841.59)

Total 9.640,70 13.940.70 4.500,00 20.500,00 5.140,70 (6.559,30)

Trakoe.t
Malriri 415,23 638,95 300,00 600,00 115,23 38,95

Founinr 105,32 268.48 100,00 250,00 5,32 18,48

Fo;aom 312,58 706.25 200,00 700,00 112,58 6,25

TOtal 833,13 1.613,68 600,00 1.550,00 233,13 63,68

Servies dlappui
Matériel 212,35 31423 100,00 35,00 112,35 (35,77)

Assistance chnique 641,S7 1.289.45 700,00 1.200,00 (58,13) 89,45

Tol 854,22 1.603,68 800,00 1.550,00 54,22 53,68

Renorcemembtnod
Matériel 3l2,78 516,78 50,00 800,OO (187,22) (2S3.22)

Assistancetechnique 964,21 1.312,45 950,00 1.500,00 14,21 (187,55)

TOl 1.276,99 1.829,23 1.450,00 2.300,00 (173,01) (470.77)

TOTAL DES DÉENSES
D(VE SISTJ NT 29315J;9 48.27,84 23325,00 59350,00 S9,S9 (11.0l2,16)

DÉPENSES RÉCURRETS
Salair= et nalemes 27S,56 50,OO 275,00 500O, 3,56 0,00

R 4te ai- e 213.45 S00, 200,00 500.00 13,45 0.00

TOTAL DES DÉPNSES
RÉCURRENTES 492,01 1.M.000, 475,00 1.000,00 17,01 0,00

TOTAL DES DÉPISES 29A807,60 49297,84 23.800,00 60350,00 6.007,60 (11.052,16)

DU PRO=Er

RIArYTULÀTION PA SOUS-CATEGOEIE (B)
DÉPENSES DlINVE M
TravaUlde génie civi 11.293,37 18.793,37 10.300,00 21.450,00 993,37 (2.656,63)

Matéiel 9.257,92 14.087,52 5.375,00 18.750,00 3.882,92 (4.662,48)

EPueien 1.215,63 2.015,63 1.200,00 2.000,00 15,63 15,63

Matimax 4.271,60 7.934,76 3.600,00 8.750,00 671,60 (815,24)

Assistance techniqe 1.606,08 2.601,90 1.650,00 2.700.00 (43,92) (98,10)

Fonnatc 1.670,99 2.864,66 1200,00 5.700,00 470,99 (2.835,34)

TOTAL DES DÉPENSES_
D1BNVFSIISSEIK r 29»315,59 48S297,84 23.3z5.00 5350M,00 5.9s9,59 (11.052,16)

DÉPENSES RÉCURRENTES
Salair et traisemen 278,56 500,00 275,00 500,0D 3,56 0,00

B e mainuine 213,45 500,00 200.00 500.00 13.45 0.00

TOTAL DES DI2<SES 492,01 1.000,00 475,00 1.000,00 17,01 0,00

TOTAL DES DÉPSNSES DU PROJET 29.07,60 49.297,84 23.800,00 60350,00 6.007,60 (11.052,16)

A) Les ctégirded dtn d'mvbassm c lea z ans cattgoies tde6c samemnuméres da le REP.
B) Peut être phli dtMilê came ir abkeaux soma, Azc Xm. page 4).
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Projet xYZ
Dé des dépns - Par sos-caérie Page 4

A 30 ju19XX
(Pnéciser la monnaie)

Moinm réd Montant prévu (REP) ÉcartCumul amtei à Cumul -nnuel à Cumul au" àce j Toaal muié ce par Total cumulé Gajrai Tl anTRAVAUX DE GÉNIE CIVL (A)

Ter«-seman 2.348,96 3.568,97 3.500,00 4.500,00 <1.1S1,04) (931,03)Suces et comaction 5.680,00 6.51238 4.600,00 8.000,00 I.080,0 (1.487,62)Codff fnciers 3.264,41 8.712,02 2.200,00 8.950,00 1.064,41 (237,98)
TOTAL TIRAVAUX GÉNIE CIVa L 11.29337 373,37 10.300,00 21JSD,00 93,37 (2.6566

Note:
A) Cetue uniqu caeugori est pré à tiue d'exemple seeent.
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MODE DE PRESENTATION DES RELEVES
DES COMPTES SPÉClAUX

Pour l'exercice clos le 31 décembre l9xx

Compte No

Banque de dépôt [Banque commerciale étrangère]

Adresse

Prêt/crédit afférent

Monnaie US$

Dépôt initial (jour/mois/année)
$

Ajouter:

Reconstitutions opérées par la Banque mondiale $

Produit des intérêts (si déposé sur le compte)

Déduire:

Paiements directs de fournitures et $
remboursements à l'emprunteur au vu de RDD

Total des commissions de service (si elles ne
sont pas comprises dans le montant retiré)

Solde de clôture (jour/mois/an)

Notes: 1. Il faut rapprocher les paiements effectués au titre du projet (paiements directs +
remboursements au vu de RDD) du poste «Prêt Banque/IDA ») dans l'état
financier du projet.

2. Le relevé du compte spécial se présente habituellement sous la forme d'un
rapport distinct. Cependant, il fait parfois partie des états financiers du projet,
notamment lorsque le compte spécial tient lieu de compte bancaire du projet.
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LES NORMES INTERNATIONALES D'AUDIT (ISA)

RESUMÉ ET APPLICABILITÉ AU SECTEUR PUBLIC
(Juillet 1994)

La présente Annexe est un résumé des limiter le champ de ses investigations.

Nonnes internationales d'audit 1 à 31 de Une autre approche peut être nécessaire

l'IFAC/IAPC. Il est à noter que ce résumé dans le secteur public. La loi régissant la

ne se substitue pas à la norme elle-même, mission d'audit peut énoncer des règles

à laquelle ilfaudra toujours se reporter en particulières; ainsi l'auditeur peut être tenu

cas de doute. (Les numéros des paragra- d'en référer directement au ministre ou au

phes indiqués ci-après renvoient au texte législateur si la direction (y compris le

de la norme en cause.) Lorsque le résumé chef du service) tente de restreindre le

de la norme n'est pas suivi d'indications champ de ses vérifications.

sur son applicabilité au secteur public, il
faut en conclure que la norme s'applique ISA 2: Lettre de mission

de la même façon au privé et au public. Résumé. Par la lettre de mission qu'il

ISA 1 : Objectif et portée de l'audit remet à l'entité faisant l'objet de l'audit,

des états financiers l'auditeur confirme qu'il accepte sa
nomination, le champ des vérifications,

Résumé. La norme décrit les responsa- l'étendue de ses responsabilités et la forme

bilités de la direction en matière d'infor- des rapports. La norme décrit les

mation fmancière; elle précise aussi l'ob- principaux éléments des lettres de mission

jectif général et le champ des vérifications et donne un modèle en annexe.

comptables que devrait effectuer un audi-
teur indépendant ISA 3: Principes de base gouvernant

un audit
Applicabilité au secteur public. L'objet
et le champ des vérifications des comptes Résumé. Cette norme énonce les prin-

privés ou publics sont définis par le man- cipes de base qui doivent guider l'auditeur

dat qui est donné à l'auditeur. Celui-ci est dans l'exercice de ses responsabilités, à

généralement établi eu égard à la loi, aux savoir l'intégrité, l'objectivité et l'indé-

normes de la profession et aux exigences pendance, la confidentialité, la compé-

du client. Il peut être plus précis dans le tence, le travail effectué par d'autres, la

public que dans le privé, embrasser un documentation, la planification, l'obten-

champ plus large et un plus grand nombre tion d'éléments probants, l'examen des

d'objectifs. systèmes de comptabilité et de contrôle
interne, l'analyse des conclusions tirées et

Le paragraphe Il de l'ISA 1 passe en revue l'établissement de rapports. Ces principes

les mesures qu'un auditeur du secteur de base sont la pierre angulaire de toutes

privé peut prendre lorsqu'on tente de les normes suivantes d'audit.
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Applicabilité au secteur public. Les doit utiliser le travail d'un confrère. Elleprincipes de base de l'audit restent les s'applique lorsqu'un auditeur indépendantmêmes, que les vérifications portent sur vérifiant les états financiers d'une entitédes comptes privés ou publics. Ce qui utilise le travail qu'a fait un autre auditeurpeut différencier les vérifications des indépendant concernant les états fnancierscomptes publics, ce sont leur objectif, leur d'une ou plusieurs divisions, succursales,portée et certains critères de jugement en filiales ou sociétés affiliées prises enmatière de risque et d'importance relative. compte dans les états financiers de laditeCes différences sont souvent imputables entité.
aux termes du mandat donné à l'auditeur
et aux stipulations de la loi relative à la ISA 6: Examen et évaluation
présentation de l'information fnancière; du système de comptabilité etainsi la mission d'audit peut être plus de contrôle interne en relation
précise dans le public que dans le privé et avec l'audit
les entités publiques peuvent être tenues
de présenter des rapports financiers sup- Résumé. La direction doit maintenir enplémentaires. Il peut aussi y avoir des dif- place un système de comptabilité et deférences dans l'approche et le style. contrôle interne en rapport avec la taille etCependant, les différences ne touchent pas la nature de l'entreprise. Cependant,aux principes de base. l'auditeur doit être raisonnablement assuréque le système comptable est satisfaisant
ISA 4: Planification et que toutes les données qui devaient être

comptabilisées l'ont été. Les contrôlesRésumé. La norme traite de la planifica- internes doivent normalement contribuer àtion de l'audit des états financiers et lui donner cette assurance. Cette normed'autres informations financières. Elle décrit les systèmes comptables, les élé-identifie les éléments essentiels du proces- ments, les objectifs et les limites des con-sus de planification dans la perspective trôles internes, ainsi que les procédures àd'audits périodiques et donne des appliquer à leur examen et à leur évalua-exemples pratiques des points à considérer tion dans le cadre de l'audit.lors de la planification. Une bonne plani-
fication aide à focaliser toute l'attention Applicabilité au secteur public. A pro-voulue sur les domaines importants de la pos du paragraphe 4 d'ISA 6, l'auditeurrévision comptable, à identifier rapide- devrait avoir conscience que les « objectifsment les problèmes potentiels et à achever de gestion » des entités publiques peuventl'audit dans les meilleurs délais. Elle être marqués par un souci de responsabili-contribue aussi à une bonne utilisation des sation et que certains d'entre eux ont leurassistants et à la coordiaion des travaux source dans la loi, les règlements, leseffectués par d'autres auditeurs et experts. ordonnances et les normes ministérielles.

Le « contrôle de conformité » évoquéISA 5: Utilisation du travail d'un autre dans la norme s'entend des tests effectuésauditeur par l'auditeur pour s'assurer que les
contrôles internes sur lesquels il devraRésumé. La norme traite des éléments à s'appuyer sont effectivement appliqués. Ilprendre en considération lorsque l'auditeur ne faut pas confondre ces contrôles avec
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ceux qui sont effectués dans le secteur les lois et toutes réglementations, ordon-
public afin d'établir la conformité des acti- nances ou directives ministérielles qui
vités de l'entité en question à la loi, aux affectent sa mission ainsi que toute règle
ordonnances, aux règlements et aux direc- particulière de révision comptable. Ces
tives ministérielles, et d'établir également textes peuvent ainsi affecter le pouvoir
la probité de ceux qui ont la charge des d'appréciation dont dispose l'auditeur
deniers publics. pour établir l'importance relative d'un

élément ou déterminer la nature et la
ISA 7: Contrôle de la qualité du travail portée des contrôles à effectuer. Le
de l'auditeur paragraphe 9 de la norme doit s'appliquer

eu egard à ces restrictions.
Résumé. f est essentiel de contrôler la
qualité du travail d'audit afin de maintenir ISA 8 : Addendum 1, Normes
le haut niveau d'exigence 4e la profession. supplémentaires concernant
La norme fait une distinction entre le con- l'observation des stocks, la confirmation
trôle des audits et les contrôles de la qua- des comptes débiteurs et les demandes
lité générale adoptés par un cabinet d'au- de renseignements sur les litiges et
dit. Ces deux types de vérification sont les recours
liés mais, si les contrôles généraux de
qualité « renforcent et facilitent » le Résumé. Cet addendum passe en revue
contrôle des audits, ils ne le remplacent les méthodes (présence à l'inventaire,
pas. La norme traite du contrôle exercé confirmation directe des comptes débiteurs
sur les délégations de travail afin d'assurer et communication directe avec les avocats
le respect des principes de base de la du client) à mettre en oeuvre pour
révision comptable et apporte une aide recueillir, à l'appui de certaines assertions,
pratique aux cabinets d'audit pour le les éléments de preuve les plus fiables. nI
contrôle de la qualité générale de leurs précise dans quelles circonstances appli-
prestations. quer ces méthodes et quels éléments

prendre alors en considération. n est
ISA 8: Eléments probants nécessaire (sauf impossibilité) d'observer

les stocks afin de s'assurer de leur réalité
Résumé. Un élément probant est une etd,ercniinlrq'l n n
information obtenue par l'auditeur pour itane signitive pourils états
étayer les conclusions sur la base fnporanciersi néceatie dobtei la
desquelles il émettra une opinion sur les fmation dest nc ess débiteurs po
états financers. La norme précise la conts car dest là un moyen d'établir
nature et la source des éléments probants, l'exitenc des d u me deérifier

l'Iexib-tence de débiteurs et de vérifier
ainsi que leur valeur et les méthodes par l'exactitude des soldes enregistrés. L'au-
lesquelles ils sont obtenus dans le cadre diteur trouvera dans l'addendum des
des contrôles de conformité et de conseils sur le choix des comptes à

corroboration. confirmer, l'utlisation de demandes de

Applicabilité au secteur public. Quand confirmation expresse ou tacite et l'appli-
il contrôle la régularité des comptes cation d'autres méthodes lorsqu'une con-
publics, l'auditeur doit prendre en compte firmation n'est pas possible ou que la

réponse aux demandes de confirmation est
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assortie de restrictions. L'auditeur doit se raisonnable de mettre au jour toutemettre directement en rapport avec les inexactitude importante qui proviendraitavocats du client lorsqu'il a eu connais- d'une fraude ou d'une erreur. Dessance de litiges ou de recours ou lorsqu'il méthodes sont proposées à l'auditeur qui aen soupçonne l'existence. Il trouvera dans des raisons de croire à l'éventualité d'unel'addendum des conseils sur la forme et le fraude ou d'une erreur. Une annexe donnecontenu de la communication, et la des exemples de conditions ou d'événe-nécessité d'envisager une rencontre avec ments qui augmentent le risque de fraudeles avocats si l'affaire est complexe ou s'il ou d'erreur.
y a désaccord.

ISA 12: Procédés analytiques
ISA 9: Documentation

Résumé. La norme a trait à la nature desRésumé. La norme porte sur le contenu et procédés analytiques ainsi qu'à leursla forme générale des documents de tra- objectifs, à leur calendrier et à leur degrévail; elle donne des exemples de docu- de fiabilité. Elle traite aussi des investi-ments de travail normalement préparés ou gations que l'auditeur peut engager en casobtenus par l'auditeur. Elle évoque éga- de fluctuations inhabituelles.
lement le problème de leur propriété et de
leur garde. ISA 13: Rapport de l'auditeur sur les

états financiers
ISA 10: Utilisation du travail
d'un auditeur interne Résumé. La norme concerne la forme et

le contenu du rapport que l'auditeur indé-Résumé. La fonction d'auditeur inteme pendant doit établir après vérification desest une composante distincte des contrôles états financiers d'un organisme. Elle pro-intemes effectués par le personnel spécia- pose une formulation pour exprimer unelement désigné à cet effet L'auditeur opinion favorable et précise dans quel casinteme a pour mission de déterminer si les l'auditeur peut être amené à formuler descontrôles sont bien conçus et correctement réserves ou une opinion défavorable. Il estappliqués. L'auditeur indépendant peut joint des exemples de rapports favorables,utiliser une grande partie du travail du défavorables et de refus de certifier.département d'audit interne pour ses
vérifications de l'information fnancière. Applicabilité au secteur public. Si lesLa norme indique les méthodes que peut principes de base énoncés dans cetteenvisager l'auditeur indépendant pour norme s'appliquent à l'audit des comptesévaluer le travail de l'auditeur interne. publics, la loi relative à la mission d'audit

peut préciser la nature, le contenu et laISA Il : Fraude et erreur forme du rapport d'audit Le lecteur
notera que la norme ne traite pas de laRésumé. La norme définit la fraude et forme et du contenu du rapport d'auditl'erreur et précise qu'il est de la dans les cas où les états financiers ont étéresponsabilité de la direction de les établis confornément à des règles comp-prévenir. L'auditeur devrait planifier son tables connues, fixées par la loi ou par uneaudit de façon à avoir une chance norme ministérielle (ou autre).
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ISA 14 : Autres informations figurant utilisées, les facteurs à prendre en compte
dans les documents contenant les états pour décider de leur utilisation et les
financiers vérifiés principales mesures à prendre lorsqu'on

les applique. En outre, elle éclaire certains
Résumé. La norme définit les « autres points à prendre en considération lorsque
informations » comme étant les informa- l'auditeur utilise ces techniques pour une
tions, fmancières ou non, incluses dans le petite entreprise.
document qui contient les états fmanciers
vérifiés de l'entité et le rapport d'audit y ISA 17: Personnes apparentées
afférent. Pareil document est publié ordi-
nairement tous les ans; il est du reste Résumé. La norme évoque les méthodes
souvent désigné sous le nom de « rapport à employer pour obtenir des preuves
annuel ». Dans certaines circonstances, suffisantes et appropriées quant à

l'auditeur est tenu par la loi de rendre l'existence de personnes apparentées et
compte de ces autres informations et, dans d'opérations entre apparentés. Elle part de
d'autres circonstances, il ne l'est pas. La la définition et des obligations de divul-
norme traite de l'examen des informations gation énoncées dans la Norme comptable
sur lesquelles l'auditeur n'est pas tenu de internationale 24 (IAS 24 - L'informa-
faire un rapport et des actions qu'il devrait tion concernant les parties liées). La
engager s'il découvrait des contradictions Norme IAS 17 donne des indications pour
ou inexactitudes graves. aider les auditeurs à déterminer si la

direction de l'entité a fait état de relations
ISA 15: Audit dans un environnement et d'opérations entre apparentés conformé-
informatisé ment aux dispositions de l'IAS 24.

Résumé. La norme indique les procé- Applicabilité au secteur public. Pour
dures supplémentaires à appliquer pour l'application des principes d'audit énoncés
respecter, dans un environnement informa- dans cette norme, les auditeurs devraient
tisé, les « principes de base gouvernant un se référer aux stipulations de la loi appli-
audit » énoncés dans la norme ISA 3. Elle cables aux entités et aux agents du secteur
précise les qualifications et compétences public en ce qui concerne les opérations
exigées d'un auditeur, ainsi que les res- entre apparentés. La loi peut interdire
ponsabilités qui pèsent sur lui, lorsqu'il toute opération entre apparentés. Les
confie ce travail à des assistants ou utilise agents du secteur public peuvent aussi être
le travail accompli par d'autres. tenus de déclarer les intérêts qu'ils ont

dans les entités avec lesquelles ils effec-
ISA 16 : Techniques de vérification tuent des opérations sur une base profes-
informatisées sionnelle et/ou commerciale. En pareil

cas, les contrôles doivent être élargis pour
Résumr . La norme donn d des conseils mettre au jour les manquements à ces
pour l'utilston des techniques de obligations.
vérification informatisées (TVI), particu-
lièrement en ce qui concerne le logiciel Le lecteur relèvera que, si la Directive 1

d'audit et les données d'essai. Elle précise du Comité du secteur public de l'IFAC
dans quels cas ces techniques peuvent être dispose que toutes les normes LAS
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s'appliquent aux établissements commer- ISA-20: Effets d'un environnementciaux du secteur public, la Norme IAS 24 informatisé sur l'examen et l'évaluationn'exige pas la divulgation des opérations du système de comptabilité et deentre entreprises contrôlées par l'État. Le contrôle interne
lecteur notera également que les défi-
nitions des personnes apparentées données Résumé. La norme traite de l'étude et dedans la Norme LAS 24 et la Norme ISA 17 l'évaluation du système de comptabilité etn'embrassent pas tous les cas qui peuvent de contrôle interne dans un environnementse présenter dans le secteur public. Ainsi, informatisé et complète la Norme ISA 6,il n'est pas question, dans la Norme « Examen et évaluation du système deISA 17, de la relation entre les ministères, comptabilité et de contrôle interne enles services publics et les autorités statu- relation avec un audit », et la Normetaires des organismes publics. ISA 15, « Audit dans un environnement

informatisé ». Elle décrit les traits carac-ISA 18: Utilisation du travail téristiques communs d'un environnementd'un expert informatisé et, en particulier, les facteurs
qui affectent l'organisation et la structure,Résumé. La norme guide l'auditeur qui la nature du traitement, la conception etutilise le travail d'un expert (spécialiste) les aspects procéduraux du système deengagé ou employé par lui ou par le client. comptabilité et de contrôle interne; elleElle donne des exemples de cas où fait la distinction, tout en expliquant leursl'auditeur doit faire appel à un expert et interrelations, entre les contrôles générauxdonne aussi des indications sur les élé- (qui affectent l'environnement informa-ments à prendre en compte comme les tisé) et le contrôle des applications infor-qualifications, les compétences et l'objec- matiques (qui affectent les applicationstivité de l'expert. Elle évoque les élé- comptables).

ments à considérer pour communiquer
avec l'expert et évaluer son travail. ISA-21 : Date du rapport d'audit; faits

survenant après la date du bilan;ISA 19 : Vérification par sondage découverte de faits postérieurement à
la publication des états financiersRésumé. La norme passe en revue leWs

facteurs que l'auditeur doit prendre en Résumé. La norme donne des indicationsconsidération lorsqu'il choisit un échan- sur la date du rapport d'audit, la respon-tillon et évalue les résultats de ses sabilité de l'auditeur lorsque des événe-investigations. Elle s'applique aux son- ments significatifs surviennent après ladages statistiques et discrétionnaires et elle date du bilan ou lorsqu'il découvre desdonne des conseils pratiques touchant faits après la publication des états finan-l'échantillonnage, le risque, la stratifi- ciers. Elle décrit les mesures que prendcation, les méthodes de sélection et les généralement l'auditeur pour identifier leserreurs prévues. faits ultérieurs et les responsabilités qui
sont les siennes lorsque des faits sur-
viennent après la date du rapport d'audit
mais avant la publication des états finan-
ciers, ou lorsqu'il découvre des faits
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postérieurement à la publication des états généralement pas lorsque l'auditeur vérifie

fmanciers. Une annexe présente à titre la régularité des comptes de l'admi-

d'exemple .un rapport d'audit sur des états nistration centrale ou d'établissements

financiers révisés. publics qui bénéficient de la garantie de
l'État. La norme donne d'utiles indica-

ISA 22: Déclaration de la direction tions lorsqu'il n'existe pas de tels arrange-

ments ou que l'État peut retirer son aide,
RSésumé. La norme donne des indications mettant ainsi l'existence de l'entité en

à l'auditeur sur l'utilisation des déclara- danger.
tions de la direction comme élément pro-
bant, les méthodes qu'il doit appliquer ISA-24: Rapports d'audit à usage

pour les évaluer et les étayer, les circons- particulier
tances dans lesquelles il doit demander
une déclaration écrite. Elle précise que Résumé. La norme donne des indications

l'auditeur doit chercher à recouper les aux auditeurs qui établissent des rapports

déclarations faites par la direction sur des d'audit autres que ceux visés dans la

questions importantes intéressant les états Norme ISA 13, notamment des rapports

financiers, qu'il doit en apprécier le carac- concernant a) les états fmanciers établis

tère raisonnable et le degré de concor- conformément à des règles autres que les

dance avec d'autres déclarations ou normes comptables nationales ou interna-

éléments, et qu'il doit déterminer si la tionales, b) des comptes spéciaux, des

personne qui fait ces déclarations peut être éléments de comptes ou des points des

considérée comme bien informée. états financiers, c) le respect des contrats,
et d) les états financiers abrégés.

ISA 23: Continuité de l'exploitation L'annexe présente, à titre d'exemple, des

Résumé. La norme donne des indications rapports d'audit à usage particulier.

aux auditeurs pour s'acquitter de leurs ISA 25: Importance relative et risque

obligations quand la validité de l'hypo- d'audit
thèse de la continuité de l'exploitation
comme base de présentation des états Résumé. La norme définit les concepts

fuianciers est mise en question. Elle d'importance relative et de risque d'audit,

relève qu'en l'absence d'informations leurs interrelations et leur application par

contraires, on postule la continuité de l'auditeur lors de la planification et de la

l'exploitation. Si cette hypothèse est réalisation d'un audit et de l'évaluation

injustifiée, l'entité peut ne pas ête en des résultats de ses vérifications. L'im-

mesure de réaliser ses actifs à leur valeur portance relative se définit comme l'am-

comptable; de même, le montant et la date pleur ou la nature de l'inexactitude (ou de

d'échéance des dettes peuvent s'en trouver l'omission) d'informations financières

modifiées, ce qui nécessite un ajustement prises séparément ou globalement qui, vu

des états financiers. le contexte, pourrait peser sur le jugement
ou les décisions d'une personne raison-

Applicabilité au secteur public. Le nable qui se fierait à ces informations.
problème de la validité du postulat de la L'évaluation de l'importance relative est

continuité de l'exploitation ne se pose affaire de jugement (professionnel) de la
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part de l'auditeur; l'importance relative cables aux hypothèses les plus probablespeut s'apprécier au niveau global ou en de celles applicables aux conjectures. Larelation avec les soldes et les renseigne- norme souligne qu'il est important dements fournis pour chaque compte. connrtre les hypothèses pour comprendre
les informations financières futures et queApplicabilité au secteur public. l'auditeur devrait veiller à la disponibilitéS'agissant des comptes publics, l'auditeur d'informations adéquates.

doit, pour évaluer l'importance relative,
non seulement exercer son jugement pro- ISA 28: Premier audit - soldesfessionnel mais se reporter aux textes des d'ouverture
lois ou des règlements qui peuvent peser
sur son appréciation. Résumé. La norme précise quelles sont

les responsabilités de l'auditeur lorsque lesISA 26: Vérification des estimations états financiers sont vérifiés pour la pre-comptables mière fois ou lorsqu'ils avaient été vérifiés
par un autre auditeur au cours de l'exer-Résumé. La norme traite des vérifications cice précédent. Elle indique les vérifi-que l'auditeur devrait effectuer pour être cations à opérer afin d'établir dans lesraisonnablement assuré de la validité des deux cas si les soldes d'ouverture sontestimations comptables données dans les erronés, correctement reportés ou redres-états financiers. L'estimation comptable sés, et si des méthodes comptablesse définit comme la valeur approximative valables ont été uniformément appliquées.donnée à un poste, faute de mesure pré- Elle précise les éléments que l'auditeurcise. Il est noté que c'est à la direction de doit prendre en compte dans l'établis-faire des estimations, eu égard aux consé- sement de son rapport lorsqu'il est dansquences incertaines d'événements passés l'impossibilité d'obtenir des élémentsou possibles, mais il appartient à l'auditeur probants suffisants et que le précédentde juger de leur caractère raisonnable. rapport d'audit n'était pas sans réserve.

L'annexe donne des exemples de rapportsISA 27n: Eiamen des informations qui ne sont pas sans réserve.financières futures

ISA 29: Évaluation des risquesRésumé. La norme traite des méthodes inhérents et de non-contrôle etd'examen et de compte rendu que l'au- leur impact sur les procédés dediteur doit suivre lorsqu'il est appelé à se corroboration
prononcer sur une information financière
future qui est soit une prévision reposant Résumé. La norme traite de l'évaluationsur les hypothèses les plus probables, soit des risques inhérents et de non-ontrôle etune projection fondée sur des conjectures. de l'utilisation de ses résultats pourLes méthodes d'examen reconnaissent le déterminer la nature, l'étendue et lecaractère spéculatif des éléments probants calendrier d'application des tests deque peut obtenir l'auditeur et, sans porter corroboration nécessaires pour ramener leatteinte au principe d'uniformité, elles risque de non-détection à un niveaudistinguent les règles de preuve appli- raisonnable.
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ISA 30: Connaissance de l'entreprise et mesurer leurs effets possibles sur
d'autres aspects de l'audit.

Résum& La norme précise ce qu'il faut
entendre par connaissance de l'entreprise, La norme définit aussi les obligations de la
pourquoi il est important pour l'auditeur et direction quant à l'application des lois et
l'équipe d'audit de connaître l'entreprise, règlements. Il appartient à la direction
pourquoi c'est utile à tous les stades de de prévenir et de mettre au jour les
l'audit et comment l'auditeur peut infractions.
apprendre à connaître l'entreprise et uti-
liser ces connaissances. L'auditeur devrait La norme précise les vérifications à opérer
avoir une connaissance suffisante de pour contrôler l'application des lois et des
l'entreprise pour pouvoir identifier et règlements. L'auditeur devrait avoir une
comprendre les événements, les transac- connaissance générale des lois et règle-
tions et les pratiques qui, de son point de ments applicables à l'entité et à la
vue, peuvent avoir un effet important sur branche; il devrait aussi savoir comment
les états financiers, les vérifications ou le ladite entité se conforme à ces textes.
rapport d'audit. L'auditeur devrait avoir L'auditeur devrait effectuer les vérifi-
une connaissance générale de l'économie cations nécessaires pour déceler les infrac-
et de la branche à laquelle se rattache tions à ces lois et règlements dans l'éta-
l'entreprise et une connaissance plus blissement des états fmanciers et il devrait
précise du mode de fonctionnement de établir le respect des lois et règlements
l'entreprise elle-même. L'annexe énu- dont il estime qu'ils ont un effet sur la
mère les points à considérer dans le cadre détermination des montants importants
d'une mission déterminée. et les informations figurant dans les

états fmanciers. L'annexe cite, à titre
ISA 31 : Prise en compte des lois et d'exemple, des types d'information qui
règlements dans la vérification peuvent révéler des infractions. La norme
des états fnanciers indique aussi la marche à suivre

lorsqu'une infraction est découverte et
Résumé. La norme précise les respon- rapportée à la direction, aux utilisateurs du
sabilités de l'auditeur pour ce qui touche rapport d'audit et aux organes de régula-
au respect de la loi et des règlements. tion et de répression.
Quand il planifie et effectue un audit ou
quand il évalue et rend compte des Applicabilité au secteur public. Dans de
résultats, l'auditeur devrait avoir cons- nombreux cas, le contrôle des comptes
cience que la violation par l'entité des lois publics comporte des responsabilités plus
et règlements applicables peut affecter grandes quant au respect des lois et des
gravement les états financiers. Cependant, règlements. L'auditeur peut, en effet, être
on ne peut s'attendre à ce qu'un audit obligé de signaler les infractions aux
permette de déceler toutes les infractions. autorités ou dans son rapport d'audit.
Si l'audit fait apparaître des transgres- (S'agissant des entités publiques, le
sions, il faut, quelle que soit leur impor- Comité du secteur public a l'intention de
tance, en tirer les conséquences quant à compléter la norme par une étude.)
l'intégrité de la direction ou des employés
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ORGANISATION INTERNATIONALE DES INSTITUTIONS
SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE DES FINANCES

PUBLIQUES (INTOSAI)

Normes de contrôle

Les normes de contrôle de l'INTOSAI se présentent lors du contrôle des

répartissent en quatre catégories: fmances publiques.

3) A mesure que s'opère une prise de
a) Postulats de base conscience de l'opinion publique,

celle-ci exige de façon croissante que
b) Principes généraux les personnes ou organismes chargés

de gérer les deniers de l'État rendent
N s do compte de leur gestion, ce qui montre

la nécessité de mettre en oeuvre une
procédure leur faisant obligation de

d) Normes des rapports rendre des comptes.

a) Postulats debase 4) L'instauration au sein de l'adminis-
tration de systèmes appropriés d'in-

Les postulats de base disposent que: formation, de contrôle, d'évaluation et
d'établissement de rapports facilitera

1) L'institution supérieure de contrôle la mise en oeuvre de l'obligation de
(ISC) doit veiller à appliquer les rendre compte. Les gestionnaires sont
normes de l'INTOSAI pour tous les responsables de l'exactitude et du
points jugés importants. Certaines caractère suffisant de la forme et du
normes peuvent ne pas être appli- contenu des informations financières
cables à une partie de l'activité des ou autres.
ISC, notamment de celles organisées
sous la forme de Cours des comptes, 5) Les autorités compétentes doivent
ni à l'activité autre que de contrôle faire adopter des dispositions énon-
effectuée par l'ISC. Celle-ci doit çant les principes comptables admis-
déterminer les normes qui s'ap- sibles en matière d'informations
pliquent à ce type d'activité, de comptables et fmancières et de publi-
manière à garantir que son niveau de cation de celles-ci, qui soient adaptés
qualité soit en permanence élevé. aux besoins de l'administration; les

unités contrôlées doivent s'assigner
2) L'ISC doit porter son propre juge- des objectifs spécifiques et quanti-

ment sur les situations diverses qui se fiables et fixer le niveau des résultats
à obtenir.
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6) En se conformant aux principes un personnel ayant la qualification
comptables admissibles, il devrait être appropriée.
possible de faire une présentation
fidèle de la situation et des résultats 5) L'ISC doit adopter une politique et
financiers. suivre des procédures visant à per-

mettre à son personnel de se perfec-
7) L'existence d'un système de contrôle tionner et de se former pour qu'il

interne approprié permet de réduire au puisse accomplir ses tâches avec
maximum les risques d'erreurs et efficacité.
d'irrégularités.

6) L'ISC doit adopter une politique et
8) Il conviendrait de faire adopter des suivre des procédures visant à prépa-

dispositions législatives et réglemen- rer des manuels ou tous autres docu-
taires qui incitent les organismes ments fournissant des directives et des
contrôlés à tenir constamment à la instructions indiquant comment pro-
disposition de l'ISC toutes les don- céder aux audits.
nées nécessaires pour évaluer de façon
complète les activités contrôlées. 7) L'ISC doit adopter une politique et

suivre des procédures visant à utiliser
9) Les ISC devraient avoir mandat de l'expérience acquise, maintenir le

contrôler toutes les activités. niveau de qualification et identifier les
types de compétence qui n'existent10) Les ISC doivent s'efforcer de rendre pas au sein de l'ISC.

encore plus performantes les tech-
niques de contrôle de validité des 8) L'ISC doit adopter une politique et
mesures de résultats. suivre des procédures visant à exami-

ner la rentabilité et l'efficacité des11) Les ISC doivent veiller à ce que des normes et des procédures internes
conflits d'intérêts ne se déclenchent de l'ISC.
pas entre les auditeurs et les unités
contrôlées. c) Normes d'application

b) Principes genéraux 1) L'auditeur doit programmer la véri-
fication de façon à obtenir un contrôle1) L'auditeur et l'ISC doivent être de qualité effectué de manière écono-

indépendants. mique, rentable, efficace et dans les
délais fixés.2) L'auditeur et l'ISC doivent avoir les

compétences requises. 2) Le travail du personnel d'audit doit
être continuellement supervisé à tous3) L'auditeur et 'ISC doivent exercer les niveaux et à chaque étape du con-

leur diligence dans l'application des trôle; un superviseur doit examiner les
normes d contrôledel'INTOSAI. tâches accomplies et les documents

4) L'ISC doit adopter une politique et utilisés.
suivre des procédures visant à recruter



3) L'auditeur, lorsqu'il détermine l'évolution globale des engagements à
jusqu'où pousser la vérification et sur la charge du Trésor public et
quel(s) domaine(s) elle doit porter, d'évaluer les charges financières qui
doit veiller à évaluer la fiabilité du en résulteront. Dans ce but, 1'ISC
contrôle inteme. procède à l'examen des comptes et

des états financiers de l'administration
4) En exécutant les contrôles de la générale, afin de s'assurer que toutes

régularité (financiers), il convient de opérations et seulement celles-ci ont
vérifier la conformité aux - lois et été correctement engagées, liquidées,
règlements en vigueur. ordonnancées, payées et enregistrées.

La procédure de contrôle débouche
5) En exécutant les contrôles de la ordinairement, lorsqu'aucun manque-

régularité (financiers), il convient de ment ne peut être reproché aux res-
vérifier la conformité aux lois et pons de la geston, sur l roi

rèlmnse,iuu.Ladtu ponsables de la gestion, sur l'octroi
règlements en vigueur. L' auditeur d',«quts»
doit élaborer des mesures et des pro-
cédures de contrôle qui offrent une 6) Pour étayer le jugement et les
garantie raisonnable de détection d'er- conclusions qu'il doit formuler à
reurs, d'irrégularités et d'illégalités propos de l'établissement, du service,
pouvant imfluer directement et large- du programme, de l'activité ou de la
ment sur les montants figurant aux fonction contrôlée, l'auditeur doit
états financiers ou sur les résultats du pouvoir obtenir des preuves suffi-
contrôle de régularité. Lors de la santes, pertinentes et d'un coût d'ob-
vérification des résultats, il convient tention raisonnable.
d'évaluer la conformité aux lois et
règlements en vigueur lorsque cette 7) Pour les audits financiers - ou
mesure s'avère nécessaire à la réali- autres, le cas échéant - les auditeurs
sation des objectifs de contrôle. L'au- doivent analyser les états financiers
diteur doit rester vigilant quant aux afm de déterminer si l'unité contrôlée
situations ou transactions susceptibles s'est conformée ou non aux normes
de révéler des illégalités pouvant comptables admissibles pour la pré-
avoir un effet indirect sur les résultats sentation ou la publication des infor-
de la vérification. L'un des aspects mations financières. L'analyse des
essentiels de l'audit est un contrôle de états financiers doit être suffisamment
type financier qui concerne la légalité poussée pour que l'auditeur puisse en
de la dépense et la régularité de l'im- déduire les éléments objectifs sur
putation. L'un des objectifs impor- lesquels fonder son opinion.
tants que ce contrôle assigne à l'ISC
est de veiller par tous les moyens mis 4) Normes des rapports
à sa disposition à ce que le budget et
les comptes couvrent toute la réalité 1) Au terme de chaque audit, l'auditeur
financière de l'État et qu'il n'y ait doit exprimer son opinion par écrit
aucune lacune dans cet ensemble. De ou, le cas échéant, rédiger un rapport
la sorte, le parlement ou l'autorité exposant ses constatations; le contenu
destinataire des résultats du contrôle doit être facile à comprendre, ne doit
est en mesure de constater aisément être ni vague, ni ambigu, ne faire
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figurer que des informations étayées formité aux lois et règlements en
par des preuves suffisantes et vigueur, préparer un rapport écrit, qui
pertinentes. De plus, il doit témoigner peut constituer, soit un élément du
de l'indépendance et de l'objectivité rapport relatif aux états financiers,
de l'auditeur et s'avérer équitable et soit un rapport distinct. Le rapport
constructif. doit comporter un état de confirma-

tion positive des éléments contrôlés
2) Il incombe à l'autorité hiérarchique quant à leur conformité et de con-

elle-même ou au Collège que cons- firmation négative de ceux qui n'ont
titue l'ISC de décider, en dernier pas été vérifiés. Pour ce qui est
essor, de la suite à réserver aux pra- des vérifications des résultats, le
tiques frauduleuses relevées par les rapport doit inclure tous les cas
auditeurs. En ce qui concerne les significatifs de non-conformité qui
contrôles de la régularité, l'auditeur intéressent les objectifs du contrôle.
doit, à propos des contrôles de la con-
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EXAMEN DES CABINETS D'AUDIT - QUESTIONNAIRE
PRÉLIMINAIRE

(Destiné essentiellement aux auditeurs du secteur privé 7)

Renseignements de base

Raison sociale de l'auditeur ou
du (des) cabinet(s) d'audit:

Numéro d'immatriculation:

Date de l'ouverture du cabinet:

Adresse:

Adresse postale.

Numéro de téléphone
(y compris indicatif régional):

Numéro de télécopie/télex:

Adresses et numéros de téléphone
des succursales (le cas échéant):

Nom/adresse des cabinets étrangers
auquel le cabinet est affilié (le cas échéant):

7 On jugera normalement de l'acceptabilité des auditeurs publics pays par pays et la présente annexe ne
s'appliquera que très partiellement.
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DESCRIPTION GÉNÉRALE DU CABINET D'AUDIT

1. Indiquer la nature juridique du cabinet d'audit (entreprise individuelle, société depersonnes, etc.).

2. Indiquer le nombre total d'auditeurs (à l'exclusion du personnel auxiliaire)
propriétaires du cabinet ou employés par celui-ci. Indiquer le nombre des auditeurs qui sontagréés.

3. Indiquer ceux des services ci-dessous qui sont assurés par votre cabinet, et leur partapproximative du produit des honoraires.

Pouroentage du produit total
des honoraires

Audit
Comptabilité
Autres services

TOTAL 100%

4. Pour CHAQUE auditeur agréé propriétaire/employé du cabinet, veuillez joindre unenote distincte dans laquelle vous indiquerez leur nom et fournirez une rapide description deleurs qualifications et expérience, notamment:

leurs diplômes et qualifications;

leur affiliation à des associations professionnelles d'auditeurs ou de comptables;

une description détaillée de l'expérience qu'ils ont accumulée dans les domaines del'audit et de la comptabilité, y compris l'expérience qu'ils ont pu acquérir en ces
domaines à l'étranger;

* leur maîtrise écrite et parlée de l'anglais ou d'autres langues.

5. Le cabinet est-il associé ou affilié à un titre quelconque à d'autres cabinetsd'auditeurs, de comptables, de consultants ou d'avocats, dans votre pays ou à l'étranger?Dans l'affirmative, veuillez donner des précisions.
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INDÉPENDANCE

6 L'une quelconque des personnes énumérées ci-dessus (ou son conjoint ou l'un de ses
proches) est-elle employée à un échelon quelconque des administrations publiques, du corps
législatif ou d'une entité publique. Dans l'affirmative, veuillez donner des précisions.

7. Si un client potentiel - l'organe d'exécution d'un projet financé par la Banque
mondiale - suggérait d'engager votre cabinet pour vérifier les comptes du projet, seriez-
vous prêt à confirmer par écrit que (à cette date) le cabinet n'a aucun conflit d'intérêts ou a

l'indépendance nécessaire pour accepter de remplir cette mission d'audit.

OUI/NON

8. Veuillez confirmer que, si votre cabinet était chargé de vérifier les comptes d'un
projet financé par la Banque mondiale, vous permettriez au personnel de cette institution
d'examiner, pour s'assurer de leur qualité, les documents de travail ayant servi de base à
votre rapport d'audit.

OUI/NON

CLIENTÈLE

9. Veuillez joindre (sur un feuillet séparé) une liste des principaux clients actuels et
antérieurs du cabinet (et notamment des clients intemationaux ou de coentreprises) et
indiquer le type de services rendus à chacun d'entre eux (audit, conseils, comptabilité).

10. Avez-vous réalisé des audits en collaboration avec des cabinets intemationaux? Dans
l'affirmative, veuillez donner des précisions.

11. Seriez-vous prêt à réaliser des audits en collaboration avec un cabinet intemational de
comptabilité et d'audit et sous sa direction générale?

OUI/NON

12. Veuillez indiquer brièvement la manière dont vous calculez les honoraires que vous
demandez à vos clients en échange des services professionnels que vous leur rendez.

NORMES ET PROCÉDURES D'AUDIT

13. Indiquez si le cabinet a connaissance des normes de comptabilité et d'audit acceptées
au plan intemational, et des règles de comptabilité nationales?

OUI/NON
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14. De quelle manière les procédures et les méthodes d'audit employées par votre cabinetgarantissent-elles le respect de ces normes de comptabilité et d'audit? Expliquez brièvement.

15. Les procédures et méthodes d'audit suivies par votre cabinet sont-elles décrites dansun manuel ou un document de ce type?

OUI/NON

Dans la négative, de quelle manière le personnel chargé des audits est-il formé pourassimiler les concepts d'audit et de comptabilité? De quelle manière reçoit-il les directivesrequises pour l'application des techniques d'audit dans le cadre de ses activités quotidiennes?

16. Décrivez rapidement la manière dont les travaux des employés sont supervisés.

17. Décrivez rapidement les procédures employées par votre cabinet pour s'assurer de laqualité interne des travaux et services (deuxième vérification - pour s`assurer de la qualité- par d'autres membres du cabinet, consultations d'experts, ou examen des travaux par despersonnes n'appartenant pas au cabinet).

18. Si la Banque mondiale envisageait de faire appel à vos services pour vérifier lescomptes de projets qu'elle finance, seriez-vous prêt à autoriser les représentants de cetteinstitution à examiner les procédures et méthodes d'audit de votre cabinet?

OUIINON

DIVERS

19. Veuillez joindre au présent questionnaire copie de recommandations de clients, debrochures ou de tout autre document d'information décrivant votre cabinet.

Veuillez indiquer ci-après les intitulés et le nombre de pages des pièces jointes au présentquestionnaire.
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DIRECTIVES POUR L'ÉTABLISSEMENT DES TERMES
DE RÉFÉRENCE ET DE LA LETTRE D'ENGAGEMENT

DES AUDITEURS

1. Normalement, la Banque approuve les termes de référence (TDR) de l'auditeur qui
doit être engagé par l'emprunteur ou l'organe responsable du projet. Il est préférable que le
personnel de l'institution ne participe pas à la rédaction des TDR, encore que rien ne
s'oppose à ce qu'il donne des conseils à l'emprunteur sur la base des présentes directives.

2. On ne doit pas considérer ces directives comme systématiquement applicables à tous
les audits des projets ou entités des projets de la Banque. Le personnel de cette dernière
doit, pour chaque mission d'audit, décider quels éléments retenir, quitte à les compléter par
d'autres qui ne figurent pas dans les directives. Les présentes directives ne s'appliquent qu'à
l'engagement des auditeurs chargés de réaliser l'audit des états financiers d'une organisation,
des états financiers du projet, des opérations d'ajustement, des relevés de dépenses et des
comptes spéciaux, à l'exclusion de tout examen, enquête ou travaux de consultants
particuliers.

3. Termes de référence de l'auditeur

La forme et le contenu des TDR peuvent varier d'un projet à un autre, et certains
éléments peuvent être incorporés dans une lettre d'engagement. En général, les TDR
devraient inclure les éléments indiqués ci-après.

4. Récapitulation des éléments à inclure dans les TDR/lettre d'engagement

a) Description de l'autorité ou de l'entité qui requiert l'audit.

b) Présentation du rapport d'audit.

c) Description et date de présentation des états financiers et autres documents que
la direction doit soumettre à vérification.

d) Mention du fait que l'audit doit être réalisé en application des normes d'audit
internationales.

e) « Lettre à la direction ».

f) Mention de l'accès de l'auditeur aux dossiers et au personnel.

g) Soumission d'une proposition et d'un plan de travail par l'auditeur.
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5. Description détaillée des éléments à inclure dans les TDR/Iettre d'engagement

a) Les TDR devraient décrire l'institution qui engage l'auditeur et indiquer si
celle-ci agit pour le compte d'une entité plus importante ou en tant que partie
intégrante de cette entité, et ce afin de déterminer son degré d'indépendance et
l'ampleur de la tâche.

b) Une description en termes juridiques et en termes généraux de l'entité devrait
fournir des informations suffisamment détaillées pour perrnettre à l'auditeur
de bien comprendre la nature et l'objectif de l'entité. Il serait aussi utile de
fournir à ce derier les informations suivantes:

i) organigraammes;

ii) nom des membres de l'équipe de direction;

iii) nom et qualifications de la (des) personne(s) chargée(s) de la gestion
financière, de la comptabilité et de l'audit intemre;

iv) nom et adresse de l'auditeur extérieur, le cas échéant;

v) système de traitement informatique utilisé; et

vi) un exemplaire des demiers états financiers (disponibles).

c) L'auditeur devrait être invité à:

i) soumettre une proposition pour l'audit des états financiers (c'est-à-dire
les états financiers de l'organe d'exécution, les opérations
d'ajustement, les états fmanciers du projet, les relevés de dépenses, les
comptes spéciaux ou toute combinaison des éléments précédents);

ii) exprimer une opinion fondée sur l'étendue et le degré de détail de
l'audit de ces états; et

iii) présenter une « lettre à la direction » décrivant les améliorations qui
doivent, le cas échéant, être apportées aux systèmes de comptabilité et
de contrôle interne de l'entité et à la manière dont les ressources sont
employées.

Les TDR/lettre d'engagement devraient préciser si la mission doit porter sur
un plus grand nombre d'exercices (ou sur une autre période déterminée).

d) L'auditeur est chargé de formuler et présenter une opinion sur les états
financiers, mais c'est à la direction de l'entité qu'incombe la responsabilité de
la préparation des états en question. Il importe donc de préciser la forme que
revêtiront les états financiers annuels et les pièces justificatives qui seront
présentés à l'auditeur. Il faudrait aussi indiquer la date approximative à
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laquelle ces documents seront présentés à l'auditeur (par exemple, deux mois
après la clôture de l'exercice).

e) Il importe d'expliquer clairement quels doivent être la portée et le degré de
détail de l'audit pour que l'auditeur puisse déterminer si ces spécifications
sortent du cadre d'un audit ordinaire. Des exemples de spécifications types
sont présentés ci-dessous

i) L'audit doit être réalisé en application des normes internationales
d'audit. L'auditeur doit indiquer, le cas échéant, dans quelle mesure
son examen pourrait ne pas se conformer à ces normes.

ii) L'auditeur doit indiquer et confirmer jusqu'à quel point les Drincipes
comptables généralement acceptés ont été et restent constamment
appliqués. Il doit aussi indiquer les divergences notables qui peuvent
exister par rapport aux normes comptables internationales pertinentes.
et leur effet sur les états financiers annuels.

iii) Relevé de dépenses

L'auditeur devrait être tenu de vérifier les relevés de dépenses en les
comparant aux écritures comptables, aux pièces justificatives et aux
résultats des inspections physiques des travaux réalisés ou des biens et
services acquis. Il devrait aussi établir (en se référant à la lettre de
décaissement) que les dépenses dont le remboursement a été dema-ndé
sont admises à être financées aux termes de l'accord de prêt.

iv) Compte spécial

L'auditeur devrait être tenu dé vérifier que toutes les transactions financières
concernant le compte spécial, y compris le rapprochement des rentrées et des
paiements par la Banque, les soldes et l'utilisation du compte spécial, sont
correctes au regard des dispositions de l'accord de prêt.

Lettre à la direction

La lettre à la direction devrait présenter des commentaires et des recommandations portant
sur l'amélioration des contrôles et systèmes financiers et administratifs, et des remarques sur
les autres points sur lesquels il importe d'attirer l'attention de la direction. Il pourrait être
demandé à l'auditeur de compléter cette lettre par la réalisation d'un examen spécial de l'un
ou de plusieurs points ci-après

s Sous réserve que ces questions rentrent dans le domaine des compétences protessionnelles de l'auditeur.
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A. l'économie, l'efficience et l'efficacité de l'emploi des ressources;

B. la réalisation des résultats escomptés du projet;

C. les obligations et engagements juridiques/financiers de l'entité, et la mesuredans laquelle celle-ci les a respectés;

D. des systèmes specifiques (par exemple, l'amélioration des systèmescomptables et de traitement des données qui peuvent être en coursd'élaboration) qui exigent un examen de l'auditeur pour s'assurer de leurexactitude, de leur etficacité et de l'existence de contrôles adéquats;

E. toute autre activité sur laquelle un auditeur pourrait porter son attention 5.

6. Autres aspects d'une mission d'audit

a) L'auditeur sélectionné devrait être tenu de préparer une lettre d'engagement(voir Annexe XX). Dans les pays dans lesquels les obligations particulièresd'un auditeur sont fixées par la loi, cette étape peut être omise, bien qu'unelettre de cette nature puisse être une source d'informations pour l'emprunteur.Pour éviter tout malentendu, il est dans l'intérêt de l'emprunteur, comme del'auditeur, que ce dernier envoie cette lettre d'engagement avant le début de lamission d'audit. La forme et la teneur de la lettre peuvent varier d'un client àun autre, mais celle-ci devrait, en général, faire référence aux questionsabordées dans la présente annexe. Elle devrait, en outre:

i) indiquer les responsabilités de la direction en ce qui conceme la datede présentation et la nature des états financiers, et les documents outoutes autres informations qui doivent être présentés pour les besoins
de l'audit;

ii) établir un calendrier pour la présentation des rapports d'audit avec
opinion de l'auditeur;

iii) estimer le temps de travail nécessaire et le montant des honoraires
pour donner une idée de l'intensité des efforts à consentir et dunombre de personnes qui doivent être affectées à l'opération.

b) En cas d'audits répétés, l'auditeur ne devrait pas être tenu de présenter unenouvelle lettre d'engagement chaque année. Il pourrait, toutefois, devoir lefaire si:

i) il semble que le client n'a pas une idée exacte de l'objet et de
l'étendue de l'audit;

Cette liste n'est pas exhaustive; il n'est pas non plus nécessaire que tous ces points soient examinés dans lecadre de chaque projet. La portée et le degré de détail d'un audit seront vraisemblablement différents pourchaque projet ou entité de projet.
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ii) une condition quelconque de la mission d'audit a été modifiée ou des
conditions spéciales ont été ajoutées;

iii) la composition de l'équipe de direction a récemment été modifiée;

iv) la nature ou l'envergure des opérations du client se sont sensiblement
modifiées; et

v) la loi l'exige.

En général, l'auditeur devrait remettre:

a) les états financiers annuels de l'organe d'exécution du projet (le cas échéant),
y compris les relevés de dépenses et le compte spécial;

b) une opinion jugée acceptable par la Banque sur les états financiers requis,
cette opinion devrait faire référence séparément à l'audit du compte spécial
confornément aux dispositions de l'accord de prêt et à l'audit des retraits
effectués sur le compte du prêt au vu de relevés de dépenses conformément
aux dispositions juridiques de l'accord de prêt;

c) une lettre à la direction; et

d) lorsque les TDR l'exigent, le degré de conformité avec les dispositions de
l'accord de prêt.
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NOTES
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MODÈLE DE TERMES DE RÉFÉRENCE POUR L'AUDIT
DES ÉTATS FINANCIERS DU PROJET

(et des relevés de dépenses et du compte spécial, le cas échéant)

Objectifs de l'audit

L'audit des états financiers du projet doit permettre à l'auditeur de présenter une
opinion professionnelle sur la situation financière du projet L ] à la fm de chaque
exercice, ainsi que sur les fonds reçus et les dépenses effectuées au cours de l'exercice clos le
jour/mois/an, ainsi qu'il ressort des états fmanciers du projet [ainsi qu'une opinion sur les
relevés de dépenses].

Les comptes du projet (livres de compte) servent de base à la préparation des états
financiers du projet; tenus par l'organe d'exécution du projet [ J , ils sont établis de
manière à rendre compte des transactions financières relatives au projet.

Étendue de l'audit

L'audit sera réalisé conformément aux normes internationales d'audit (ISA) et
donnera lieu à toutes les vérifications et contrôles que l'auditeur pourra juger nécessaires en
la circonstance. Lors de la réalisation de l'audit, il importera tout particulièrement de
s'assurer que:

a) Toutes les ressources extérieures ont été employées conformément aux
dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d'économie
et d'efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies.
Les accords de fmancement applicables sont (-----nom de l'accord de
prêt).

b) Les fonds de contrepartie ont été obtenus et employés conformément aux
dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d'économie
et d'efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été fournis.

c) Les biens et services financés ont fait l'objet de marchés passés conformément
aux dispositions des accords de financement applicables.

d) Tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires ont été tenus au titre des
différentes opérations relatives au projet [y compris les dépenses couvertes par
des relevés de dépenses ou le compte spécial]. Il devrait exister des relations de
correspondance évidentes entre les livres de compte et les rapports présentés à
la Banque.

e) ` En cas d'utilisation de comptes spéciaux, ceux-ci ont été tenus conformément
aux dispositions de l'accord de financement applicable.
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f) Les comptes du projet ont été préparés sur la base de l'application systématique
des normes comptables internationales pertinentes; ils donnent une image fidèle
de la situation financière du projet au (jour/mois/année), ainsi que des
ressources reçues et des dépenses effectuées au cours de l'exercice clos à cette
date.

Étatsfinanciers du projet

Les états financiers du projet devraient comprendre:

a) un état récapitulatif des fonds reçus qui indique, séparément, les fonds reçus de
la Banque mondiale, les ressources obtenues par le projet d'autres bailleurs de
fonds, et les fonds de contrepartie;

b) un état récapitulatif des dépenses engagées au cours de l'exercice et cumulées à
la date considérée, celles-ci étant présentées par grandes rubriques et par
grandes catégories; et

c) un bilan indiquant les fonds cumulés du projet, les soldes bancaires, les autres
actifs du projet et les engagements, le cas échéant.

L'auditeur devrait préparer un état de rapprochement entre les montants indiqués sous
la rubrique « fonds reçus de la Banque mondiale pour le projet » et les montants enregistrés
au titre des décaissements de la Banque et le présenter en annexe aux états fmanciers du
projet. Dans le cadre de ce rapprochement, l'auditeur devrait indiquer le mode de
décaissement (comptes spéciaux, relevés de dépenses ou remboursements directs).

Relevé de dépenses

L'auditeur est tenu de vérifier, outre les états financiers du projet, tous les relevés de
dépenses présentés à l'appui des demandes de retrait. Il doit procéder à tous les contrôles etvérifications qu'il juge nécessaires en la circonstance. Il devra examiner ces dépenses avec
soin pour déterminer si elles sont admissibles au regard des accords de financement et eu
égard, si nécessaire, au rapport d'évaluation. Lorsqu'il est établi que des dépenses non
admissibles ont été incluses dans les demandes de retrait de fonds et remboursées, l'auditeur
devra l'indiquer. Il conviendra de présenter en annexe aux états financiers du projet une liste
des différentes demandes de retrait de fonds sur présentation de relevés de dépenses en
spécifiant le numéro de référence et le montant correspondant. Le montant total des retraitseffectués au vu de relevés de dépenses devrait être inclus dans l'état de rapprochement
global des décaissements de la Banque décrit précédemment.
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Comptes spéciaux

L'auditeur est tenu de vérifier, en sus des états financiers du projet, les mouvements
de fonds sur les comptes spéciaux liés au projet. Les comptes spéciaux recouvrent
généralement:

* les dépôts et les reconstitutions opérés par la Banque;

* les paiements effectués en réponse à des demandes de retrait;

* les intérêts que peuvent rapporter les soldes et qui reviennent à l'emprunteur; et

* les soldes à la fin de chaque exercice.

L'auditeur doit se faire une opinion sur le respect des procédures de la Banque et sur
le solde des comptes spéciaux en fm d'exercice. Il doit chercher à établir si les transactions
financières effectuées pendant la période considérée, de même que les soldes à la fin de cette
période, étaient admissibles et correctes, vérifier si les comptes spéciaux ont été gérés et
utilisés conformément à l'accord de fmancement et si les contrôles internes applicables à ce
mode de décaissement sont adéquats.

Pour ce projet, il est fait état des comptes spéciaux dans [préciser] des accords de
financement applicables. Les états relatifs aux comptes spéciaux et le rapport de l'auditeur
devraient accompagner les états fmanciers du projet.

Opinion de l'auditeur

Outre l'opinion principale sur les états fmanciers du projet, le rapport annuel d'audit
des comptes du projet devrait comporter un paragraphe distinct sur l'exactitude et l'éligibilité
des dépenses ayant donné lieu à des retraits au vu de relevés de dépenses, ainsi que sur le
degré de fiabilité des relevés de dépenses comme base de décaissement des fonds du prêt.
Les états fmanciers, y compris le rapport d'audit, devraient parvenir à la Banque dans les
[trois à six] mois suivant la clôture de l'exercice auquel l'audit se rapporte. L'auditeur
devrait présenter le rapport à l'agent désigné de l'emprunteur et non' à un membre du bureau
du projet. L'agent devrait alors sans tarder transmettre à la Banque deux exemplaires des
comptes vérifiés et du rapport.

Lettre à la direction

Outre les rapports d'audit, l'auditeur préparera une « lettre à la direction » dans
laquelle il:

a) présentera ses commentaires et observations sur les dossiers, systèmes et
contrôles comptables examinés pendant l'audit;

b) identifiera les carences particulières et les points faibles des systèmes et des
contrôles, et présentera des recommandations en vue de leur amélioration;
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c) fera rapport sur le degré de conformité à chacune des clauses financières del'accord de financement et présentera des commentaires, le cas échéant, sur lesfacteurs internes et externes affectant le respect de ces clauses;

d) indiquera les questions qui auront attiré son attention durant l'audit parcequ'elles pourraient avoir un effet notable sur l'exécution du projet; et

e) portera à l'attention de l'emprunteur toute autre question qu'il jugera pertinente.
Points généraux

L'auditeur devrait avoir accès à tous les documents juridiques, échanges decorrespondance et autres éléments d'information iiés au projet et jugés nécessaires parl'auditeur. Ce dernier devrait aussi obtenir la confirmation des montants décaissés et dus à laBanque [et des montants décaissés au titre (préciser les prêts ou dons d 'autres bailleurs defonds, le cas échéant)]. Le chef de projet de la Banque peut aider l'auditeur à obtenir cesconfirmations.

Il est extrêmement souhaitable que l'auditeur ait pris connaissance des Directives surl'établissement des rapports financiers et la révision des comptes des projets financés par laBanque mondiale, qui récapitulent les exigences de l'institution en matière de préparation derapports financiers et d'audit. L'auditeur devrait aussi avoir pris connaissance du Manueldes décaissements de la Banque. Ces deux documents lui seront foumis par le chef de projet.
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EXEMPLE DE LETTRE D'ENGAGEMENT

(généralement préparée par l'auditeur)

Au Conseil d'administration ou au représentant habilité de la direction,

Vous nous avez demandé de réaliser l'audit de (indiquer l'intitulé des états
financiers) au ............ et pour l'exercice clos à cette date. Nous avons le plaisir de
vous confirmer par la présente notre accord et la manière dont nous comprenons cette
mission. Nous effectuerons cet audit en accord aux textes faisant autorité de [nom du pays]
en vue de vous présenter une opinion sur les états financiers.

Pour nous faire une opinion sur les états financiers, nous réaliserons un nombre
suffisant de tests pour avoir raisonnablement l'assurance que les informations contenues dans
les pièces comptables et autres données de base sont fiables et suffisantes pour servir de base
à la préparation des états financiers. Nous déciderons aussi si les informations sont
correctement présentées dans les états financiers.

Compte tenu des limites propres à des vérifications par sondage et des autres
restrictions inhérentes à un audit, compte tenu aussi des limites de tout système de contrôle
inteme, le risque est inévitable que même certaines erreurs importantes puissent nous
échapper.

Outre notre rapport sur les états financiers, nous comptons vous présenter une lettre
distincte faisant état de toute déficience importante des contrôles internes que nous aurons pu
noter.

Il nous faut rappeler que c'est à la direction qu'incombe la responsabilité de la
préparation des états financiers et de la présentation d'informations adéquates. Celle-ci
englobe la tenue de registres et pièces comptables et de contrôles internes adéquats, le choix
et l'application des règles comptables et la préservation des actifs. Dans le cadre de notre
audit, nous demanderons à la direction de nous confirmer par écrit les déclarations qui nous
auront été faites en rapport avec l'audit.

Nous nous tenons prêts à pleinement coopérer avec votre personnel et espérons qu'il
nous donnera accès à tous les documents, dossiers et autres informnations nécessaires dans le
cadre de notre audit.

Nos honoraires, qui vous seront facturés au fur et à mesure de la progression de nos
travaux, sont fonction du temps consacré à J'audit par les personnes affectées à cette mission,
et majorés des frais et débours divers. Les taux horaires des différentes personnes participant
à la mission d'audit varient selon le niveau des responsabilités qui leur incombent,
l'expérience et les compétences requises.
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Cette lettre sera valable pour les exercices à venir à moins qu'elle ne soit annulée,modifiée ou remplacée.

Nous vous saurions gré de signer la copie ci-jointe de la présente lettre et de nous larenvoyer pour nous confirmer qu'elle décrit bien les dispositions relatives à l'audit de vosétats financiers telles que vous les comprenez.

XYZ & Co.

Note: D'autres points pourraient être inclus dans cette lettre conforrnément aux directivesrelatives aux termes de référence et lettres d'engagement - Annexe XVm.
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MODÈLE DE RAPPORT D'AUDIT
Opinion sans réserve
(pour un organisme)

Destinataire '°

Introduction

Nous avons vérifié [indiquer l'intitulé de chaque état financier] de la société XYZ au
31 décembre 19XX [indiquer, le cas échéant, les autres années] pour l'exercice (les
exercices) clos à cette date (à ces dates). Il était de la responsabilité de [indiquer le nom de
l'emprunteur] d'établir ces états fmanciers. Nous avons pour mission de formuler une
opinion sur ces états financiers à la lumière des résultats de nos vérifications.

Etendue de l'audit

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes internationales d'audit.
Ces normes imposent de programmer et d'effectuer l'audit de manière à avoir
raisonnablement l'assurance que les états financiers ne comportent pas d'erreur significative.
Un audit implique la vérification par sondage des pièces justificatives des montants et des
informations apparaissant dans les états financiers. Il donne aussi lieu à l'évaluation des
principes comptables appliqués par la direction, des estimations importantes effectuées par
cette dernière, et de la présentation générale des états financiers. Nous sommes d'avis que
notre audit constitue une base raisonnable pour notre opinion.

Opinion

Notre opinion est que les états financiers donnent une image fidèle de la situation
fmancière de la société XYZ au 31 décembre l9XX, ainsi que des résultats de ses opérations
et des mouvements de trésorerie pour l'exercice qui a pris fin à cette date, conformément aux
[indiquer les Normes comptables internationales ou nationales applicables].

[Nom et adresse du cabinet d'audit]

[Date - Date d'achèvement de l'audit]

10 Le rapport de l'auditeur doit *tre adressé à qui de droit eu égard aux circonstances de la mission d'audit et aux
réglementations locales.
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MODÈLE DE RAPPORT D'AUDIT
Opinion sans réserve

(pour les états financiers du projet, y compris les relevés de dépenses)

Destinataire"

Introduction

Nous avons procédé à l'audit des états financiers (ci-joints) du Projet r ..[financé par le Prêt/Crédit N° de la Banque mondiale/fDAI au 31 décembre 19XX[indiquer, le cas échéant, les autres années] pour l'exercice (les exercices) clos à cette date (àces dates). Nous avons pour mission de formuler une opinion sur ces états financiers à lalumière des résultats de nos vérifications.

Étendue de l'audit

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes internationales d'audit[aux normes ou pratiques nationales applicables, et/ou aux directives de la Banquemondiale]. Ces normes et/ou les directives de la Banque mondiale imposent de programmeret d'effectuer l'audit de manière à avoir raisonnablement l'assurance que les états financiersne comportent pas d'erreur significative. Un audit implique la vérification par sondage despièces justificatives des montants et des informations foumis dans les états financiers. Ildonne aussi lieu à l'évaluation des principes comptables appliqués par la direction, desestimations importantes effectuées par cette demière et de la présentation générale des étatsfinanciers. Nous sommes d'avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notreopinion.

Opinion

Notre opinion est que les états financiers donnent une image fidèle du Tableau definancement 12 du Projet pour l'exercice clos le 31 décembre 19XX,conformément aux [indiquer les Normes comptables intemationales ou les règles nationalesapplicables. Ajouter la « situation financière » au 31 décembre 19XX lorsqu'un bilan estexigé.]

Le rapport de l'auditeur doit étre adressé à qui de droit eu égard aux circonstances de la mission d'audit et auxréglementations du pays.

I 1 Jn « Tableau de financement » doit obligatoirement être présenté pour chaque projet. Un bilan est égalernentcxigé lorsque le projet a des actifs et des engagements.
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De plus, en ce qui concerne les relevés de dépenses, il existe des pièces justificatives
suffisantes: a) pour justifier les demandes de remboursement présentées à la Banque
mondiale; et b) identifier les dépenses qui sont éligibles aux termes des dispositions de
l'Accord de prêt/de crédit [Prêt/Crédit ].

[Nom et adresse du cabinet d'audit]

[Date - Date d'achèvement de l'audit]
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MODELE DE RAPPORT D'AUDIT
Opinion sans réserve

(pour un Compte spécial)

Destinataire 's

Introduction

Nous avons procédé à l'audit du [Tableau de financement] (ci-joint) du « Comptespécial » du Projet r 3 [financé par le Prêt/Crédit N° ] pour l'exercice clos le31 décembre 19XX. Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les étatsfinanciers relatifs au Compte spécial à la lumière des résultats de nos vérifications.

Étendue de l'audit

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes intemationales d'auditintemationales [ou des nornes ou pratiques nationales applicables, et/ou des directives de laBanque mondiale pour les comptes spéciaux]. Ces normes et les directives de la Banquemondiale imposent de programmer et d'effectuer l'audit de manière à avoir raisonnablementl'assurance que l'état financier relatif au Compte spécial ne comporte pas d'erreursignificative. Nous sommes d'avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notreopinion.

Opinion

Notre opinion est que les états financiers relatifs au Compte spécial donnent uneimage fidèle de la position financière du compte spécial du Projet (Prêt/Crédit N° ) au 31 décembre 19XX pour l'exercice clos à cette date, conformémentaux Normes comptables internationales [ou aux normes nationales applicables et auxdirectives de la Banque mondiale] et du Tableau de financement.

[Nom et adresse du cabinet d'audit]

[Date - Date d'achèvement de l'audit]

Le rapport de l'auditeur doit être adressé à qui de droit eu égard aux circonstances de la mission d'audit et auxréglementations du pays.
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MODÈLES DE RAPPORTS D'AUDIT
NON ASSORTIS D'UNE OPINION SANS RÉSERVE 14

Opinion
avec réserve: (Paragraphe venant après celui consacré à l'étendue de l'audit)

La société est défendeur dans un procès en contrefaçon qui porte sur
30 millions de dollars. Sa direction et son avocat sont d'avis que la société a
une chance raisonnable de ,agner le procès, mais il n'est pas possible, pour
l'instant, de préjuger de son issue et aucune provision n'a été incluse dans les
états financiers pour parer à toute éventualité.

(Opinion - paragraphe révisé)

Notre opinion est que, sous réserve des effets que les faits évoqués plus haut
pourraient avoir sur les états fmanciers....

Opinion
défavorable: (Paragraphes venant après celui consacré à l'étendue de l'audit)

La note complémentaire X aux états financiers de la société indique que la
valeur d'achat des parts dans la société ZZZ, filiale de la société XYZ, est de
2 millions de dollars. Les comptes de la société au 31 -décembre 19XX font
état de pertes importantes sur les opérations effectuées pendant l'exercice clos
à cette date.

La valeur de l'investissement enregistré par la société ZZZ est supérieure de
1,5 million de dollars à la valeur du marché. Notre opinion est que la valeur
de l'investissement aurait dû être réduite de 1,5 million de dollars, somme qui
aurait dû être passée en charge dans le compte de résultat. Le résultat net de
la société aurait été de ce fait ramené de 2,3 millions de dollars à 0,8 million
de dollars.

(Opinion - paragraphe révisé)

Notre opinion est que, du fait ce qui précède, les états financiers ne donnent
pas une image fidèle.

4 Un auditeur peut ne pas être en mesure d'exprimer une opinion sans réserve lorsque des limites sont imposées à
l'étendue de ses travaux, ou qu'il n'est pas d'accord avec la direction sur la validité des principes comptables
adoptés, la manière dont ils sont appliqués ou l'adéquation des informations présentées dans les états financiers.
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Refus
de certifier: (Introduction - paragraphe révisé)

Nous avons reçu pour mission de vérifier les ...... (ci-joints) pour les exercices
clos aux dates indiquées. Il était de la responsabilité de [I'emprunteur]
d'établir les états financiers. (Omettre la phrase décrivant les responsabilités
de l'auditeur.)

(Le paragraphe relatif à l'étendue de l'audit est soit omis, soit modifié, selonles circonstances.)

(Un paragraphe doit être inclus après celui traitant de l'étendue de l'audit, sitant est qu'il y en ait un.)

Est comprise dans la valeur des stocks de clôture inscrite au bilan une margecommerciale estimée à 50 millions de dollars. La société XYZ n'a pasprocédé à un inventaire physique depuis la fin de l'exercice précédent. Lesregistres de la société ne permettent pas de recourir à d'autres méthodes devérification pour établir l'existence de ces stocks.

(Opinion - paragraphe révisé)

En raison de l'importance des problèmes soulevés dans les paragraphes quiprécèdent, nous n'exprimons aucune opinion sur les états fmanciers.
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EXEMPLE DE LETTRE À LA DIRECTION

Madame, Monsieur,

Nous avons vérifié les états financiers de (nom de la société) pour l'exercice clos le

(date) et avons présenté notre rapport le (date). Lorsque nous avons préparé et réalisé notre

audit de (nom de la société), nous avons examiné la structure de ses contrôles comptables
internes pour décider des méthodes que nous pourrions utiliser pour nous faire une opinion
sur ses états financiers et non pour donner des assurances quant à la structure des contrôles
comptables internes. S'agissant de la structure des contrôles internes et de leur utilisation,
nous n'avons relevé aucun problème que nous poumons considérer comme constituant de

graves insuffisances au regard des normes susmentionnées.

Le présent rapport comporte trois parties. La première partie formule des

recommandations quant aux améliorations à apporter aux systèmes et procédures en place

notées pendant l'année. La deuxième partie reprend les recommandations de l'année

précédente qui n'ont pas encore été totalement suivies d'effet. La troisième partie indique
les recommandations qui, formulées l'année précédente, ont été intégralement suivies (les
commentaires de la direction pourraient apparaître après chaque recommandation).

Le présent rapport a été établi à l'intention exclusivement de la direction et des autres
membres de l'organisme et il ne devrait servir à aucune autre fin.

Pendant l'audit réalisé cette année, nous avons noté que (nom de la société) avait tenu
compte de la plupart des recommandations incluses dans notre rapport de l'année passée.

S'agissant des recommandations que nous formulons cette année et de celles qui sont reprises
de l'année passée, nous suggérons que la société continue de préparer un calendrier en vue de

leur exécution, calendrier qui serait soumis à l'approbation de la direction compétente.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée.
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NOTES



ANNEXE XXII 177

[Nom du pays]

TERMES DE REFÉRENCE POUR L'EXAMEN
DE LA COMPTABILITÉ ET DE L'AUDIT

DES COMPTES PUBLICS

(Partie de l'évaluation-pays)

(Ces termes de référence ne couvrent pas les problèmes de lois, de réglementations, de
personnel et de formation que peut soulever la gestion du secteur public.)

1. La présente mission a pour objectif de faire le point en ce qui concerne la
comptabilité, l'établissement des rapports financiers et le contrôle de toutes les entités qui
bénéficient d'une dotation de l'Etat . (Environ les deux tiers du temps imparti à la
mission seront consacrés à la comptabilité et à la préparation des rapports et le dernier tiers
aux audits.)

2. Nécessité de justifier l'emploi des ressources. La gestion des programmes publics
met en jeu un ensemble complexe de relations entre les différents niveaux d'administration.
Les hauts fonctionnaires et le personnel qui gèrent ces programmes doivent rendre compte de
leurs activités à la population. Quoiqu'il ne soit pas toujours consacré par la loi, ce principe
est inhérent au mode de gouvernement de la plupart des pays. Si le présent examen a pour
objet d'établir des faits, le consultant sera immanquablement amené à constater que des
organisations, des programmes et des services ne sont pas gérés de manière économique et
efficace, et il devra le noter.

3. Comptabilité et présentation de rapports financiers

3.1 Un système de comptabilité publique doit permettre :1) de donner une image fidèle
et complète de la situation financière et des résultats des opérations fmancières des unités
comptables (ou entités dépensières) de l'administration publique dans le respect des principes
comptfbles généralement reconnus, et 2) de déterminer et d'établir que les dispositions
légales et contractuelles applicables en matière de financement ont été respectées. Cela posé,
le consultant évaluera:

a) les systèmes financiers, les manuels de procédures et de réglementations de
l'État que doivent utiliser les entités dépensières;
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b) les normes comptables (normes de comptabilité publique généralement
acceptées) que l'État demande aux entités dépensières d'appliquer et leur rapportavec les normes comptables du secteur privé, les normes comptablesinternationales de l'IASC ou les recommandations du Comité du secteur publicde la Fédération internationale des experts-comptables; et

c) la validité des systèmes, procédures, réglementations et normes et leurconformité aux pratiques modernes.

3.2 Le consultant examinera avec chaque entité dépensière (ou le ministère, service ouorganisme pour plusieurs unités dépensières) l'état de leur comptabilité et de leurcommunication financière et déterminera:

* le type de rapports finan`ciers exigés;

* le dernier exercice pour lequel de tels rapports sont disponibles;

* les normes comptables applicables;

* la méthode comptable (comptabilité de caisse, comptabilité de caisse modifiée,comptabilité d'engagements modifiée et comptabilité d'engagements);

* le dernier exercice pour lequel un audit a été réalisé;

* la date de la certification des comptes;

* l'opinion de l'auditeur (favorable, assortie de réserve, défavorable ou refus decertifier);

* le nom de l'auditeur (public/privé).

4. Audit

4.1 L'audit des états financiers annuels des unités dépensières est généralement réalisépar l'Auditeur général. Dans certains cas (celui, par exemple, des établissements à caractèrecommercial et des entreprises générant des produits), l'audit peut toutefois être effectué parun cabinet indépendant du secteur privé. Le consultant déterminera dans quelle mesure cescabinets sont généralement compétents pour procéder à ces audits et notera les cas où l'onpeut douter de leur impartialité (par exemple, lorsque plus de 30 % environ des honorairesreçus par le cabinet proviennent d'un même client). Il lui faudra aussi noter si les normesinternationales d'audit de 'IIFAC ou les normes d'audit nationales sont respectées.

4.2 Lorsque l'audit est réalisé par l'Auditeur général, il incombe au consultant des'assurer que

a) l'audit est réalisé par une équipe qui, globalement, a les compétences requises;

b) l'Auditeur aénéral est indépendant;
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c) les normes applicables (IFAC/IAPC, INTOSAI, normes particulières au pays,

etc.) sont respectées lors de la programmation et de la réalisation des audits ainsi

que dans la présentation des résultats;

d) l'Auditeur général a un système adéquat de contrôle de la qualité interne; et

e) le bureau de l'Auditeur général fait périodiquement l'objet d'un examen externe

de contrôle de la qualité.

Le consultant doit s'entretenir de ces questions avec l'Auditeur général afin de déterminer

dans quelle mesure il s'acquitte de ses obligations.

4.3 Le consultant doit de même examiner les types d'audit réalisés pour déterminer si,

dans le cas d'une vérification des comptes (et des états financiers)

a) ils donnent raisonnablement l'assurance que les états financiers de l'unité

dépensière contrôlée donnent une image fidèle de la situation financière, des

résultats des opérations et des mouvements de trésorerie dans le respect des

principes comptables généralement acceptés;

b) les informations financières sont présentées conformément à des critères établis

ou à ceux du pays; 2) l'entité dépensière a respecté des obligations financières

spécifiques; ou 3) le contrôle interne de la communication financière et/ou de la

préservation des actifs est bien structuré et bien assuré;

c) ils peuvent s'étendre:

* aux demandes budgétaires et aux écarts entre les estimations et les résultats

financiers obtenus;

* au contrôle interne du respect des lois et réglementations comme celles qui

régissent les appels d'offres, la comptabilisation et la déclaration des dons et

des marchés (y compris les devis, les montants facturés, les montants dus

pour solde de tous comptes, etc.);

* au contrôle inteme de la communication financière et/ou de la préservation

des actifs, y compris les contrôles informatiques;

* au respect des lois et réglementations et aux accusations de fraude.

Le consultant devrait présenter des observations sur l'étendue et la portée générale des audits

financiers.



4.4 Le consultant devrait aussi préciser dans quelle mesure des audits de gestion ont étéeffectués par des auditeurs du secteur privé ou du secteur public. Un audit de gestion a pourbut de donner, au terme d'un examen objectif et systématique des faits, une appréciationindépendante des résultats d'un organisme, programme, activité ou fonction du secteurpublic qui permettra de mieux informer le public et facilitera la prise de décisions par lesparties chargées de superviser ou de prendre des mesures correctrices. Les audits de gestionincluent les contrôles de l'économie et de l'efficacité ainsi que les audits de programmes.

a) Les contrôles de l'économie et de l'efficacité ont pour objet de déterminer 1) sil'entité acquiert, préserve et emplôie ses ressources (personnel, biens et locaux,
par exemple) de manière économique et efficace; 2) les causes d'inefficacité ou
les pratiques non économiques; et 3) si l'entité a respecté les lois et
réglementations applicables en matière d'économie et d'efficience. Le
consultant doit, entre autres, déterminer dans quelle mesure l'entité
dépensière:

* applique des méthodes appropriées de passation des marchés;

* achète à un prix approprié les ressources qui conviennent tant d'un point de
vue quantitatif que qualitatif;

* protège convenablement ses ressources et les maintient en bon état;

* évite tout effort redondant de la part de ses employés et toute activité qui
ne servirait que des objectifs limités sinon inexistants;

* évite les situations de sous-emploi ou de sureffectifs;

* emploie des méthodes d'exploitation efficace;-

* emploie la quantité optimale de ressources (personnel, matériel et
équipements) requise pour produire ou fournir la quantité et la qualité de
biens et services appropriées en temps voulu;

* se conforme aux lois et réglementations qui peuvent avoir un effet sensible
sur l'acquisition, la préservation et l'emploi des ressources de l'unité
dépensière;

* a un système de contrôle de gestion adéquat pour mesurer, contrôler
l'économie et l'efficacité et en rendre compte; et

* présente des indicateurs d'économie et d'efficience qui sont valides et
fiables.

b) Les audits de programmes permettent de déterminer : 1) dans quelle mesure lesrésultats ou les avantages prévus par l'organe législatif ou tout autre organe
compétent ont été atteints; 2) l'efficacité des organisations, programmes,
activités, ou fonctions; et 3) si l'entité a respecté les lois et réglementations
applicables au programme. Le consultant peut être en mesure d'établir à partir
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d'audits de programmes témoins si les points ci-après ont été pris en compte,

pour assurer la crédibilité de ces rapports du point de vue de leur étendue et de

leur portée:

* déterminer si les objectifs d'un programme, nouveau ou en cours, sont

adéquats, adaptés ou pertinents;

* déterminer dans quelle mesure un programme dorme les résultats attendus;

* évaluer l'efficacité du programme et/ou de ses différentes composantes;

* identifier les facteurs qui font obstacle à l'obtention de résultats

satisfaisants;

* déterminer si la direction a envisagé des aménagements pour obtenir du

programme les résultats attendus plus efficacement et à un moindre coût;

* déterminer si le programme complète ou recoupe d'autres programmes

connexes, ou encore s' il fait double emploi ou est en opposition avec ceux-

ci;

* trouver le moyen d'améliorer le fonctionnement des programmes;

* déterminer dans quelle mesure le programme respecte les lois et

réglementations qui lui sont applicables;

* établir dans quelle mesure le système de contrôle de gestion permet bien de

mesurer, de contrôler l'efficacité d'un programme et d'en rendre compte; et

* déterminer si la direction a présenté des indicateurs de l'efficacité du

programme qui sont valides et fiables.

Le consultant présentera son rapport par écrit dans les quatre semaines qui suivront la fin de

ses travaux sur place. Ce rapport comportera aussi un projet de plan d'action indiquant de

quelle manière il serait possible d'améliorer les dispositions relatives à la comptabilité et à la

préparation des rapports financiers, ainsi que les rapports d'audit annuels ou autres.
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